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1 

 INTRODUCTION 

La Responsabilité Sociétale des Entreprises ou Responsabilité Sociale des 

Entreprises (RSE) est définie comme « l’intégration volontaire par les entreprises de 

préoccupations sociales et environnementales à leurs activités commerciales et leurs 

relations avec les parties prenantes » (1). 

Toutes les entreprises peuvent entreprendre une démarche RSE, quels que soient 

leur taille, leur statut et leur secteur d’activité, ce qui leur permet d’adopter des 

pratiques plus éthiques et de contribuer aux enjeux de développement durable. Cette 

démarche RSE impacte ainsi l’image et la réputation d’une entreprise.  

La RSE s’est développée au cours des 20 dernières années, avec un cadre législatif 

évolutif. 

En 2023, la chambre de commerce et d’industrie compte 253 903 entreprises 

sensibilisées à la transition écologiques dont 17 165 accompagnées à la transition 

écologique (2). 

Le secteur de la santé est au cœur d’une économie performante et d’une société 

durable. D’après le rapport du Shift Project daté de 2023, ce secteur représente 8% des 

émissions de gaz à effet de serre de la France. Parmi ce secteur, 38% des émissions de 

gaz à effet de serre sont représentés par les établissements hospitaliers (3). 

Les établissements hospitaliers sont donc des acteurs majeurs du développement 

durable. Ils constituent des employeurs de grande envergure avec une activité 

importante, et sont concernés par des préoccupations environnementales, sociétales et 

économiques.  

Depuis la loi n°98-535 du 1er juillet 1998, les établissements de santé ont 

l’obligation de mettre en place un système qui permet d’assurer la qualité de la 

stérilisation des dispositifs médicaux. L’activité de stérilisation est donc comptée parmi 

les activités hospitalières. Elle correspond à l'ensemble des opérations permettant 

d'obtenir l'état de stérilité d'un dispositif médical ainsi que le maintien de cet état (4).  
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Au sein de cette activité de stérilisation, l’étape de nettoyage des dispositifs 

médicaux nécessite l’utilisation de différents produits lessiviels ainsi que de grandes 

quantités d’eaux techniques. De ce fait, le service de stérilisation est chargé de la gestion 

de ces produits lessiviels, depuis leur livraison à leur élimination.  

L’utilisation de ces produits lessiviels nécessite la mobilisation de ressources 

énergétiques, et génère des déchets. Ainsi, le service de stérilisation a un rôle propre à 

jouer au sein de la responsabilité sociétale des entreprises des établissements 

hospitaliers. A ce titre, le service de stérilisation doit évaluer les impacts de son 

organisation et de ses décisions vis-à-vis de l’environnement, de l’économie, et de la 

société. 

Suite au changement de produits lessiviels survenu au sein de la Stérilisation 

Centrale des Hospices Civils de Lyon, l’objectif de ce travail est d’évaluer, a posteriori, 

l’impact de ce changement sur les axes qui composent la RSE : axes environnemental, 

social et économique.  

Dans une première partie bibliographique, des notions telles que la RSE, le 

nettoyage en stérilisation, les produits lessiviels et les déchets sont abordées. La 

seconde partie concerne la méthodologie adoptée pour mener à bien l’analyse RSE 

rétrospective, et ses résultats. 
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PARTIE 1 : CONTEXTE GENERAL 

Cette première partie traite dans un premier temps de la RSE, et notamment sa 

définition, et son intégration au sein d’une organisation. La notion de déchets incluant 

leur définition, leur classification, leurs procédés de valorisation et leur règlementation 

est ensuite abordée. Enfin, après avoir décrit l’organisation générale du processus de 

stérilisation, l’étape de lavage est développée, ainsi que les eaux et produits lessiviels 

utilisés au cours de cette dernière. 

1. Responsabilité Sociétale des Entreprises 

Après quelques définitions, la démarche globale de la mise en place d’une politique 

RSE est présentée. 

1.1 Définitions 

1.1.1 Responsabilité Sociétale des Entreprises 

La Responsabilité Sociétale d’une Entreprise (RSE) est définie comme la 

responsabilité d’une organisation vis-à-vis de l’impact de ses décisions et activités sur la 

société et sur l’environnement. Elle se traduit par un comportement éthique et 

transparent qui contribue au développement durable, y compris à la santé et au bien-

être de la société et qui respecte les lois et les normes internationales en vigueur (1).  

La RSE vise donc à créer un impact positif sur la société et l'environnement tout en 

générant des profits économiques durables. 

1.1.2 Développement durable 

Le développement durable se définit comme un mode de développement 

répondant aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations 

futures à répondre aux leurs (5).   

Il s’agit d’une approche qui prend en compte trois composantes interdépendantes 

afin d’être viable, équitable et vivable (Figure 1). Ces composantes sont : 
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 Environnementale : le développement ne doit pas nuire au renouvellement 

des ressources naturelles ou au fonctionnement des écosystèmes ; 

 Sociale : le développement de la société humaine doit garantir l’accès à des 

ressources et services de base pour tous (santé par exemple) ; 

 Economique : une croissance économique viable et une diminution des 

inégalités économiques (réduction de l’extrême pauvreté, accès à l’exercice 

d’une activité économique) doivent être préconisées. 

 

Figure 1: RSE et développement durable  

 

1.2 Démarche RSE 

1.2.1 Implications 

Si une organisation met en avant une volonté d’intégrer des considérations sociales 

et environnementales dans ses prises de décision et ses activités, alors elle doit se 

comporter de façon éthique en faisant preuve d’honnêteté, d’équité et d’intégrité tout 

en respectant l’obligation du principe de légalité. Elle se doit de respecter les droits de 

l’Homme. Elle doit également être transparente à propos des décisions qu’elle prend et 

des activités qu’elle exerce lorsqu’elles ont une incidence sur l’environnement et la 

société. L’organisation doit être en mesure de répondre de son impact sur 
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l’environnement, l’économie et la société. En adoptant ces pratiques, elle peut 

contribuer à l’amélioration de la société et à la protection de l’environnement. Elle 

contribue ainsi aux enjeux du développement durable. 

La RSE concerne toutes les entreprises, et est fondée sur une approche volontariste. 

Bien que les entreprises soient en principe libres de leurs décisions quant à leur 

engagement vis-à-vis de la mise en place d’une stratégie RSE, elles sont soumises à des 

obligations légales pouvant les contraindre à mettre en place des démarches liées aux 

enjeux sociaux et environnementaux, et d’en publier des informations telles que la mise 

en place d’un plan de vigilance (6), la prise en compte des enjeux environnementaux et 

sociaux dans la gestion quotidienne de l’entreprise (7) ou le respect de la loi Anti-

Gaspillage pour une Ecologie Circulaire AGEC (8). Cependant la RSE ne se limite pas aux 

obligations légales qui incombent aux entreprises à l’égard de la société et de 

l’environnement. 

Ainsi depuis 2017, certaines entreprises ont pour obligation d'établir un rapport RSE 

ou rapport extra-financier. Ce rapport décrit les conséquences de l’activité et de la 

gestion de l'entreprise sur l’environnement ainsi que leurs effets sur les conditions de 

travail des salariés et sur la performance économique (9). Les entreprises soumises à 

cette obligation remplissent les conditions suivantes :  

 Sociétés anonymes, sociétés en commandite par actions et sociétés 

européennes présentant un chiffre d’affaires de plus de 100 millions 

d’euros ; 

 Sociétés employant plus de 500 salariés avec un chiffre d'affaires supérieur 

à 40 millions d’euros ou un bilan financier supérieur à 20 millions d’euros ; 

 Entreprises non cotées de plus de 500 employés avec un chiffre d’affaires 

de plus de 100 millions d’euros. 

1.2.2 Lignes directrices 

Il existe 7 lignes directrices relatives aux questions centrales de la RSE (Figure 2). 

Elles permettent de définir le périmètre de la RSE d’une organisation et ainsi de 

cadrer sa démarche. Ces lignes sont les suivantes (1) : 
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 Gouvernance de l’organisation : système par lequel une organisation prend 

des décisions et les applique en vue d'atteindre ses objectifs ; 

 Droits de l’Homme : droits fondamentaux auxquels tous les êtres humains 

doivent avoir accès (droits civils et politiques, droits économiques, sociaux 

et culturels) ; 

 Relations et conditions de travail : politiques et pratiques liées au travail 

réalisé au sein d'une organisation, par elle ou pour son compte, y compris 

en cas de sous-traitance ; 

 Environnement : impacts engendrés par les décisions et activités d’une 

organisation.  Ces impacts peuvent être liés à l'utilisation de ressources par 

l'organisation, à l'emplacement des activités de l'organisation, à la 

production de pollution et de déchets et aux impacts de ses activités sur les 

habitats naturels ; 

 Loyauté des pratiques : conduite éthique des transactions entre une 

organisation et d'autres organisations. Elle englobe les relations entre les 

organisations et des organismes publics ainsi qu'entre des organisations et 

leurs partenaires, fournisseurs, sous-traitants, clients, concurrents et les 

associations dont elles sont membres ; 

 Questions relatives aux consommateurs : responsabilités vis-à-vis des 

consommateurs et des clients (éducation, information, transparence) pour 

toute organisation fournissant produits et services aux consommateurs 

ainsi qu'à d'autres clients ; 

 Communautés et développement local : relations et implications auprès des 

communautés au sein desquelles elles évoluent, contribution à leur 

développement intégré au développement durable.  
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Figure 2 : Sept lignes directrices de la RSE (1) 

1.2.3 Composantes 

La RSE couvre 3 composantes interdépendantes : environnementale, sociale et 

économique. 

1.2.3.1 Composante environnementale 

Cette composante tient compte de l’impact des activités de l’organisation sur 

l’environnement. Les obligations de l’organisation vis-à-vis de cette composante sont les 

suivantes :  

 prévenir la pollution (émissions dans l’air, rejets dans les eaux, gestion des 

déchets) en identifiant les sources de pollution et de déchets, les impacts 

des activités et des décisions sur l’environnement, et en prenant des 

mesures visant à diminuer le plus possible la pollution ; 

 utiliser de façon durable les ressources en réduisant la consommation 

d’énergie et d’eau après avoir identifié les sources d'énergie et avoir mesuré 

leur consommation ; 
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 protéger l’environnement et la biodiversité en identifiant les impacts 

négatifs potentiels sur l’écologie ; 

 réduire les changements climatiques en identifiant les sources de Gaz à 

Effets de Serre (GES), en comptabilisant les émissions de ces derniers par la 

réalisation de bilan Carbone® et en construisant un plan d’amélioration pour 

les réduire. 

 Un GES est défini comme un constituant gazeux de l’atmosphère naturel ou 

anthropique (issu des activités humaines), qui absorbe l’énergie solaire non réfléchie par 

l’atmosphère et émet un rayonnement infrarouge.  De ce fait, ce GES retient une partie 

de la chaleur reçue en provenance du soleil et émet l’autre partie par rayonnement vers 

l’univers, permettant ainsi de réguler la température de la Terre. Ce phénomène 

d’absorption par les GES et les nuages d’une partie de l’énergie solaire est appelé effet 

de serre.  

L’augmentation des émissions de GES conduit donc à l’intensification de l’effet de 

serre et provoque une hausse de la température à la surface de la Terre.  

 

Les principaux GES sont (10) :  

 Naturels :  

o Vapeur d'eau (H2O) ; 

o Ozone (O3) ; 

 Anthropiques : 

o Dioxyde de carbone (CO2) ; 

o Méthane (CH4) ; 

o Protoxyde d'azote (N2O) ; 

o Gaz fluorés (Hydrofluorocarbures : HFC, Perfluorocarbures : PFC, 

Hexafluorure de soufre : SF6, Triflorure d’azote : NF3) ; 
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Ces GES n’ont pas tous le même effet sur le réchauffement climatique, ce qui 

nécessite la définition d’une unité commune. L'effet de ces GES est donc mesuré de 

façon usuelle en équivalent CO2 (éq. CO2), permettant de les comparer les uns avec les 

autres. 

En effet, le CO2 représente près de deux tiers des émissions mondiales de gaz à effet 

de serre induites par les activités humaines (GES anthropiques) et a la particularité de 

rester présent longtemps dans l'atmosphère (100 ans). L’indicateur permettant la 

mesure de l’impact de l’émission d’un GES sur le réchauffement climatique par rapport 

à celui du CO2 est le Pouvoir de Réchauffement Global (PRG), aussi appelé Potentiel de 

réchauffement planétaire. 

Ce PRG permet donc de rapporter les émissions de GES à une unité commune : 

l’équivalent CO2. Ainsi, le PRG du CO2 est égal à 1 (Tableau I) (11). 

 

Tableau I : Équivalent dioxyde de carbone selon le 4e rapport du GIEC de 2007 (12) 

 

 

Selon le rapport du Groupe d'Experts Intergouvernemental sur l'Evolution du Climat 

GIEC de 2007, la répartition des émissions annuelles mondiales de GES anthropogènes 

est la suivante (Figure 3) :  

 CO2 (déforestation, décomposition de la biomasse, etc) : 17,3% ; 

 CO2 (énergies fossiles) : 56,6% ; 

 CO2 (autres) : 2,8% ; 
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 CH4 (agriculture et enfouissement des déchets): 14,3% ; 

 N2O (engrais et combustibles fossiles) 7,9% ; 

 Gaz fluorés (agents réfrigérants) : 1 ,1% ; 

 

Figure 3 : Répartition des émissions annuelles mondiales de GES anthropogènes en 2004 (13). 

 

Le CO2 est le GES anthropique ayant l'impact le plus important sur le climat. Ses 

émissions de CO2 sont réparties selon 3 origines (Figure 3): 

 Combustion des énergies fossiles : pétroles, gaz et charbons (56,6%) ; 

 Process générant du CO2 minéral : décarbonatation dans les cimenteries 

notamment (2,8%) ; 

 Déforestation et déstockage de carbone des sols dus à des changements 

d'affectation des sols (17,3%). 

Les émissions anthropiques de CH4 et N2O proviennent à environ 90% de 

l'agriculture. Leurs autres sources d'émissions sont issues du traitement des déchets ou 

de certains process industriels. 

Un Bilan d'Émissions de Gaz à Effet de Serre (BEGES) est une évaluation des 

quantités totales de GES émises par une organisation sur une période donnée (14). 

Toute personne morale de droit public doit obligatoirement réaliser un BEGES et le 

publier sur le site Bilan GES de l’Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie. 

Une révision de celui-ci tous les 3 ans doit être effectuée (9).   
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Jusqu’au 1er juillet 2022, les émissions de GES étaient classées en 3 catégories dites 

“scope” (15): 

 Scope 1 : émissions directes de GES issues de l’énergie provenant des 

installations fixes ou mobiles situées à l’intérieur du périmètre 

organisationnel (postes de combustibles) ;  

 Scope 2 : émissions indirectes de GES issues de l’énergie et associées à la 

production d’électricité, de chaleur ou de vapeur (postes d’électricité, de 

chaleur, de vapeur ou de froid) ; 

 Scope 3 : émissions indirectes hors énergie liées à la chaîne de valeur de 

l’activité (postes de biens, de traitement des déchets, d’emballage, 

d’utilisation et de fin de vie des produits).  

 

Le contenu d’un BEGES était alors le suivant (Annexe 1) :  

 Périmètre organisationnel portant sur les activités de l’organisation (à savoir 

sur le patrimoine et les services des collectivités, délégation comprise) ;  

 Périmètre opérationnel portant obligatoirement sur les scopes 1 et 2 

(émissions directes et indirectes d’énergie), le scope 3 étant facultatif 

(émissions indirectes hors énergie) (Tableau II). 
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Tableau II: Répartition des postes d’émissions par scope (14) 

 

 

Depuis le 1er juillet 2022, les termes émissions directes (scope 1) et émissions 

indirectes significatives (scopes 2 et 3) sont retenus et couvrent 80% des émissions 

totales. 

La norme ISO 14064-1 (relative aux principes et exigences applicables aux 

organismes pour la quantification et la rédaction de rapports sur les émissions et 

suppressions de GES) distingue alors six catégories d’émissions (16,15):  

 Catégorie 1 : émissions directes ; 

 Catégorie 2 : émissions indirectes liées à l’énergie ; 

 Catégorie 3 : émissions indirectes associées au transport ;  

 Catégorie 4 : émissions indirectes associées aux produits achetés ; 

 Catégorie 5 : émissions indirectes associées aux produits vendus ; 
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 Catégorie 6 : autres émissions indirectes de GES.  

 

Les catégories 1 et 2 restent inchangées par rapport à la version antérieure de la 

norme ISO 14064-1:2006 (16). Les catégories 3 à 6 correspondent à l’ancienne catégorie 

3 d’émissions de GES (usuellement appelée « Scope 3 ») (Figure 4). 

 

Figure 4 : Emissions directes et indirectes significatives (17). 

 

Un Bilan Carbone® est une approche de comptabilisation des émissions de GES de 

l’ensemble des activités d’une organisation et permet l’identification des postes 

d’émissions significatifs afin d’initier des plans d’actions de réduction. C’est une 

démarche volontaire d’amélioration continue diffusée par l’Association pour la 

transition Bas Carbone (ABC) (14). Depuis le 1er juillet 2022, le BEGES correspond 

dorénavant à un Bilan Carbone® (Annexe 2) complet ou quasiment complet. Une 

organisation devant réaliser un BEGES réglementaire peut donc s’appuyer sur la 

méthode du Bilan Carbone® pour sa réalisation. 

1.2.3.2 Composante Sociale 

Cette composante relève des droits de l’Homme et concerne les relations et 

conditions de travail, entre autre la Santé et Sécurité au Travail (SST). 

Pour cette composante, l’organisation se doit d’analyser les risques engendrés par 

ses activités pour la santé et la sécurité des salariés, et de les maîtriser. Cette analyse 

consiste dans un premier temps à repérer tout ce qui est susceptible de causer une 

atteinte à la santé des salariés dans le cadre de leurs activités (sollicitations 

biomécaniques, environnement, facteurs psychosociaux et organisationnels). Dans un 

second temps, elle permet de caractériser les conditions d’exposition des salariés à ces 
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risques. Dans un troisième temps, des propositions pertinentes d’amélioration des 

conditions de travail sont déterminées et mises en place, afin de diminuer la pénibilité 

de ces activités (17). Parmi ces risques, sont comptabilisés les troubles musculo-

squelettiques (TMS) qui correspondent à des atteintes des muscles, tendons, nerfs, 

ligaments ou vaisseaux sanguins, et se caractérisent par une gêne ou une douleur dans 

les mouvements. Ils sont à l’origine de plus de 4 maladies professionnelles reconnues 

sur 5 et sont liés à une combinaison de contraintes associant (18): 

 Contraintes physiques ; 

 Contraintes psychosociales : relations de travail, manque de 

reconnaissance, exigences, incertitudes, ... ; 

 Contraintes liées à l’organisation du travail : effectif réduit, rythme de 

travail, absence d’autonomie, manque de pause, ... ; 

 

Les facteurs de risques listés dans le code du Travail sont donc à prendre en 

compte : 

 au titre des contraintes physiques marquées : 

o manutentions manuelles de charges ; 

o postures pénibles définies comme positions forcées des articulations ; 

o vibrations mécaniques ; 

 au titre de l'environnement physique agressif : 

o agents chimiques dangereux ; 

o activités exercées en milieu hyperbare ; 

o températures extrêmes ; 

o bruit ; 

 au titre de certains rythmes de travail : 

o travail de nuit ; 

o travail en équipes successives alternantes ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018491001&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000023414500&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018490910&dateTexte=&categorieLien=cid
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o travail répétitif caractérisé par la répétition d'un même geste, à une 

cadence contrainte, imposée ou non par le déplacement 

automatique d'une pièce ou par la rémunération à la pièce, avec un 

temps de cycle défini. 

 

Ces facteurs de risques s'accompagnent de seuils d’exposition fixés selon l’article L. 

4162-2 du code du Travail (Tableaux III, IV et V). 

Tableau III : Seuils d’exposition des facteurs de risque au titre des contraintes physiques 
marquées (19) 

 

  



16 

Tableau IV : Seuils d’exposition des facteurs de risque au titre de certains rythmes de travail 
(19) 

 

 

Tableau V : Seuils d’exposition des facteurs de risque au titre de l’environnement physique 
agressif (19) 

 

 

L'organisation doit mettre à disposition les équipements de protection et de 

sécurité adaptés aux activités. Il s’agit d’Equipements de Protection Individuelle (EPI) 

destinés à protéger le travailleur contre un ou plusieurs risques professionnels. Ces EPI 
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peuvent être des bouchons d’oreilles, des gants, des lunettes de protection, des 

appareils de protection respiratoire ou masque, des systèmes de protection des chutes 

tels que des chaussures de sécurité ou des casques, … (20). 

 

L’organisation a par ailleurs l’obligation d’enregistrer les incidents liés à l’activité, 

en tenant par exemple un registre d’indicateurs de santé (taux de maladies 

professionnelles, inaptitudes, accidents) et doit identifier les causes de ceux-ci. Cette 

investigation peut se faire selon plusieurs modalités :  

 analyse documentaire et analyse des données sociales : apport des données 

démographiques au travail ;  

 réalisation d’enquête, d’observation ou de questionnaire permettant 

d'apprécier la perception des agents (ressenti, attentes, satisfaction, 

mécontentement) : des guides et des fiches, définissant les facteurs de 

risques professionnels ainsi que leurs valeurs seuils d’exposition associées à 

des questions à poser pour évaluer les conditions d’exposition, peuvent 

aider l’organisation à la réalisation de questionnaires ou enquêtes. (Guide 

d’aide à l’évaluation de la pénibilité en logistique (21,22). 

Suite à cette investigation, l’organisation pourra mettre en place des actions 

correctives pour éviter que les incidents ne se reproduisent.  

Parallèlement, l’organisation doit prendre en compte et adapter la spécificité des 

risques pour la SST (conditions de handicap, femmes enceintes…). 

1.2.3.3 Composante économique 

L’intégration d’une politique RSE par une organisation impacte sa performance 

économique.  Elle doit donc prendre en considération cette composante.  

En effet, la mise en place d'une politique RSE peut constituer un avantage 

économique lorsqu’elle est pensée de manière stratégique. Elle peut conduire à une 

réduction des coûts. Par exemple, l'adoption de pratiques éco-responsables peut 

réduire les coûts d'énergie et de matières premières (23).   
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De plus, une entreprise qui prône des valeurs éthiques et responsables peut 

bénéficier d'une image plus positive auprès des consommateurs ou clients, ce qui peut 

augmenter sa réputation et participer au développement de sa clientèle. En répondant 

aux exigences des clients pour une entreprise plus responsable, la mise en place d'une 

politique RSE peut contribuer à l'augmentation du chiffre d'affaires. En effet, une 

entreprise perçue comme durable et responsable peut attirer de nouveaux clients (24).  

L’organisation identifie les coûts liés à ses activités, les mesure et œuvre pour les 

réduire. 

Elle peut, par exemple, par le biais d’un bilan économique, évaluer l’impact de ses 

décisions RSE sur le plan économique, ou bien cibler des coûts pouvant être réduits. Ce 

bilan s’effectue en plusieurs étapes :  

 Collecte des coûts nécessaires à la mise en œuvre des actions étudiées dans 

le cadre de la démarche RSE ; 

 Identification des impacts économiques de la démarche pour l’entreprise et 

l’ensemble de ses parties prenantes ; 

 Étude des coûts de l’action RSE au regard de la valeur qu’elle génère pour 

l'entreprise. 

1.2.4 Bénéfices et inconvénients 

L’intégration d’une démarche RSE apporte des bénéfices pour une organisation. En 

effet, elle permet une amélioration des conditions de travail, de la sécurité et de la santé 

au travail et/ou une fidélisation et une augmentation de la loyauté des employés (25). 

La RSE peut aider ou favoriser une prise de décision de l’organisation, améliorer ses 

pratiques de gestion des risques et pérenniser ses activités. 

Cette démarche RSE représente l’opportunité d’améliorer sa réputation et son 

image auprès des parties prenantes, partenaires et fournisseurs. En effet, une entreprise 

qui se soucie de son impact environnemental, des conditions de travail de ses employés 

et cherche à réduire la pénibilité au travail, la rend attractive. Elle attire également les 

candidats au recrutement (21).  
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La démarche RSE peut également permettre à l’organisation de meilleures 

performances. Effectivement, des salariés travaillant dans des conditions optimales sont 

plus efficaces que des salariés en situation de pénibilité. L’optimisation des conditions 

de travail peut par exemple passer par la limitation de l’exposition aux facteurs de 

risques professionnels et aux maladies / incidents professionnels, et permettre la 

diminution du taux d’absentéisme.  

Enfin, la démarche RSE peut aider l’organisation à réaliser des économies, en 

limitant par exemple le risque de contentieux ou de réclamations suite à un recours 

engagé par un salarié exposé à des facteurs (21). L’intégration d’une démarche RSE vise 

à augmenter les performances commerciales et financières des entreprises, à réduire 

ses risques juridiques et à renforcer sa compétitivité (14). La démarche RSE permet 

également à l’organisation de renvoyer une image positive à ses clients et fournisseurs, 

permettant leur fidélisation (25,26). 

Cependant, l’intégration d’une démarche RSE peut présenter certains 

inconvénients. En effet, elle nécessite d’investir des ressources humaines et du temps 

de façon importante, notamment pour choisir correctement les actions à mettre en 

place, évaluer leur impact, et former les employés à de nouvelles pratiques. Un risque 

financier est également encouru puisque des ressources financières peuvent être 

nécessaires à la résolution de problèmes sociaux plutôt qu’économiques, ou à 

l’adaptation des équipements pour les rendre plus respectueux de l’environnement. 

2. Déchets 

Après avoir défini les déchets, leur classification, leurs procédés de valorisation et 

leur règlementation sont développés dans cette partie.  

2.1 Définition 

Un déchet est défini comme « toute substance ou tout objet dont le détenteur se 

défait ou dont il a l’intention ou l’obligation de se défaire » (27). Les déchets ne sont pas 

sans risque pour l’environnement et la santé publique lorsqu’ils sont abandonnés. De ce 

fait, leur bonne gestion est primordiale. Elle comprend la collecte, le transport, la 
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valorisation et leur élimination dans le respect de l’environnement et de la santé 

humaine. 

Dans la mesure du possible, le mode de traitement à éviter est l’élimination, qui 

correspond : 

 A l’incinération sans valorisation énergétique ; 

 Au stockage des déchets par dépôt ou par enfouissement (sur le sol ou dans 

des cavités naturelles ou artificielles). 

Elle doit être réservée aux déchets « ultimes » pour lesquels aucune forme de 

valorisation n’est possible. Un déchet ultime est un déchet qui n’est plus susceptible 

d’être traité dans les conditions techniques et économiques du moment, notamment 

par extraction de la part valorisable ou par réduction de son caractère polluant ou 

dangereux. 

2.2 Classification 

Les déchets peuvent être catégorisés selon leur producteur ou selon leurs 

propriétés (27). 

2.2.1 Selon leur producteur 

Les déchets peuvent être classés selon leur producteur. Il peut ainsi s’agir de 

déchets ménagers ou déchets d’activités économiques DAE. 

Les déchets ménagers sont les déchets produits au quotidien : emballages 

(plastiques, métalliques…), papiers, bouteilles, déchets alimentaires… (28).   

Les déchets d’activités économiques sont les déchets du secteur public 

(administrations, hôpitaux, …) et les déchets des entreprises (bureaux, artisans, 

commerçants…) (29). Par exemple, parmi les DAE, et plus particulièrement parmi les 

déchets hospitaliers, sont retrouvés : 

 les Déchets Assimilables aux Ordures Ménagères DAOM (déchets non 

infectés traités comme des ordures ménagères) ; 

 



21 

 les Déchets d’Activité de Soins à Risque Infectieux DASRI (déchets souillés) ; 

 les Déchets à Risque Chimique et Toxiques DRCT. 

2.2.2 Selon leurs propriétés 

Les déchets peuvent être classés selon leurs propriétés : déchets dangereux, 

déchets non dangereux et déchets non dangereux inertes. 

Les déchets dangereux sont les déchets présentant une ou plusieurs des 15 

propriétés de danger définies au niveau européen (Tableau VI) (30). Ces déchets doivent 

être gérés de façon particulière car leur manipulation peut avoir un impact 

environnemental et sanitaire. 

Tableau VI : Propriétés de danger des déchets 

Code Libellé 

HP1 Explosif 

HP2 Comburant 

HP3 Inflammable 

HP4 Irritant – Irritation cutanée et lésions oculaires 

HP5 Toxicité spécifique 

HP6 Toxicité aiguë 

HP7 Cancérogène 

HP8 Corrosif 

HP9 Infectieux 

HP10 Toxique pour la reproduction 

HP11 Mutagène 

HP12 Dégagement d’un gaz à toxicité aiguë 

HP13 Sensibilisant 

HP14 Ecotoxique 

HP15 
Propriétés dangereuses susmentionnées non présentes dans le déchet 
d’origine 
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Les déchets non dangereux sont les déchets qui ne présentent aucune des 15 

propriétés de danger (déchets de bois, plastique, verre, …). Parmi ces derniers, sont 

inclus les déchets non dangereux inertes qui ne subissent aucune modification 

biologique, chimique ou physique dans le temps (tuiles, briques, béton, …). 

2.3 Valorisation 

La valorisation est la possibilité pour un déchet d’être vendu et acheté après avoir 

quitté le statut de déchet (27). Un déchet peut donc avoir une valeur économique. 

Il existe plusieurs méthodes de valorisation : 

 valorisation matière, représentée par le recyclage (retraitement en 

substances, matières ou produits), la réutilisation (déchets utilisés de 

nouveau), la régénération (raffinage impliquant l’extraction de la fraction 

polluante ou indésirable du déchet). Par exemple, après traitement, un 

emballage plastique peut être exploité pour la fabrication de bacs à fleurs, 

arrosoirs, etc ; 

 valorisation énergétique consistant quant à elle à récupérer et valoriser 

l’énergie produite lors du traitement des déchets par combustion ou 

méthanisation (30). 

Le traitement d’un déchet doit privilégier la valorisation matière par rapport à la 

valorisation énergétique. Pour quitter le statut de déchet, un produit doit remplir les 

conditions suivantes  (31):  

 utilisation à des fins spécifiques ; 

 marché ou demande existants ; 

 exigences techniques remplies, législation et normes applicables 

respectées ; 

 absence d’effets nocifs sur l’environnement ou la santé humaine lors de 

l’utilisation. 

La valorisation des déchets joue un rôle essentiel dans la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre et la préservation de l'environnement. Cependant, il est 
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important de choisir les méthodes de valorisation appropriées en fonction des types de 

déchets, des méthodes disponibles et des considérations environnementales.  

2.4 Règlementation 

La notion de Responsabilité Elargie du Producteur (REP) est apparue en 1975. Ce 

principe oblige les producteurs, importateurs et distributeurs de produits, d’éléments 

ou matériaux à pourvoir ou à contribuer à l’élimination des déchets issus de leur 

utilisation (31).  

Il existe douze filières de REP (32) : 

 Emballages ménagers ; 

 Papiers ; 

 Équipements électriques et électroniques ; 

 Éléments d’ameublement ; 

 Produits textiles ; 

 Piles et accumulateurs ; 

 Produits chimiques ; 

 Pneumatiques ; 

 Véhicules hors d’usage ; 

 Bateaux de plaisance ou de sport ; 

 Dispositifs médicaux perforants utilisés par les patients en auto-traitement ; 

 Médicaments à usage humain. 

 

Entre 2021 et 2025, la loi Anti-Gaspillage pour une Ecologie Circulaire (AGEC) a 

ajouté onze filières supplémentaires (8) :  

 Emballages professionnels ; 

 Produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment ; 

 Jouets ; 
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 Articles de sport et loisirs ; 

 Articles de bricolage et de jardin ; 

 Huiles minérales ou synthétiques ; 

 Produits de tabac ; 

 Gommes à mâcher ; 

 Textiles sanitaires à usage unique ; 

 Engins de pêche contenant du plastique ; 

 Aides techniques médicales. 

Pour s’acquitter de leurs obligations, les producteurs peuvent adhérer à des 

structures collectives ou éco-organismes (exemple : CYCLAMED pour les médicaments 

non utilisés) en leur versant une éco-contribution, ou en formant un système individuel 

de collecte et de traitement. Ce dernier doit être agréé par les pouvoirs publics en 

postulant au cahier des charges d’agrément de la filière les concernant. Les producteurs 

qui ne respectent pas ces obligations sont soumis à des sanctions (amendes). 

Les REP correspondent à une application du principe pollueur-payeur, signifiant que 

les pollueurs doivent supporter les coûts engendrés par la pollution résultant de leurs 

activités. 

3. Lavage en stérilisation 

Après avoir présenté l’organisation générale du processus de stérilisation, l’étape 

spécifique de lavage est approfondie, ainsi que les eaux et produits lessiviels utilisés au 

cours de cette phase. 

3.1 Organisation générale du processus de stérilisation 

Un dispositif médical utilisé pour un acte invasif ou non peut être contaminé par 

des agents pathogènes. Ces agents pathogènes peuvent être des agents transmissibles 

conventionnels (ATC) tels que les virus, bactéries, parasites, et champignons, ou bien 

des agents transmissibles non conventionnels (ATNC) autrement appelés prions. Les 
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prions sont responsables d'encéphalopathies spongiformes transmissibles (EST) et sont 

hautement résistants. 

Certains dispositifs médicaux sont dits à usage unique (UU), dans ce cas, leur 

réutilisation est interdite. Ils peuvent être vendus stériles, ou bien non stérilises à 

stériliser avant utilisation. 

D’autres peuvent, au contraire, être réutilisés et par conséquent restérilisés afin 

d’éliminer tout risque d’infection par un agent pathogène susceptible d’être porté par 

l’individu pour lequel ils ont été utilisés, ou bien par des pathogènes retrouvés dans 

l’environnement. Ce sont les dispositifs médicaux réutilisables (DMR).  

Pour qu’un dispositif médical puisse être étiqueté « stérile », la probabilité 

théorique qu’un micro-organisme viable soit présent à sa surface doit être égale ou 

inférieure à 1 pour 106 (33). 

La stérilité d'un dispositif médical est obtenue par la réalisation de l'ensemble des 

opérations nécessaires à l'obtention et au maintien de l'état stérile de ce dispositif (34).  

Le processus de stérilisation est complexe et associe différentes étapes dont 

certaines sont réglementairement mises en œuvre dans les services de stérilisation 

(Figure 5). 

 

Figure 5 : Différentes étapes de retraitement d’un DMR 
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3.1.1 Pré-désinfection et nettoyage 

La première étape est la pré-désinfection réalisée sur le site d’utilisation (exemple : 

bloc opératoire). Elle vise à éliminer les souillures visibles et réduire la population de 

micro-organismes afin de faciliter le nettoyage ultérieur, protéger le personnel qui le 

manipule et éviter la contamination de l’environnement. Le délai entre l’utilisation d’un 

DMR et sa pré-désinfection doit être le plus court possible. La pré-désinfection peut être 

manuelle (immersion du DMR dans une solution de détergent-désinfectant) ou bien 

mécanisée (utilisation d’un détergent-désinfectant dans un équipement de lavage type 

laveur).  

Le DMR est ensuite transporté vers le site de stérilisation, selon les modalités 

logistiques définies (transport via armoire, bac de transport, monte-charge …).  

La deuxième étape est l’étape de nettoyage. Cette étape ainsi que les suivantes 

s’effectuent dans les locaux de stérilisation et peuvent se faire de deux façons :  

 manuellement pour certains DMR thermosensibles ou les DMR non 

aspergeables ; 

 mécaniquement dans des laveurs-désinfecteurs pour les DMR 

thermorésistants et aspergeables.  

3.1.2 Conditionnement 

La troisième étape correspond au conditionnement et permet la reconstitution du 

DMR pour qu’il corresponde à des critères de stérilité, fiabilité et reproductibilité lors de 

son utilisation pour le patient. Le DMR est emballé avant stérilisation.  

L’emballage primaire doit permettre le maintien du niveau le plus faible de 

contamination obtenu en sortie de lavage, la pénétration de l’agent stérilisant, le 

maintien de l’état stérile jusqu’à l’utilisation du DMR, et l’extraction du matériel dans 

des conditions d'asepsie. Il peut être réutilisable (conteneurs) ou non réutilisable 

(sachets, feuilles). L’emballage secondaire assure la protection des dispositifs médicaux 

stériles dans leur emballage primaire (34).  
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3.1.3 Stérilisation et libération de la charge 

La quatrième étape est la stérilisation proprement dite. La stérilisation est un 

procédé visant à rendre stérile la charge à stériliser (35). En milieu hospitalier, elle peut 

se faire selon plusieurs procédés (36) :  

 vapeur d’eau saturée à 134°C pendant au moins 18 minutes : pour les DMR 

thermorésistants (34);  

 basse température : utilisation du peroxyde d’hydrogène gazeux pour les 

DMR thermosensibles.  

La méthode stérilisation choisie tient compte de la nature du dispositif médical, et 

des recommandations du fabricant (34). 

La cinquième étape correspond à la libération de la charge qui inclut les contrôles 

et la validation du cycle de stérilisation. Les contrôles consistent en la vérification de la 

conformité des DMR après passage dans le stérilisateur (siccité et intégrité des 

emballages, indicateur de passage, …). Une fois la conformité des DMR vérifiée, le cycle 

peut être validé et les objets stérilisés distribués. 

3.1.4 Distribution, transport et stockage 

La sixième étape est la distribution. Les DMR stérilisés sont chargés selon les 

moyens de transport définis (armoire, bacs de transport, …). Les DMR contenus dans 

leur moyen de transport sont ensuite acheminés vers leur site d’utilisation. Enfin, ces 

DMR sont stockés sur site avant d’être utilisés. 

3.2 Focus sur l’étape de lavage - désinfection 

3.2.1 Principes généraux 

Un dispositif restérilisable doit être nettoyé avant son passage dans un stérilisateur. 

En effet, les souillures peuvent protéger les micro-organismes de l’action des agents 

stérilisants. La désinfection associée au nettoyage permet d’éliminer ou de tuer les 

micro-organismes. Cette étape vise ainsi à réduire le nombre de micro-organismes par 

un facteur 1 000.  
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Le nettoyage est donc l’action d’éliminer les salissures et souillures du DMR dans le 

but d’atteindre un état de propreté satisfaisant. Les quatre paramètres d’une action de 

nettoyage définis selon le cercle de SINNER sont les suivants (Figure 6):  

 température : accélération de la performance de nettoyage et de séchage ; 

 chimie : solubilisation des salissures par un détergent ; 

 mécanique : décollement des salissures par aspersion et frottement ; 

 temps. 

 

Figure 6 : Cercle de SINNER : les quatre paramètres du nettoyage 

 

En cas d’utilisation d’un laveur désinfecteur, d’un tunnel ou cabine de lavage 

conformes à la norme ISO 15 883-1 (37), notamment pour les DMR thermorésistants, 

une désinfection thermique est associée à l’étape de nettoyage. Pour des DMR 

thermosensibles (craignant la chaleur) ou aquasensibles (craignant l’eau), un lavage 

manuel suivi d’un séchage sont réalisés.  

Le contrôle d’efficacité du nettoyage est effectué par une vérification paramétrique 

des différentes phases du cycle (lavage et désinfection thermique) et par un examen 

visuel de la propreté des instruments. 

La norme EN ISO 15883-5 rend possible l’utilisation de tests d’efficacité de 

nettoyage : tests de salissures (Figure 7) et tests de résidus protéiques (38). Le test de 

salissures est censé reproduire les salissures qu’il est possible de retrouver sur les 
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instruments à la fin des interventions (sang, protéine, matière lipidiques…). Les résultats 

de ce test se font de façon qualitative en effectuant un examen visuel des résidus colorés 

persistant sur les dispositifs de test en fin de cycle de lavage. Le test de résidus 

protéiques détecte la présence de protéines après l’étape du lavage, à l’aide d’une 

réaction chimique, sur la surface des instruments. La quantité maximale acceptable de 

protéines sur un dispositif nettoyé doit être inférieure à 6,4 µg/cm2 (38).  

  

Figure 7 : Test de Salissures Tosi® et test de Résidus protéiques Pro-Clean® (39,40) 

3.2.2 Lavage mécanisé 

Dans ce paragraphe, seuls les équipements conformes à la norme NF EN ISO 15 883 

sont abordés (37). Ces équipements correspondent aux laveurs-désinfecteurs, aux 

tunnels ou aux cabines de lavage (Figure 8). 
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Tunnel de lavage Cabine de lavage 

Figure 8 : Tunnels et cabines de lavage STEELCO (Stérilisation Centrale HCL) 

 

Au sein de ces équipements, toutes les phases (prélavage, lavage, rinçage, 

neutralisation, désinfection thermique et séchage) sont réalisées de façon automatique. 

Ces différentes phases sont paramétrables selon le type de matériel traité) et 

permettent de définir les cycles de lavage utilisés en production. Ainsi, au sein des HCL, 

différents cycles de lavage sont programmés : 

 Tunnel de lavage : 

o Cycle INSTR-COELIO-CTN (instruments / coelioscopie / conteneur) : 

utilisé pour les instruments standard, les instruments de 

coelioscopie ainsi que pour les conteneurs dans lesquels ils sont 

conditionnés ; 

o Cycle PRION : utilisé en cas de nécessité d’effectuer une inactivation 

des protéines prions résiduelles à la surface des instruments 

conformément à l’instruction n° DGS/RI3/2011/449 du 1er décembre 

2011 (41) ; 

o Cycle ROBOT : réservé aux instruments utilisés lors des chirurgies 

robotiques et à certains optiques ; 

o Cycle INSTRUMENTS NEUFS : utilisé pour le premier cycle de lavage 

des instruments neufs ; 
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 Cabine de lavage 

o Cycle INSTRUMENT : utilisé pour les instruments standard et pour 

les conteneurs dans lesquels ils sont conditionnés ; 

o Cycle ARMOIRE : utilisé pour nettoyer les armoires et bacs de 

transport utilisés pour la distribution des DMR sales et des DMR 

Stériles en provenance ou vers les services utilisateurs. 

 

Ces cycles sont décomposés en différentes phases (Figure 9):  

 Prélavage : utilisation d’eau adoucie, température inférieure à 30°C et durée 

comprise entre 120 et 165 secondes ; 

 Lavage : utilisation d’eau adoucie et d’un détergent, température de 55°C 

(définie par le détergent), durée comprise entre 300 et 900 secondes ; 

 Rinçage : utilisation d’eau adoucie, température comprise entre 45 et 70°C, 

durée comprise entre 120 et 140 min avec utilisation possible d’un 

neutralisant acide en cas d’utilisation d’un détergent très alcalin (cas des 

cycles PRION) ; 

 Désinfection thermique (ou rinçage final) : utilisation d’eau osmosée, couple 

température (comprise entre 80 et 95°C) / durée permettant d’atteindre 

une valeur A0 de 3000 secondes avec utilisation possible d’un activateur de 

séchage (cabine de lavage uniquement aux HCL) ; 

 Séchage : température de l’air en sortie de turbine comprise entre 110 et 

140°C avec une température résultante à la surface des instruments 

comprise entre 80 et 110°C, durée comprise entre 20 et 25 min. 
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Chaque phase est effectuée une seule fois par cycle, à l’exception de la phase de 

lavage qui est répétée trois fois dans le cycle INSTRUMENTS NEUFS (Figure 9). 

Cycle INSTR-COELIO-CTN - Tunnel de lavage 

 

Cycle INSTRUMENTS NEUFS - Tunnel de lavage 

 

Figure 9 : Phases des cycles de lavage effectués dans les tunnels de lavage  

3.3 Eaux utilisées 

Les eaux utilisées lors de ces cycles de lavage sont l’eau adoucie et l’eau osmosée. 

L’eau adoucie résulte du traitement d’un volume d’eau dure au travers d’un 

adoucisseur constitué d’une résine échangeuse d’ions. En effet, les ions Calcium (Ca2+) 

et Magnésium (Mg+) contenus dans l’eau dure sont échangés avec les ions Sodium (Na+) 

de la résine pour obtenir une eau dépourvue des ions Calcium et Magnésium (Figure 

10). Il n’y a pas de perte de volume d’eau lors d’un passage dans un adoucisseur. Un 
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adoucisseur est relié à un bac à sel permettant la régénération de la résine : au cours de 

ce traitement, la résine se charge en ions Calcium et Magnésium qu’il faut régulièrement 

remplacer par des ions Sodium. Cette régénération correspond au lavage de la résine 

par de la saumure (association d’eau et de sel) lorsqu’elle est saturée. La solution 

contenants des ions Calcium et Magnésium est alors rejetée dans les égouts. 

 

      

Figure 10 : Principe de fonctionnement d’un adoucisseur d’eau (42) (43) 

 

Pour produire l’eau osmosée, l’eau adoucie passe ensuite dans un osmoseur 

constituée d’une membrane semi-perméable. Le principe de l’osmose est le suivant 

(Figure 11) : lorsque deux solutions sont en contact par l’intermédiaire d’une membrane 

semi-perméable, les solutés (sels) de la solution la plus concentrée ne peuvent la 

traverser, c’est donc le solvant (eau) de la solution la moins concentrée qui la traversera 

afin de d’équilibrer la pression osmotique. Pour produire l’eau osmosée utilisée en 

stérilisation, le principe d’osmose inverse est appliqué : une pression inverse à la 

pression osmotique est exercée sur l’eau adoucie. Seule l’eau de l’eau adoucie traverse 

la membrane afin d’obtenir de l’eau osmosée (eau purifée). 
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Figure 11 : Principes de l’osmose et l’osmose inverse (44) 

 

L’eau adoucie est utilisée lors des étapes de prélavage, lavage et rinçage, tandis que 

l’eau osmosée est utilisée lors de la désinfection thermique. 

3.4 Produits lessiviels  

En complément de l’eau adoucie et de l’eau osmosée, des produits lessiviels sont 

également utilisés lors du lavage des DMR. 

3.4.1 Définitions 

Sous le terme « produits lessiviels » sont regroupés les détergents, les activateurs 

de séchage, les neutralisants et les lubrifiants. Ils sont utilisés lors du nettoyage de 

matériels, machines, instruments, etc.  

Ainsi : 

 un détergent est défini comme toute substance ou mélange contenant des 

savons ou d'autres agents de surface destinés à des processus de lavage et 

de nettoyage, les détergents peuvent être présentés sous différentes 

formes (liquide, poudre, pâte, etc.) (45) ;  
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 un activateur de séchage, faiblement acide, est utilisé pour permettre de 

raccourcir le temps de séchage, donc la durée d’un cycle de lavage, et d’en 

améliorer la qualité ; 

 un neutralisant (acide citrique principalement) est utilisé pour neutraliser et 

faciliter l’élimination d’un détergent alcalin ; 

 un lubrifiant est utilisé pour lubrifier les instruments, il peut être utilisé dans 

la phase de rinçage. 

3.4.2 Composition 

Les produits lessiviels peuvent contenir différents composants. Un composant est 

défini comme toute substance d’origine synthétique ou naturelle incluse 

intentionnellement dans la composition d’un détergent. Le nom chimique commun ou 

nom UICPA (Union internationale de Chimie Pure et Appliquée) et, lorsqu'ils sont 

disponibles, la dénomination EINECS (European Inventory of Existing Commercial 

Chemical Substances) et le numéro CAS (Chemical Abstracts Service) sont indiqués pour 

chaque composant. Le numéro CE, à savoir EINECS, ELINCS ou NLP, est le numéro officiel 

de la substance dans l'Union Européenne (45,46).  

Parmi les composants principaux, sont retrouvés les agents de surface (ou 

tensioactifs) qui possédent une partie dite « hydrophobe » ou « lipophile » attirée par 

les graisses contenues dans les salissures, et une partie dite « hydrophile » attirée par 

l’eau. Ils peuvent être anioniques (partie hydrophile chargée négativement), cationiques 

(partie hydrophile chargée positivement), amphotères (partie hydrophile chargée 

positivement et négativement), ou bien non ioniques (aucune charge). 

Lorsqu’ils contiennent des enzymes, les détergents sont dits enzymatiques. Les 

enzymes sont des composants qui permettent la décomposition de la matière organique 

en résidus plus petits et de solubilisation plus aisée. 

 

Les produits lessiviels sont caractérisés par leur pH (pH acide compris entre 0 et 6, 

pH neutre égale à 7, et pH basique ou alcalin compris entre 8 et 12). Les détergents 

utilisés dans le lavage ou nettoyage des instruments chirurgicaux en stérilisation ont des 
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propriétés basiques. Les activateurs de séchage et les neutralisants ont un pH acide. Les 

lubrifiants ont un pH neutre. 

3.4.3 Réglementation 

Les produits lessiviels sont soumis au règlement N° 648/2004 du Parlement 

Européen et du Conseil du 31 mars 2004 et doivent respecter les conditions, 

caractéristiques et limites fixées par celui-ci. Leur mise sur le marché n’est possible que 

s’ils répondent aux exigences suivantes (45,46): 

 Critères de biodégradabilité des agents de surface ; 

 Limitations de la teneur en phosphates et autres composés du phosphore ; 

 Règles d’étiquetage du contenu, et des fiches d’informations. 

Les fabricants doivent fournir aux autorités compétences des informations telles 

que la documentation prouvant que les produits sont conformes au règlement et les 

résultats des différents essais effectués. Une évaluation complémentaire des risques 

présentés par les agents de surface doit être fournie.  

3.4.3.1 Étiquetage du contenant 

L’étiquetage de l’emballage doit respecter les conditions fixées par le règlement 

N°1272/2008 du Parlement Européen et du Conseil du 16 décembre 2008, dit CLP. Des 

valeurs limites basses et hautes des concentrations (x) exprimées en pourcentage sont 

définies (45): 

 x < 5 % ; 

 5% ≤ x > 15% ; 

 15 % ≤ x > 30 % ; 

 x ≥ 30 %. 

 

Ces valeurs basses et hautes doivent être indiquées sur l’étiquette du contenant 

pour certains composants présents dans une concentration supérieure à 0,2 % du poids. 

Ces composants sont les suivants (45) :  
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 Phosphates ; 

 Phosphonates ; 

 Agents de surface ; 

 Polycarboxylates. 

 

De plus, les composants ci-après doivent également être mentionnés, quelle que 

soit leur concentration (45): 

 Enzyme ; 

 Désinfectant ; 

 Azurants optique ; 

 Parfum. 

3.4.3.2 Fiche d’information 

La fiche d'information indique la dénomination du produit et le nom du fabricant. 

Les composants sont énumérés dans l'ordre décroissant de leur concentration et sont 

mentionnés avec leurs valeurs basse et haute correspondantes (exprimées en 

pourcentage de poids). Ces valeurs basses et hautes sont les suivantes (45): 

 x ≥ 10% ; 

 1% ≤ x < 10% ; 

 0,1% ≤ x < 1%;  

 x < 0,1%. 

3.4.4 Classification des substances 

Les fabricants des détergents doivent classer les substances ou mélanges avant de 

les mettre sur le marché, selon la nature du danger : danger physique, danger pour la 

santé ou danger pour l'environnement. Une substance ou un mélange qui répond aux 

critères relatifs aux dangers physiques, pour la santé ou pour l'environnement, est 

dangereux et fait l’objet d’une classification et d’un étiquetage harmonisés selon l’article 
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37 du règlement relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances 

et des mélanges (46).   

La catégorie de danger correspond à la division des critères à l'intérieur de chaque 

classe de danger, précisant la gravité du danger. Le pictogramme de danger est défini 

comme une composition graphique qui comprend un symbole ainsi que d'autres 

éléments graphiques, tels que bordures, motif d'arrière-plan ou couleur, destinée à 

communiquer des renseignements spécifiques sur le danger en question. Il existe 

actuellement 9 pictogrammes définis par le Système Général Harmonisé de 

classification et d’étiquetage des produits chimiques (SGH) (Figure 12). Ils 

correspondent à des dangers différents (Figure 13).  

 

 

Figure 12 : Pictogrammes de danger (47)   
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Figure 13 : Signification des pictogrammes de danger des produits chimiques (47) 

 

La mention d'avertissement indique l'existence d'un danger potentiel. Deux degrés 

d’avertissement existent :   

 « Danger »: mention pour les catégories de dangers les plus graves; 

 « Attention »: mention pour les catégories de dangers les moins graves; 
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Un conseil de prudence décrit les mesures recommandées à prendre pour réduire 

ou prévenir les effets néfastes découlant de l'exposition à une substance ou à un 

mélange dangereux. 

 

Le règlement CLP définit plusieurs classes de danger pour les substances ou 

mélanges (46). Parmi ces classes : 

 17 concernent les dangers physiques (Tableau VII) ; 

 11 concernent la santé (Tableau VIII) : Les dangers pour la santé sont 

représentés par la toxicité aigüe et la toxicité chronique. La toxicité aigüe 

correspond aux effets indésirables qui se manifestent après administration, 

par voie orale ou cutanée, d'une dose unique ou de plusieurs doses 

réparties sur un intervalle de temps de 24 heures, ou suite à une exposition 

par inhalation de 4 heures. La toxicité chronique est, elle, représentée par 

plusieurs catégories: 

o Corrosion cutanée (lésions cutanées irréversibles caractérisées par 

des ulcérations, saignements, escarres ensanglantées pour une 

durée supérieure à 14 jours) et irritation cutanée (lésions réversibles 

à la suite de l'application d'une substance d'essai pendant une durée 

allant jusqu'à quatre heures) ; 

o Lésions oculaires graves (lésions des tissus oculaires ou dégradation 

grave de la vue, pas totalement réversibles dans les 21 jours suivant 

l'application) et irritation oculaire (atteinte de l'œil totalement 

réversible dans les 21 jours suivant l'application) ; 

o Sensibilisation cutanée ou respiratoire ; 

o Mutagénicité sur les cellules germinales: changement permanent 

affectant la quantité ou la structure du matériel génétique d'une 

cellule ; 

o Cancérogénicité : induisent des cancers ou en augmentent 

l'incidence ; 
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o Toxicité pour la reproduction : effets néfastes sur la fonction sexuelle 

et la fertilité, et effets indésirables sur le développement de leurs 

descendants ; 

o Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique :  

toxicité spécifique non létale pour certains organes cibles, résultant 

d'une exposition unique à une substance ou à un mélange ; 

o Toxicité spécifique pour certains organes cibles-exposition répétée ; 

o Danger par aspiration ; 

o Perturbation endocrinienne pour la santé humaine. 

 5 classes concernent le danger pour l’environnement (Tableau IX). Les 

détergents peuvent également présenter des dangers pour 

l’environnement s’ils sont écotoxiques. Ce danger tient compte de l’effet sur 

le milieu aquatique. La base du système de classification des substances 

repose sur une catégorie de toxicité aiguë et trois catégories de toxicité 

chronique. Les catégories de classification « toxicité aigüe » et « toxicité 

chronique » sont appliquées indépendamment :  

o Danger aigu (à court terme) pour le milieu aquatique (catégorie 1) ; 

o Danger chronique (à long terme) pour le milieu aquatique 

(catégories 1 à 4) ; 

Afin de classer les dangers pour le milieu aquatique, les éléments suivants 

doivent être pris en compte (46) : 

o Toxicité aiguë pour le milieu aquatique : propriété intrinsèque 

d'une substance à provoquer des effets néfastes sur des 

organismes aquatiques lors d'une exposition de courte durée ; 

o Toxicité chronique pour le milieu aquatique : propriété intrinsèque 

d'une substance de provoquer des effets néfastes sur des 

organismes aquatiques lors d'expositions déterminées en relation 

avec le cycle de vie de ces organismes ; 

o Bioaccumulation potentielle ou réelle :  résultat net de l'absorption, 

de la transformation et de l'élimination d'une substance par un 
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organisme à partir de toutes les voies d'exposition (via 

l'atmosphère, l'eau, les sédiments/le sol et l'alimentation) ; 

o Dégradabilité des composés organiques : décomposition de 

molécules organiques en molécules plus petites et finalement en 

dioxyde de carbone, eau et sels. 

 1 classe de « danger supplémentaire » à savoir « dangereux pour la couche 

d’ozone » (Tableau X) ; 
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Tableau VII : Classification et étiquetage selon le règlement CLP - Dangers physiques (48) 
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Tableau VII (suite) : Classification et étiquetage selon le règlement CLP - Dangers physiques 
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Tableau VIII : Classification et étiquetage selon le règlement CLP - Dangers pour la santé (48) 
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Tableau VIII (suite) : Classification et étiquetage selon le règlement CLP - Dangers pour la santé 
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Tableau IX : Classification et étiquetage selon le règlement CLP - Dangers pour l’environnement 
(48) 

 

 

Tableau X : Classification et étiquetage selon le règlement CLP - Dangers pour la couche 
d’ozone (48) 
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 PARTIE 2 : BILAN RSE COMPARATIF 

1. Article 

Résumé et mots clefs 

Objectifs : En 2021, le détergent concentré en association limitée à un activateur 

de séchage (fût, Drumtainer®, centrale de distribution unique) a été remplacé par un 

mélange ultra concentré (base enzymatique et base alcaline mélangées dans le laveur) 

en association limitée à un activateur de séchage (bidon, 3 nouvelles centrales). 

L’inactivant total est resté inchangé. L’objectif de ce travail est de réaliser, a posteriori, 

un bilan de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) de ce changement.  

Méthodes: Ce bilan a été réalisé avec les éléments suivants: Base Empreinte® de 

l’Agence de l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie, fiches techniques, normes, 

commandes et livraisons, analyses d’eau, circuits logistiques, modalités de gestion des 

déchets, ... Une année type a été reconstituée (nombre de cycles par type de cycle) pour 

estimer les consommations d’eau, d’électricité, de détergent et la production de 

déchets. Le bilan comparatif a été mené selon 3 axes : environnemental (émission de 

Gaz à Effet de Serre (GES) liées aux livraisons, transports et éliminations des déchets, 

consommations en électricité et eau, ...), social (estimation de la pénibilité de la gestion 

des détergents par observation des pratiques et questionnaire) et économique 

(installation, achat, livraison, élimination et consommation en énergie).  

Résultats: L’émission de GES (kgCO2/an) est passée de 44 299 à 14 776 (-67%). Si 

certaines sources ont diminué (livraison: -62%, transport des déchets: -97%, électricité: 

-87%), d’autres sont restées stables (eaux entrantes et usées) ou ont augmenté 

(déchets: +52%). La gestion des nouveaux détergents est jugée moins pénible. Le coût 

annuel a baissé de 13%, 130 k€ vs 113 k€ (achat: -24%, eaux: - 0.03%, électricité: -87%, 

déchets: +355% et adaptation des équipements: 13787 € amortis / 10 ans).  

Discussion: Sur les 3 axes, ce bilan est en faveur des produits ultra concentrés bien 

que la gestion des déchets soit désormais à la charge du CHU. Cependant, certains 
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éléments manquent à ce bilan: émissions de GES liées à la fabrication et données 

d’écotoxicité.  

Conclusion : Ce bilan rétrospectif valide la composante RSE du changement de 

détergent, bilan qu’il faut désormais compléter en intégrant le changement de tous les 

équipements de lavage survenu en 2020. 

 

MOTS CLEFS : Responsabilité Sociétale des Entreprises, Gaz à Effet de Serre, 

Impacts sur l’Environnement, Qualité de vie, Economie Hospitalière 

Introduction 

L’activité hospitalière de stérilisation correspond à l'ensemble des opérations 

permettant d'obtenir un dispositif médical stérile ainsi que le maintien de cet état (49). 

Après utilisation, un Dispositif Médical Restérilisable (DMR) suit un processus complexe 

de retraitement, dont une phase de nettoyage majoritairement effectuée dans des 

équipements de lavage conformes à la norme  ISO 15 883-1 (37). A ce titre notamment, 

le processus de stérilisation est une activité consommatrice en énergies, en eaux et en 

produits lessiviels et génératrice de nombreux déchets. 

Cette consommation en énergies et la production de déchets liées à l’utilisation de 

ces produits lessiviels n’est pas sans impact. En découle une nécessité d’intégrer une 

démarche de Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE), prenant en compte des 

considérations environnementales, sociales et économiques. L’intégration de cette 

démarche est volontaire.  

Au sein du service de Stérilisation Centrale des Hospices Civils de Lyon, un 

changement de produits lessiviels a été effectué en 2021. Ce changement concerne le 

passage de produits concentrés à des produits ultra concentrés.  

Dans le cadre de la démarche RSE entreprise, une analyse a été menée a posteriori 

afin de valider ce changement sur le plan environnemental, social et économique 

L’objectif de ce travail est donc d’évaluer de façon rétrospective, l’impact de ce passage 

de produits concentrés vers des produits ultra concentrés sur notre RSE.   
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Matériels et Méthodes 

Équipements de lavage : Les équipements de lavage (Steelco, Italie) installés en 

2020 sont constitués de 5 cabines de lavage (modèle LC80) et de 6 tunnels de lavage 

(modèle TW3000). Les cabines de lavage permettent d’effectuer le nettoyage des 

instruments (cycle INSTRUMENTS) et le nettoyage des équipements logistiques (cycle 

ARMOIRES). Pour les tunnels de lavage, 4 types de cycles sont disponibles : 

- INSTRUMENTS, pour le lavage de la plupart des instruments ; 

- ROBOT, réservé au nettoyage des instruments utilisés en chirurgie robotique ; 

- PRION, dédié au nettoyage des dispositifs médicaux nécessitant une 

inactivation totale de la protéine prion ; 

- NEUF, réservé au lavage des instruments neufs non encore utilisés. 

Chaque cycle de lavage comporte plusieurs phases (Tableau I) se succédant 

automatiquement, durant lesquelles les produits lessiviels et de l’eau technique sont 

utilisés. La phase de lavage est répétée trois fois lors du cycle NEUF. Le volume d’eau 

(adoucie ou osmosée selon la phase) utilisé par phase est de 38L ou 42L dans les tunnels 

et 140L dans les cabines de lavage. L’eau adoucie résulte du passage de l’eau brute à 

travers un adoucisseur (sans perte d’eau lors de ce traitement si ce n’est celle utilisée 

pour la régénération de la résine). L’eau osmosée est produite à partir de l’eau adoucie, 

avec une perte importante d’eau adoucie. Le ratio eau brute/eau osmosée permet de 

déterminer le volume d’eau brute réellement consommé pour obtenir le volume d’eau 

osmosée consommé. 

Produits lessiviels : Les détergents initiaux correspondent à une gamme de 

détergents concentrés (Neodisher Dr Weigert), à savoir Mediclean Forte® (détergent 

enzymatique alcalin, fût de 200L), Mediklar Special® (activateur de séchage et 

neutralisant, fût de 200L) et Septoclean® (détergent inactivant alcalin, bidon de 20L). 

Ces produits sont distribués aux équipements de lavage par une centrale de distribution 

Ecolab®. Les fûts de 200L sont disposés dans des Drumtainer® équipés de roues 

permettant un déplacement aisé. Les fûts vides sont repris avec leur Drumtainer® pour 

élimination par la voie des Déchets Chimiques aux frais du fournisseur. Les livraisons des 

fûts pleins et les reprises des fûts vides par le fournisseur sont assurées par des 

transports différents. Les bidons vides de Septoclean® suivent la voie des Déchets 
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Chimiques des Hospices Civils de Lyon (HCL). Les palettes de livraison du Septoclean® 

suivent la filière Bois spécifique organisée au sein des HCL.  

Les nouveaux produits lessiviels correspondent à la gamme de détergents ultra 

concentrés du même fournisseur, à savoir association SystemAct® (détergent 

enzymatique alcalin, bidon de 5L) / SystemClean® (détergent faiblement alcalin, bidon 

de 5L), SystemRinse® (activateur de séchage / neutralisant acide, bidon de 5L) et 

Septoclean® (détergent inactivant alcalin, bidon de 20L). Ces produits sont distribués 

aux équipements de lavage par les centrales de distribution Alpha® mises à disposition 

par le fournisseur. Les bidons de 5L sont livrés en cartons (2 bidons par carton) 

conditionnés sur palettes en bois et le Septoclean® reste livré et utilisé dans les mêmes 

conditions. Les bidons vides de SystemClean®, SystemAct®, SystemRinse® et du 

Septoclean® sont gérés par les HCL et suivent la voie des Déchets Chimiques. Les palettes 

suivent la filière spécifique Bois, et les cartons suivent la filière spécifique des cartons.  

Le produit lessiviel dilué utilisé dans les équipements de lavage est rejeté à l’égout 

avec les eaux usées par les équipements de lavage. Les fiches de données de sécurité de 

chaque produit ont été recueillies afin d’analyser leur toxicité et leur écotoxicité. 

Filières d’élimination : La voie des Déchets Chimiques mise en œuvre par le 

fournisseur est la suivante : retour des fûts vides dans leur Drumtainer® à l’entrepôt de 

stockage, transfert des fûts vers le site éco logistique CHIMIREC (vidage et lavage) puis 

recyclage sous forme de granulés de polyéthylène haute densité (valorisation matière). 

Les Drumtainer® sont lavés à l’entrepôt de stockage puis réutilisés.  Au sein des HCL, la 

voie des Déchets Chimiques est la suivante : stockage des bidons vides dans une 

« caisse-palette », transport par camion de cette caisse jusqu’au centre SUEZ de tri des 

déchets, transfert des bidons vers l’incinérateur TREDI (valorisation énergétique). La 

voie d’élimination des cartons est la suivante : collecte des cartons dans un contenant 

spécifique, transport vers le centre VEOLIA ONYX et de valorisation (valorisation 

énergétique). Les palettes suivent la filière bois : collecte puis transport vers le centre 

VEOLIA ONYX où elles sont valorisées.  

Année type : Le nombre de cycles de lavages effectués par équipement de lavage 

et par type de cycle a été recueilli pour l’année 2022, représentative d’une activité 

habituelle, sans impact de la crise sanitaire.  Ce recueil a été effectué sur la base des 



52 

solutions logicielles de supervision des équipements de lavage : Steelco Data Live® 

(fournisseur STEELCO, Italie) et Sysus® (fournisseur : STAY INFO, France). La 

consommation en produits lessiviels, en eau et en électricité a été calculée pour une 

même activité et sur une même période (année type) pour les produits concentrés (PC) 

et pour les produits ultra concentrés (PUC). 

Bilan d’émissions de gaz à effet de serre (BEGES) :  Sur la base de cette année type, 

les BEGES et les bilans économiques liés aux deux produits ont pu être réalisés et 

comparés. Différents collaborateurs ont été sollicités (fabricant de produits lessiviels, 

chargée de missions RSE des HCL, référents HCL de la filière déchet, conseiller Conditions 

de Travail, services techniques). Les sources d’émissions ont ensuite été identifiées, 

qu’elles soient directes (consommation d’eau, rejet d’eaux usées, consommation 

électrique des centrales de distribution) ou indirectes (transport des produits lessiviels 

intégrant le site de fabrication, les plateformes intermédiaires et la stérilisation, 

transport et traitement des déchets (fûts, bidons, cartons et palettes vides). Ensuite, les 

données nécessaires à la réalisation des BEGES ont été collectées : 

 Données primaires, disponibles aux HCL : concentration et volume utilisés de 

chaque produit lessiviel par type de cycle et par équipement, volume d’eau 

adoucie et osmosée par type de cycle et par équipement, pourcentage de 

recyclage de l’eau de lavage) ; 

 Données secondaires, disponibles auprès des collaborateurs (poids des 

différents déchets, distances kilométriques, …) ; 

 Données calculées sur l’année type : nombre de fûts et de bidons consommés, 

volume d’eau adoucie et osmosée consommé, nombre de livraisons,  nombre de 

palettes livrées, coefficient de perte de produit (dû au volume résiduel de 

produit lessiviel dans les conditionnements), nombre de transports pour 

élimination des déchets ; 

 Facteurs d’émissions (FE) recherchés sur la Base Empreinte de l’Agence de la 

Transition Ecologique ADEME. 

La formule appliquée pour les calculs d’émissions de gaz à effet de serre est la 

suivante : Émissions de GES (kg éqCO2) = Donnée d’activité × Facteur d’émission. Afin 

d’obtenir un bilan global, la totalité des émissions calculées sont additionnées.  
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Impact sur la qualité de vie au travail : Afin de mesurer l’impact du changement de 

produits sur la qualité de vie au travail, une mesure de la pénibilité en lien avec la gestion 

des produits concentrés et des produits ultra concentrés a été réalisée. Pour cela, une 

grille d’observation et un questionnaire, destinés au personnel chargé de la gestion des 

produits lessiviels (réception, mise en œuvre et élimination) ont été créés. A l’issue d’un 

temps d’observation des personnels, cinq situations de travail ont été identifiées 

(livraison/réception, stockage, transport de la zone de stockage vers la centrale, 

réapprovisionnement de la centrale, et gestion des déchets) pour lesquelles les critères 

de pénibilité et facteurs de risques ont été définis. Les deux grilles d’observations (PC et 

PUC) sont construites sur la base des cinq situations de travail et des mêmes facteurs de 

risque. Les questionnaires (PC et PUC) sont basés sur l’évaluation des critères de 

pénibilité. Un test statistique de Wilcoxon (logiciel BiostatTGV, France) suivi d’un calcul 

du coefficient de Cohen a été effectué. 

Bilan économique : Afin d’évaluer l’impact économique de ce changement, un 

bilan comparatif des coûts a été réalisé sur la base des coûts annuels engendrés par les 

PC et les PUC pour l’année type. Ces coûts correspondent aux coûts d’achat de produits, 

de consommation d’eau et d’électricité, de collecte et traitement des eaux usées, 

d’élimination des déchets (stockage, transport et traitement) et d’adaptation des 

équipements. Le calcul a été effectué en associant la consommation calculée sur l’année 

type au coût unitaire identifié.  

Résultats  

Les données primaires et secondaires collectées ou calculées sont présentées dans 

les tableaux I et II. 

Bilans d’émissions de gaz à effet de serre : Concernant les produits concentrés, les 

émissions totales de gaz à effet de serre sont de 44 299 kg éq.CO2/an, qui se répartissent 

en 24 105 kg éq.CO2/an pour les livraisons, 15 252 kgCO2/an pour les transports liés à 

l’élimination des déchets, 258 kgCO2/an pour l’élimination des déchets, 4 673 kgCO2/an 

liés aux eaux et 11 kg éq.CO2/an pour la consommation d’électricité (Tableau III). 

Pour les produits ultra concentrés, les émissions totales de gaz à effet de serre sont 

de 14 776 kg éq.CO2/an, qui se répartissent en 9 253 kg éq.CO2/an pour les livraisons, 
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460 kgCO2/an pour les transports liés à l’élimination des déchets, 391 kgCO2/an pour 

l’élimination des déchets, 4 670 kgCO2/an liés aux eaux et 1 kg éq.CO2/an pour la 

consommation d’électricité (Tableau III). 

Impact sur la qualité de vie au travail : Concernant les grilles d’observation, le score 

total est de 236 et de 202 respectivement pour les produits concentrés et pour les 

produits ultra concentrés. Concernant le questionnaire proposé au personnel, le score 

total est de 304 et de 234 respectivement pour les produits concentrés et pour les 

produits ultra concentrés (Tableau III). Selon le test statistique de Wilcoxon avec l’outil 

BiostatTGV la pénibilité n’est pas significativement supérieure avec les produits 

concentrés. Le coefficient de Cohen est de 8.  

Bilan économique : Le coût total lié aux produits concentrés sur l’année type est de 

130 035 € (achats de produits : 80 480 €, eaux : 49 036 €, consommation électrique : 

60 € et élimination des déchets : 459 €). Le coût total lié aux produits ultra concentrés 

sur l’année type est de 113 365 € achats de produits : 60 923 €, eaux : 49 020 €, 

adaptation des équipements : 1 379€, consommation électrique : 8 € et élimination des 

déchets : 2 035 €) (Tableau III). Enfin, la valorisation énergétique des cartons permet un 

remboursement de 4 € par an. 

Discussion 

La décision de procéder au changement de produits lessiviels intervenu en 2021 

n’est pas basée sur l’hypothèse d’une meilleure qualité de lavage mais a été réalisé en 

faisant le postulat qu’il permettrait une amélioration des différentes composantes de la 

RSE. Ce travail correspond donc uniquement à une évaluation a posteriori seulement de 

ce changement et de ses impacts RSE, alors que cette même analyse réalisée a priori 

aurait permis de valider ce chngament avant d’engager les frais (achats, temps) 

inhérents à ce changement. 

Une méthodologie basée sur la réalisation de bilans comparatifs de GES et 

économiques comparatifs, ainsi que sur l’évaluation de la pénibilité de l’activité de 

gestion des produits lessiviels a dû être créée. En effet, aucune ressource, outil ou 

méthodologie rétrospective d’analyse d’impact d’un changement de pratiques ou 

d’organisation sur la RSE n’est disponible. Les difficultés liées à cette absence résident 
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dans le choix de la méthode de comparaison la plus pertinente.  Aucune bibliographie 

n’a été retrouvée en lien avec un bilan RSE de changement de pratiques. La plupart des 

ressources bibliographiques trouvées constitue un bilan de GES, ou une évaluation de la 

pénibilité, et les pistes d’amélioration qui en découlent pour les réduire. La bibliographie 

utilisée a donc permis de créer les bilans GES et économiques, et les outils d’évaluation 

de pénibilité. De manière conventionnelle, une démarche RSE est effectuée en réalisant 

un état des lieux sur l’axe concerné, pour en tirer les améliorations et les mettre en 

place.  

Les émissions de GES ont été considérablement réduites (-67%) suite au passage de 

produits concentrés vers des produits ultra concentrés. Cette diminution est 

majoritairement justifiée par la réduction des émissions en lien avec les transports (-

62% pour les livraisons, -97% pour les transports d’élimination, -87 pour l’électricité). 

Cependant, les émissions en lien avec l’élimination des déchets ont augmenté (+52%), 

sans impact majeur sur bilan positif global. Les émissions liées aux eaux entrantes et 

usées sont restées stables. Néanmoins, ces bilans de GES présentent certaines limites. 

Du fait de de leur indisponibilité, les émissions en lien avec la fabrication des produits et 

des conditionnements  associés n’ont pas été prises en compte. Le nombre de transports 

entre le site de fabrication et la plateforme de stockage intermédiaire des produits a dû 

être calculé en fonction de la capacité d’accueil en palettes d’un camion. Cette 

extrapolation a également été appliquée au transport des palettes vers leur site de 

recyclage / valorisation. De plus, il n’a pas été possible de déterminer le nombre de fûts 

réutilisés pour d’autres activités. Il a donc été considéré que tous les fûts ont été 

incinérés entrainant une majoration de l’estimation des émissions en lien avec 

l’incinération des fûts. Le facteur d’émission de recyclage des palettes n’était pas 

disponible sur le site de l’ADEME, il a donc été considéré que toutes les palettes étaient 

incinérées, conduisant également à une majoration des émissions de GES. Une analyse 

de la composition de chaque produit lessiviel a été envisagée dans le but de comparer 

les risques de toxicité et d’écotoxicité. Par souci de protection de données, le fournisseur 

n’a pas souhaité transmettre ces compositions. L’analyse à partir des simples données 

de fiches de sécurité ou de fiches techniques n’a pas pu être réalisée. La composante 

environnementale du bilan RSE reste donc incomplète. Concernant le pH moyen des 

eaux usées, celui-ci est passé de 8,0 à 8,7 entre 2019 et 2022, il est donc sorti des valeurs 
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limites admissibles. Cette augmentation n’est pas imputable directement aux produits 

lessiviels, étant donné qu’un changement d’équipements de lavage a été effectué 

durant cette période.  

Concernant l’évaluation de la pénibilité de gestion des produits lessiviels, les 

observations révèlent une diminution de la pénibilité de l’activité avec la gestion et 

l’utilisation des produits ultra concentrés (score de 236 attribué aux PC vs 202 au score 

attribué aux PUC). Les limites de ces observations sont assez fortes : personnel  observé 

en faible nombre (2 agents), et manque d’objectivité (un seul observateur). Quant aux 

questionnaires, ceux-ci révèlent une tendance à la diminution de la pénibilité avec les 

produits ultra concentrés (score total de 304 pour les PC vs 234 pour les PUC). Le test 

statistique réalisé à partir des scores obtenus par agent montre que la diminution de la 

pénibilité n’est pas significative mais importante. D’un point de vue subjectif, le 

personnel affirme de façon unanime préférer les produits ultra concentrés quant à leur 

gestion, stockage, mise en œuvre et élimination.  

En ce qui concerne le bilan économique annuel comparatif, celui-ci est positif. En 

effet, les coûts annuels ont diminué de 13% suite au passage aux produits ultra 

concentrés. Cette diminution est en lien avec la réduction du coût des achats de produits 

(-24%), et de la réduction de la consommation électrique (-87%). Les coûts liés à la 

consommation et au traitement des eaux sont stables (réduction inférieure à 0.1%) sans 

impacter le bilan économique annuel total. En revanche, les coûts liés au transport pour 

l’élimination et à l’élimination des déchets ont nettement augmenté avec les produits 

ultra concentrés (+ 344%), représentant 17% du bilan total, mais n’impactant pas le 

résultat du bilan économique global. Cette augmentation est liée au fait que la prise en 

charge des déchets issus des PUC est à la charge des HCL. La caisse palette dans laquelle 

sont déposés les bidons vides (déchets chimiques) possède une capacité inadaptée au 

volume généré, induisant une augmentation des transports pour élimination. A cela, 

s’ajoute le coût d’adaptation des équipements (13 787€ amortis sur 10 ans). Les limites 

de ces bilans économiques sont allouées au manque du coût d’achats et de maintenance 

de la centrale de distribution Ecolab®. 

Au total, le bilan RSE comparatif et rétrospectif effectué s’avère positif dans sa 

globalité avec une amélioration sur le plan environnemental, social et économique. 

Ainsi, il est possible de considérer que le passage de produits concentrés à des produits 



57 

ultra concentré est donc validé d’un point de vue RSE. Parallèlement, aucune baisse de 

la qualité du lavage a été observée à l’issue de ce changement 

Conclusion 

La Responsabilité Sociétale des Entreprises représente un enjeu majeur qui doit 

être pris en compte lorsqu’un changement est instauré au sein d’une organisation. Dans 

un service de stérilisation et dans le cadre d’un changement de produits lessiviels, elle 

nécessite d’étudier de nombreux paramètres (émissions de gaz à effet de serre, toxicité 

et écotoxicité, gestion des déchets, qualité de vie au travail, coût, ...) 

L’accès à des outils et des méthodologies d’intégration de considérations à la fois 

environnementales, sociales et économiques est très limité. Une méthodologie 

permettant cette analyse a donc dû être développée. Cette dernière est basée sur des 

bilans d’émissions de gaz à effets de serre, des questionnaires d’évaluation et 

observations de la pénibilité de la gestion des produits lessiviels, et des bilans 

économiques. Ces derniers sont comparatifs sur une année type représentative d’une 

activité standard. Les émissions de gaz à effet de serre, la pénibilité de la gestion des 

produits lessiviels, et les coûts en lien avec ces derniers ont été réduits grâce au passage 

de produits concentrés à des produits ultra concentrés.  

Malgré l’existence de biais, tels que des données manquantes ou extrapolées, cette 

analyse de Responsabilité Sociétale des Entreprises permet de valider a posteriori le 

changement de produits lessiviels préalablement effectué. 

En cohérence avec la volonté d’intégrer une démarche de Responsabilité Sociétale 

des Entreprises, d’autres actions mises en place dans le service ont été ou sont 

conduites, notamment un changement des équipements de lavage. Ce changement 

permet l’automatisation du chargement des laveurs et la diminution de la 

consommation en eau. Le périmètre de ce bilan en lien avec le changement des produits 

lessiviels doit, de ce fait, être élargi au changement des équipements de lavage. 
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Tableau I : Réalisation du BEGES : données primaires 

 
DONNEES 

CYCLES 

CABINE TUNNEL 

ARMOIRES INSTRUMENTS INSTRUMENTS PRION ROBOT INSTR. NEUFS 

N
b

 d
e 

cy
cl

es
 (

an
n

ée
 t

yp
e)

 

TUNNEL 1 - - 4 750 193 320 25 

TUNNEL 2 - - 4 718 142 185 15 

TUNNEL 3 - - 4 580 127 180 17 

TUNNEL 4 - - 4 938 135 194 23 

TUNNEL 5 - - 4 982 134 170 27 

TUNNEL 6 - - 4 648 190 226 38 

CABINE 1 - 2 407 - - - - 

CABINE 2 - 2 662 - - - - 

CABINE 3 5 527 - - - - - 

CABINE 4 4 970 - - - - - 

CABINE 5 4 898 - - - - - 

C
o

n
ce

n
tr

és
 Conc. Mediclean Forte® (%) 0,4 0,4 - 0,4 0,5 

Vol. Mediclean Forte ® (mL) 560 152 - 152 3 x 190 

Conc .Mediklar® (%) 0,03 - 0,05 - - 

Volume Mediklar® (mL) 42 - 19 - - 

U
lt

ra
 c

o
n

ce
n

tr
és

 

Conc .SystemAct® (%) 0,03 0,04 0,04 - 0,04 0,04 

Vol. SystemAct® (mL) 42 56 15,2 - 15,2 15,2 

Conc .SystemClean® (%) 0,01 0,04 0,04 - 0,04 0,04 

Vol. SystemClean® (mL) 14 56 15,2 - 15,2 15,2 

Conc .SystemRinse® (%) 0,02 0,04 - 0,04 - - 

Vol. SystemRinse® (mL) 28 56 - 15,2 - - 

A
u

tr
es

 d
o

n
n

ée
s 

Conc. Septoclean® (%) - - 1 - - 

Vol. Septoclean® (mL) - - 380 - - 

Vol. eau adoucie (mL) 
233 800 / 
240 800 * 

420 000 114 000 114 000 114 000 190 000 

Vol. eau osmosée (mL) - 140 000 42 000 42 000 42 000 42 000 

Recyclage eau adoucie (%) 28 / 33 *      

* données différentes selon les cabines 
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Tableau II : Réalisation du BEGES et bilan économique - données secondaires  

Données  Valeurs 

Poids (T) 

Fût 200L vide : 0,00858 Bidon 5L vide : 0,000430 

Bidon 20L vide : 0,00950 Palette vide : 0,025 

Carton vide : 0,000392 

Volume résiduel (%) 1,04 

Palette 
Bidon 5L / palette : 96 Bidon 20 L / palette : 24 

Fût 200  L / palette : 2 Nb livrées : 14 / 28* 

Données diverses 

Nombre de palettes par camion : 33 

Volume de la caisse palette (mL) : 600 000 

ratio osmoseur eau adoucie /eau osmosée : 1,25 

Distance  
/ Nombre de trajets 

Li
vr

ai
so

n
 Unité de production - Stockage fournisseur : 1 024 km 2 / 1* 

Stockage fournisseur - Stérilisation : 519 km 38 / 12* 

Stockage fournisseur - Stockage Intermédiaire HCL : 503 km 1 / 1* 

Stockage Intermédiaire HCL - Stérilisation : 19 km 14 / 14* 

El
im

in
at

io
n

 Stockage fournisseur - Site CHIMIREC : 55 km 22 / 0* 

Stérilisation  - Site VEOLIA : 26 km 21 / 2* 

Stérilisation  - Centre de regroupement SUEZ : 9 km 0 / 6* 

Centre de regroupement SUEZ - Incinérateur TREDI : 26 km 0 / 6* 

Facteur d’émission 
(kgCO2/t) 

Emballages – Plastique rigide PE- Recyclage granulés : 313  

 Ordures ménagères résiduelles/Incinération – Impacts : 374  

Eaux de réseau entrante : 0.132  

Traitement des eaux usées 0.262  

Transport (base de 33L de gazole pour 100 km) : 1.023  

DAS (Déchets d’activité de soins) - Incinération - Impacts : 943  

Bois incinéré (palette) : 0,165  

Carton/recyclé : 992  

Cout (€ TTC) 

Mediclean Forte® (fût) : 898 Mediklar® (fût) : 948 

SystemAct® (bidon) : 128 SystemClean® (bidon) : 94 

SystemRinse® (bidon) : 30 Septoclean® (bidon) : 117 

Tri des cartons (/ tonne): 31 Electricité (/ kWh) :   0.30 

Eau (/ m3) : 2.99 Eaux usées (/ m3) : 1.14 

Transport et élimination des palettes (/ tonne) : 72 

Transport des déchets chimiques (/ transport) : 276 

Incinération des déchets chimiques (/ tonne) : 780 

Location de la caisse palette (/ an) : 144 

Collecte hebdomadaire de carton : 126 

Adaptation  équipements (amortissement /10 ans) : 1 379 

Remboursement valorisation des cartons (/ année) : - 4 

* Produits Concentrés (à gauche) / Produits Ultra Concentrés (à droite) 
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Tableau III : Bilan RSE comparatif  

Composante Rubrique 
Produits  

Concentrés 
Produits 

Ultra concentrés 
Variation 

(%) 

Environnementale 
(kg éqCO2) 

Livraisons 24 105  9 253 - 61,6  

Reprises 15 252  460  -  96,9  

Déchets 258  391  - 51,8  

Eaux 4 673 4 670  - < 0,1 

Electricité 11  1  - 87,3  

Total 44 299  14 776  - 66,7 

Sociale 
Questionnaire 304 234 - 23,0  

Observations 236 202 - 14,4  

Economique 
(€ TTC) 

Achat produits 80 481  60 923  - 24,3  

Eau 49 036  49 020  - < 0,1  

Electricité 60  8  - 343,9  

Déchets 459  2 035  + 344  

Total 130 035  113 365  - 12,8  
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2. Eléments complémentaires 

La démarche utilisée pour arriver aux résultats obtenus, a nécessité des calculs et 

des étapes intermédiaires, dont certains sont présentés dans cette partie. Sont 

également présentés des éléments de compréhension générale du travail effectué. 

2.1 Année type 

Après avoir récupéré les données d’activité dans les logiciels de supervision, des 

calculs intermédiaires ont été réalisés afin d’obtenir les volumes consommés de produit 

par cycle (Tableau XI).  

Tableau XI : Données intermédiaires calculées  

  CABINES TUNNELS 

TOTAL 
CYCLES 

 

PRODUIT 

ARMOIRES INSTRUM. INSTRUM. PRION ROBOT NEUFS 

Mediclean 
Forte® 

Nb cycle / fût 357 1 316 - 1 316 351  

Nb fûts  44 15 22 - 1 1 83 

Volume (mL) 8 621 200 2 838 640 4 349 632 - 193 800 82 650 168 085 922 

Mediklar 
Special® 

Nb cycle / fût 4 762 - 10 526 - -  

Nb fûts  4 2 - 1 - - 7 

Volume (mL) 646 590 212 898 - 17 499 - - 876 987 

Septoclean® 

Nb cycle / bidon - - - 53 - -  

Nb bidons  - - - 18 - - 18 

Volume (mL) - - - 349 980 - - 349 980 

System 
Act® 

Nb cycle / bidon 119 89 329 - 329 110  

Nb bidons  130 57 87 - 4 2 280 

Volume (mL) 646 590 283 864 434 693 - 19 380 6 612 1 391 409 

System 
Clean® 

Nb cycle / bidon 357 89 329 - 329 110  

Nb bidons  44 57 87 - 4 2 195 

Volume (mL) 215 530 283 864 434 693 - 19 380 6 612 960 349 

System 
Rinse® 

Nb cycle / bidon 179 89 - 329 -   

Nb bidons  87 57 - 3 - - 148 

Volume (mL) 431 060 283 864 - 13 999 - - 798 923 

Eau adoucie Volume (L) 3 668 427 2 128 980 3 262 224 104 994 145 350 27 550  

Eau osmosée Volume (L) - 709 660 1 201 872 38 682  53 550 6 090  

Eau totale Volume (L) 3 668 427 3 016 055 4 764 564 153 347 212 288 35 163 11 849 843 
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2.2 Bilans d’émissions de gaz à effet de serre 

Les circuits logistiques des produits concentrés et des produits ultra concentrés 

(Figure 14) ont été définis afin de pouvoir calculer les émissions de GES liées aux 

transports. 

Produits Concentrés 

 

Produits Ultra Concentrés 

 

 

Figure 14 : Circuit logistique des produits concentrés et des produits ultra concentrés  

Ainsi, les émissions totales de GES et par transport ont pu être calculées.  
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Concernant  les produits concentrés, les émissions totales sont de 44 299 kg 

éq.CO2/an. Le détail de ces émissions par transport est le suivant : 

• émissions liées aux livraisons : 24 105 kg éq.CO2/an: 

o Site de fabrication – Site de Stockage fournisseur 3 143 kg éq.CO2/an 

o Site de Stockage fournisseur - Stérilisation Centrale 20 176 kg éq.CO2/an 

o Site de Stockage fournisseur – Plateforme de Stockage HCL 515 kg éq.CO2/an 

o -Plateforme de Stockage HCL – Stérilisation Centrale  272 kg éq.CO2/an 

• émissions liées aux transports pour l’élimination des déchets : 15 252 kg éq.CO2/an: 

o Stérilisation - Site de Stockage fournisseur  11 681 kg éq.CO2/an 

o Site de Stockage fournisseur - CHIMIREC  3 488 kg éq.CO2/an 

o Stérilisation - SUEZ  27 kg éq.CO2/an 

o SUEZ – TREDI  47 kg éq.CO2/an 

o Stérilisation – VEOLIA ONYX 9 kg éq.CO2/an 

• émissions liées à l’élimination des déchets : 258 kg éq.CO2/an: 

o Fûts de Mediclean Forte® 234 kg éq.CO2/an 

o Fûts de Mediklar Special® 8 kg éq.CO2/an 

o Bidons de Septoclean® 16 kg éq.CO2/an 

o Palettes  1 kg éq.CO2/an 

• émissions liées aux eaux : 4 673 kg éq.CO2/an: 

o Consommation  1 564 kg éq.CO2/an  

o Traitement  3 109 kg éq.CO2/an 

• émissions liées à la consommation d’électricité : 11,3 kg éq.CO2/an. 

 

Concernant les produits ultra concentrés, les émissions totales sont de 14 776 kg 

éq.CO2/an. Le détail de ces émissions par transport est le suivant : 

• émissions liées aux livraisons : 9 254 kg éq.CO2/an: 

o Site de fabrication – Site de Stockage fournisseur 2 095 kg éq.CO2/an 

o Site de Stockage fournisseur - Stérilisation Centrale  6 371 kg éq.CO2/an 

o Site de Stockage fournisseur – Plateforme de Stockage HCL 515 kg éq.CO2/an 
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o -Plateforme de Stockage HCL – Stérilisation Centrale  272 kg éq.CO2/an 

• émissions liées aux transports pour l’élimination des déchets : 460 kg éq.CO2/an: 

o Stérilisation - SUEZ  160 kg éq.CO2/an 

o SUEZ - TREDI 282 kg éq.CO2/an 

o Stérilisation – VEOLIA ONYX 18 kg éq.CO2/an 

• émissions liées à l’élimination des déchets : 391 kg éq.CO2/an: 

o Bidons de Septoclean® 16 kg éq.CO2/an 

o Bidons de SystemRinse®  60 kg éq.CO2/an 

o Bidons de SystemAct® et SystemClean®  193 kg éq.CO2/an 

o Palettes  1 kg éq.CO2/an 

o Cartons  122 kg éq.CO2/an 

• émissions liées aux eaux : 4 670 kg éq.CO2/an: 

o Consommation  1 564 kg éq.CO2/an 

o Traitement  3 106 kg éq.CO2/an 

• émissions liées à la consommation d’électricité : 1,4 kg éq.CO2/an. 

Afin de vérifier la validité de cette méthode et de ce bilan, l’évolution des émissions 

de gaz à effet de serre a été analysée en fonction de pourcentages de diminution 

d’activité (Figure 15).  

 

Figure 15: Evolution des bilans d’émissions de GES en fonction de l’activité 
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2.3 Evolution du pH des eaux usées 

Le pH moyen des eaux usées issu des campagnes de mesures était de 8,0 en février 

2019 et de 8,7 en septembre 2022. 

2.4 Impacts sur la qualité de vie au travail 

Afin de créer les grilles d’observations et le questionnaire, il a fallu s’intéresser au 

flux des produits lessiviels, notamment à leur conditionnement et au fonctionnement 

des centrales (Figure 16), ainsi qu’aux actions menées par le personnel en charge de leur 

gestion. 

Produits Concentrés 

                

 

Produits Ultra Concentrés 

                

 

Figure 16 : Produits concentrés et Produits ultra concentrés 

Ce flux a été scindé en cinq situations de travail suivantes : livraison et réception, 

stockage, transport de la zone de stockage vers la centrale, réapprovisionnement de la 

centrale, et gestion des déchets. 

Différentes actions ont été identifiées pour chaque situation de travail : 
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 Avec les fûts, les agents doivent pousser, tirer, ranger et décaler les fûts, 

ouvrir le couvercle du Drumtainer®, retirer la canne de prélèvement de 

l’ancien fût et la positionner dans le nouveau fût, placer la pompe dans 

l’ancien fût et la retirer, surveiller régulièrement les débordements, fermer 

le couvercle du fût vide ; 

 Lors de la gestion des bidons de 5L, les agents doivent utiliser le 

transpalette, défaire la palette, décartonner, positionner les bidons sur une 

échelle, transporter (porter ou pousser un charriot), ouvrir la porte de la 

centrale, tirer le tiroir, enlever la canne, ouvrir le nouveau bidon, changer le 

bidon, remettre la canne, pousser le tiroir, fermer la porte, fermer le bidon, 

porter le bidon ou la palette vide, marcher, pousser la porte qui mène à 

l’extérieur, descendre les escaliers, lever le couvercle de la caisse-palette, 

jeter le déchet, refermer le couvercle, remonter les escaliers, tirer la porte.  

 

Ces actions ont permis de définir les critères de pénibilité suivants : pousse, tirage, 

appui, soulèvement, pose, coupage, port de charge, flexion, extension, déviation, 

adduction, abduction, travail de l’autre côté de la ligne sagittale, identificateur de 

produit, indicateur de niveau, sol humide, obstacles, utilisation d’objets tranchants, 

heurt sur la tête, inhalation, ingestion, contact par voie cutanée, nombre de pas. Ces 

critères sont insérés dans les catégories de facteurs de risque suivantes :  

 Effort physique « transport de charges facilité »,  

 Effort physique « manutention manuelle »,  

 Postures contraignantes du dos, des poignets, des épaules, des coudes, des 

genoux 

 Facilité d’utilisation du matériel 

 Risque de chute/blessure 

 Répétitivité 

 Exposition chimique 

 Environnement de travail/obstacles/contraintes.  
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Les deux grilles d’observations ont ensuite été construites de la même façon : 

chacune est divisée en cinq situations de travail comportant les mêmes facteurs de 

risque mesurés à l’aide d’observation des critères. La première grille (Annexe 15) est 

appliquée aux produits concentrés et la seconde (Annexe 16) est appliquée aux produits 

ultra concentrés.  2 observations ont été réalisées avec chaque produit.  

Le questionnaire (Annexe 17) est basé sur le même principe, il comporte une partie 

concernant les produits concentrés et une partie concernant les produits ultra 

concentrés. Les questions se basent sur l’évaluation des critères de pénibilité. Ce 

questionnaire est proposé aux 5 agents ayant géré les deux produits. Un test statistique 

de Wilcoxon suivi d’un calcul du coefficient de Cohen a ensuite été effectué à partir des 

scores par agents. 

L’échelle de notation utilisée pour les observations est présentée dans le tableau 

XII :  

 0 = nul / jamais / très léger, 

 1 = faible /parfois / léger,  

 2 = lourd / souvent / élevé, 

 3 = très lourd / toujours / très élevé  
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Tableau XII : échelle de notation – observations   

 

Les résultats des grilles d’observation par situation sont les suivants : 

 Concernant les produits concentrés : score total de 236 (Annexe 18) :  

o Situation “livraison/réception”  43 

o Situation “stockage”  54 

o Situation “transport de la zone de stockage vers la centrale”  43 

o Situation “réapprovisionnement de la centrale ”  72 

o Situation “gestion des déchets (fûts vides)”  24 

 Concernant les produits ultra concentrés : score total de 202 (Annexe 19) : 

o Situation “livraison/réception”  27 

o Situation “stockage”  60 

 Effort physique « transport de charges aidé » 

Poids 0 = très léger 1 = léger 2 = lourd 3 = très lourd 

Fréquence 0 = nul 1 = faible 2 = élevé 3 = très élevé 

 effort physique « manutention manuelle » 

Poids 0 = très léger 1 = léger 2 = lourd 3 = très lourd 

Fréquence 0 = nul 1 = faible 2 = élevé 3 = très élevé 

 postures du dos/poignets/épaules/genoux 

 0 = jamais 1 = parfois 2= souvent 3= toujours 

 facilité d'utilisation du matériel (risque d'erreur) 

 0 = risque nul 1 = risque faible  2 = risque élevé 3= risque très elevé 

 risque de chute/blessure 

 0 = risque nul 1 = risque faible  2 = risque élevé 3= risque très elevé 

 répétitivité 

 0 = 1 à 2 fois 1 = 2 à 3 2 = 3 à 4 fois 3 = 4 à 5 fois 

 exposition chimique 

 0 = non exposé 1 = faible expo 2 = expo modérée 3 = expo élevée 

 environnement de travail/obstacles/contraintes 

 0 = pas d'obstacle 1 =  1 à 2 obst 2 = 2 à 3 obst 3 = > 3 obst 
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o Situation “transport de la zone de stockage vers la centrale” 28 

o Situation “réapprovisionnement de la centrale ”  39 

o Situation “gestion des déchets (bidons vides)”  11 

o Situation “gestion des déchets (palettes)”  37 

 

Les résultats du questionnaire par situation de travail sont les suivants : 

 produits concentrés : score total de 304 (Annexe 20) : 

o Situation “livraison/réception”  68 

o Situation “stockage”  52 

o Situation “transport de la zone de stockage vers la centrale”  78 

o Situation “réapprovisionnement de la centrale ”  76 

o Situation “gestion des déchets (fûts vides)”  30 

 produits ultra concentrés : score total de 234 (Annexe 21) : 

 Situation “livraison/réception”  27 

 Situation “stockage”  68 

 Situation “transport de la zone de stockage vers la centrale”  45 

 Situation “réapprovisionnement de la centrale ”  57 

 Situation “gestion des déchets ”  37 

En classant les résultats du questionnaire par agents, les scores suivants sont 

obtenus (score produits concentrés vs ultra concentrés) :  

 agent 1:  47 vs 41 

 agent 2 : 68 vs 50 

 agent 3 : 68 vs 68 

 agent 4 : 55 vs 31 

 agent 5 : 46 vs 41 
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Selon le test statistique de Wilcoxon avec le logiciel BiostatTGV la pénibilité n’est 

pas significativement supérieure avec les produits concentrés. Le coefficient de Cohen 

est de 8.  

2.5  Bilans économiques 

Le calcul des coûts annuels a été effectué en associant la consommation calculée 

sur l’année type, au coût unitaire identifié. Le coût total lié aux produits concentrés sur 

notre année type est de 130 035 €. Le détail est le suivant : 

 Achats de produits :  80 481 €  

o Mediclean Forte® 73 634 €  

o Mediklar Special® 4 740 €  

o Septoclean® 2 106 €  

 Eaux :  49 036 €  

o Consommation  35 455 €  

o Collecte et traitement des eaux usées  13 581 € 

 Consommation électrique  60 € 

 Elimination des déchets :  459 €  

o Transport et élimination des palettes  25 €   

o Transport des fûts vides  276 €  

o Incinération des DC  13 €  

o Location de caisse palette  144 € 

Le coût total lié aux produits ultra concentrés sur notre année type est de 

113 365 €. Le détail est le suivant :  

 Achats de produits :  60 923 €  

o SystemAct® 36 010 €  

o SystemClean® 18 422 € 

o SystemRinse® 4 385€  
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o Septoclean® 2 106 €  

 Eaux :  49 020 €  

o Consommation  35 455 €  

o Collecte et traitement des eaux usées  13 565 € 

 Consommation électrique  8 € 

 Elimination des déchets :  2 035€  

o Transport et élimination des palettes  25 € 

o Transport des cartons  12€ 

o Tri et élimination des cartons 4€ 

o Transport des bidons vides  1 656 €  

o Incinération des DC  223 €  

o Location de caisse palette  144 € 

Enfin, la valorisation énergétique des cartons permet un remboursement de 4 € par 

an. 

Afin de vérifier la validité de cette méthode basée sur la construction d’un bilan 

économique comparatif (Figure 17), une analyse de l’évolution du coût en fonction de 

la diminution d’activité a été réalisée.  

 

Figure 17 : Evolution des bilans économiques en fonction de l’activité 
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3. Discussion 

Une méthodologie d’évaluation rétrospective d’actions RSE menées au sein d’une 

entreprise, et qui porte sur les trois aspects n’était pas disponible dans la littérature. Le 

choix de réaliser un bilan d’émissions de GES comparatif (Annexe 22), une évaluation de 

la pénibilité par le biais d’un questionnaire et d’observations, et un bilan économique 

comparatif (Annexe 23) a donc été fait.  

Le passage de produits concentrés vers des produits ultra concentrés a permis une 

réduction de 67% des émissions de gaz à effet de serre. Cette différence est expliquée 

en grande partie par la réduction des émissions liées aux transports : 

 diminution de 62% pour les livraisons : les distances étant exactement les 

mêmes pour les produits concentrés et ultra concentrés, cette diminution 

s’explique par le nombre de livraisons réduit. 

 diminution de 97% pour les transports liés à l’élimination des déchets : cette 

réduction est expliquée par le fait que tous les fûts vides étaient réexpédiés 

sur la plateforme de Stockage du fournisseur à Chateaudun, avant d’être 

éliminés chez CHIMIREC. Ce circuit représente des distances très grandes 

provoquant d’importantes émissions de GES. De plus, avec les produits ultra 

concentrés, le nombre de transports annuels a été réduit, expliquant 

également cette diminution.  

Une réduction de 87% des émissions de GES liées à l’électricité a été observée, 

n’influençant pas de façon significative le bilan total puisqu’elles étaient déjà faibles 

avec les produits concentrés (0.02%). En revanche, les émissions liées à l’élimination des 

déchets ont augmenté de 52%. Cela s’explique par l’ajout de cartons de 

conditionnement des bidons de PUC, qui n’étaient pas retrouvés avec les fûts. Cette 

augmentation n’impacte pas non plus de façon significative le bilan total puisque ces 

émissions représentent 0,03% du bilan total des produits ultra concentrés. Enfin, la 

consommation en eau n’étant pas impactée par le changement de produits lessiviels, 

les émissions liées à la consommation d’eau et au traitement des eaux usées n’ont pas 

évolué.  
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Des données étaient manquantes lors de la réalisation des deux bilans d’émissions 

de GES. Cela a conduit à des biais dans les résultats. Le bilan d’émissions de GES de 

fabrication des produits était inaccessible, le périmètre organisationnel du bilan a donc 

été le suivant : de la sortie de l’usine de fabrication à l’élimination des déchets 

(incinération ou broyage en granulés). Des biais de calcul sont à noter, notamment le 

nombre de transports entre l’usine de fabrication et l’entrepôt intermédiaire. Ce 

nombre a été calculé en prenant en compte la capacité d’une palette en nombre de fûts 

ou bidons ainsi que la capacité du camion en nombre de palettes. Cette donnée réelle 

ne pouvait être obtenue autrement, car le nombre de bidons spécifiquement destinés 

aux HCL n’est pas connu sur ces transports. De plus, le nombre de transports des palettes 

pour recyclage étant impossible à déterminer, le calcul s’est basé sur le nombre de 

palettes que peut contenir un véhicule assurant ce transport. Il en est de même pour le 

calcul du nombre de transport des cartons pour recyclage.  Enfin, le calcul du nombre 

de transports liés aux reprises des produits ultra concentrés pour leur élimination est 

basé sur les mois de juin à décembre 2022 rapporté sur une année pleine. En effet, de 

janvier à mai les produits ultra concentrés ont été progressivement mis en service et 

c’est seulement à partir de juin qu’ils étaient exclusivement utilisés. De la même façon 

l’unique livraison à 2 palettes qui a eu lieu entre juin et décembre a été rapporté sur une 

année, pour déterminer le nombre de palettes livrées avec les produits ultra concentrés 

sur une année. De plus, concernant les Drumtainers®, les mesures d’émissions de GES 

de fabrication et d’élimination ont été envisagées, mais non réalisées car non 

accessibles.  

Concernant les fûts repris par le fournisseur et envoyés sur le site de CHIMIREC, ils 

sont en grande partie éliminés sous forme de granulés puis recyclés. Une petite partie 

est récupérée pour d’autres activités comme le jardinage. N’ayant pas connaissance du 

pourcentage de fûts utilisés pour ces autres activités sur une année, il a été considéré 

que tous les fûts sont éliminés.  

Le choix des facteurs d’émission retenus s’est porté sur ceux répertoriés dans la 

Base Empreinte® de l’ADEME afin de rester en cohérence avec les pratiques des HCL. En 

effet, le bilan carbone des HCL est réalisé en utilisant les facteurs d’émissions issus de 

cette base. Au cours de la recherche de ces FE, certains étaient manquants. En effet, le 

facteur d’émission lié au recyclage des palettes n’étant pas disponible sur la base 
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Empreinte® de l’ADEME, le facteur d’émission relatif à l’incinération du bois a été utilisé. 

Le facteur d’émission des eaux usées en secteur hospitalier n’étant pas non plus 

disponible sur la base Empreinte® de l’ADEME, le facteur d’émission de traitement des 

eaux usées hors infrastructure a été retenu. Concernant l’eau entrante, le facteur 

d’émission d’eau de réseau hors infrastructure a été choisi puisqu’il a été mesuré en 

France, contrairement au facteur d’émission d’eau potable issu d’un mix de provenance 

également disponible sur la base Empreinte® de l’ADEME. Le facteur d’émission d’usage 

moyen de l’électricité 2021 figurant sur la base Empreinte® de l’ADEME est retenu, 

puisqu’il s’agit du plus récent et qu’il tient compte des combustions à la centrale de 

production d’électricité et des combustions et pertes “en ligne”. 

Concernant les transports, ils se font majoritairement par camion utilisant le gazole 

au sein de l’ensemble du circuit logistique. Il a été considéré que tous sont effectués par 

des camions circulant au gazole avec une consommation moyenne de 33L/100kms. De 

la même façon, déterminer la catégorie des véhicules pour chaque transport réalisé 

étant impossible, un facteur d’émission moyen a été calculé par les HCL à partir des 

différents facteurs disponibles sur la base Empreinte® de l’ADEME pour s’affranchir de 

la catégorie des véhicules. 

Pour mémoire, la consommation en eau n’étant pas impactée par le changement 

de produits lessiviels et le but de ce travail étant de faire un comparatif avant/après 

changement de produits lessiviels, les émissions inhérentes à la production des eaux 

techniques (électricité, sel de regénération des adoucisseurs, eau rejetée par les 

osmoseurs) n’ont pas été intégrées à ce bilan.  

En évaluant l’évolution des émissions de GES en fonction de l’activité, les tendances 

des courbes ne sont pas inversées. Cela montre que ce bilan d’émissions de gaz à effet 

de serre est valide en cas de diminution de l’activité, ou bien qu’il pourrait être utilisé 

pour des services de stérilisation avec une activité plus faible. 

L’analyse de la composition de chaque produit a été envisagée dans le but 

d’analyser et de comparer les risques de toxicité et d’écotoxicité, mais cette analyse a 

été limitée. Les fiches de données de sécurité, les fiches toxicologiques de l’INRS, le 

règlement CE 1272/2008, ont été consultées et le chimiste du prestataire HCL en charge 

des déchets chimiques a été sollicité. Cette analyse s’est révélée impossible puisque le 
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fournisseur ne communique pas la composition exacte de ses produits. En effet, la 

réglementation permet aux fabricants de ne faire figurer sur les fiches de données de 

sécurité seulement certains composants classés comme dangereux, lorsqu’ils sont 

présents au-delà d’une certaine concentration, et par fourchette de concentration.  

Même si ces compositions avaient été analysées en utilisant les seuls composants 

figurant obligatoirement, la fourchette ne donnait pas la concentration exacte de ces 

derniers, et l’analyse de l’écotoxicité aurait dû se faire à l’état dilué. La concentration à 

l’état dilué n’aurait pas pu être déterminée. De plus, ce travail relève d’une expertise, à 

laquelle l’accès n’a pas été possible. 

Les produits concentrés étaient distribués aux laveurs via la centrale de distribution 

Ecolab®. Cette dernière prélevait les produits directement dans les fûts à l’aide d’une 

canne plongeante. Or un volume résiduel demeurait car la canne n’atteignait pas le fond 

du fût. Les agents utilisaient donc une pompe d’aspiration permettant de transvaser le 

volume résiduel de l’ancien fût vers le nouveau. Malgré l’utilisation de cette pompe, un 

résidu de produit persistait. Le même coefficient de perte calculé avec les bidons des 

produits ultra concentrés a été utilisé pour les produits concentrés.  Ceci correspond à 

une approximation, car ce coefficient de perte a été calculé pour les bidons de 5L et a 

été appliqué également aux fût de 200L et aux bidons de 20L.  De plus, les émissions de 

GES et les coûts liés à la consommation en électricité de la pompe d’aspiration n’étaient 

pas disponibles. Les bilans d’émissions de GES et économiques ont donc été effectués 

sans tenir compte de cette donnée.  

En complément du bilan de GES, l’évolution du pH des eaux rejetées a été analysée. 

En effet, ces eaux rejetées contiennent entre autre les produits lessiviels utilisés dans 

les équipements lavages, et dilués par les eaux de lavage. Elles comprennent également 

toutes les eaux utilisées dans le service de stérilisation, et produits déversés. Les 

résultats des campagnes de mesures effectuées au moment où les produits concentrés, 

puis les produits ultra concentrés étaient utilisés ont été relevés. Une comparaison des 

pH moyens de février 2019 (pH moyen = 8,0) (utilisation des produits concentrés) et de 

septembre 2022 (pH moyen = 8,7) (utilisation des produis ultra concentrés) relevés lors 

des campagnes de mesure a donc été faite. 

Le pH moyen relevé en septembre 2022 sort des limites admissibles fixées par la 

convention de rejet établie entre l'autorité régulatrice responsable du service de l'eau 
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et la Stérilisation : 5,5 < pH < 8,5. Cependant, ce changement de pH moyen n’est pas 

exclusivement lié au changement de produits, puisqu'entre-temps (année 2020), le 

changement des équipements de lavage est intervenu, contribuant ainsi à 

l’alcalinisation du pH (augmentation du pH). En effet, ces équipements de lavage 

permettent de rejeter moins d’eau grâce à leur fonction de recyclage des eaux (cycles 

armoires), et de moins utiliser l’activateur de séchage acide qui permettait la 

neutralisation du pH alcalin. Le non-respect de ces valeurs entraîne des pénalités 

financières imputées aux HCL (coefficient de pollution passé de 0,105% à 0,115% sur la 

facture d’eau). Une solution d’ajout de 300L d’acide sulfurique 98% dans la cuve tampon 

de récupération des eaux usées a été envisagée, mais non retenue du fait d’un risque 

d’exposition trop important des agents à l’acide. Un projet de mutualisation des 

évacuations des eaux usées avec une autre installation du site (cuisine centrale) dont les 

eaux rejetées sont quant à elles trop acides est en cours de validation. Cette 

mutualisation permettrait de solutionner ce problème, serait plus économique et 

rentabilisée en 3 ans d’ajout d’acide (57 405 € de travaux vs 25 000 €/an d’ajout d’acide). 

Concernant l’axe social, les observations montrent l’amélioration des conditions de 

travail et une diminution de la pénibilité. Cependant, elles ont été réalisées par le même 

observateur sur des agents différents, empêchant les résultats d’être suffisament 

objectifs. De plus, 2 observations par produit semblent peu. Cette restriction s’explique 

par le fait que les situations de réception et stockage sont effectuées par les 2 agents de 

l’équipe de nuit seulement. Il a donc fallu se baser sur le même nombre d’observation 

sur les autres situations. Des observations effectuées par des personnes différentes, et 

en nombre plus élevé auraient été plus pertinentes. La gestion des produits lessiviels 

représente une petite partie de l’ensemble des activités des agents. Elle ne constitue 

donc pas l’une des missions majeures. De ce fait, les facteurs de risque ont été notés en 

leur attribuant le score 0, 1 ou 2 car il n’a pas été possible de se référer aux seuils 

d’exposition aux facteurs de risques mentionnés à l'article L. 4162-2 du code du Travail 

(19). Afin de comparer deux situations et non de déterminer si une situation dépassait 

les seuils fixés, un test de Wilcoxon a été réalisé. Les échantillons étaient appariés et la 

taille de l’échantillon était inférieure à 20. De plus, le coefficient de Cohen calculé, 

permettant d’étayer l’analyse, révèle une différence de pénibilité importante. A travers 

ces tests statistiques, la différence des scores de pénibilité est donc importante mais 
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non significative par manque de puissance. Ce manque de puissance s’explique par la 

taille trop faible de l’échantillon (5 agents interrogés). En complément de la mesure des 

scores de pénibilité, la question suivante a été posée aux agents : “ Préférez-vous la 

gestion des produits concentrés ou les produits ultra concentrés ?” question à laquelle 

ils ont tous répondu préférer la gestion des produits ultra concentrés. 

Les coûts annuels liés aux produits concentrés ont diminué de 13%.  Cette 

diminution est expliquée majoritairement par une réduction du coût annuel des achats 

de produits (-24%). Les coûts de consommation électrique ont également diminué (-

87%) avec un effet moindre sur le bilan économique total (0.008%). Les coûts liés à la 

consommation et au traitement des eaux est resté stable (0.032%) sans impact sur le 

bilan total. En revanche, les coûts liés au transport pour l’élimination et à l’élimination 

des déchets ont augmenté avec les produits ultra concentrés (+ 344%), représentant 

17% du bilan total. Les prix du transport pour élimination et d’élimination sont compris 

dans le prix d’achat des produits concentrés. Cela peut justifier la réduction du coût 

annuel des achats de produits ultra concentrés, et l’augmentation des coûts liés à leur 

élimination. Le prix d’achat est par conséquent plus élevé pour les produits concentrés, 

et les prix d’élimination et des transports pour élimination, plus faibles. De plus, 

l’élimination des produits chimiques et le transport associé sont onéreux.  Enfin, le 

passage aux produits ultra concentrés impliquait une adaptation des équipements. Le 

coût de cette adaptation a été réparti sur 10 ans (durée d’amortissement des 

équipements) et représente 12% du coût total annuel. Les coûts d’achats et de 

maintenance des centrales de distribution n’ont pas été pris en compte dans cette 

étude. En effet, la centrale Ecolab® a été installée lors de la création du site en 2010, les 

coûts d’achats de celle-ci n’ont pas été détaillés parmi le coût global des travaux.  De 

plus, les centrales Alpha® sont mises à disposition gratuitement par le fournisseur des 

produits lessiviels. Elles ont été installées récemment avant la réalisation de cette étude 

(année 2022) et la maintenance également assurée par le fournisseur sans facturation. 

L’analyse de l’évolution des coûts en fonction de l’activité montre que les tendances 

des courbes ne sont pas inversées. Ce bilan économique pourrait donc être utilisé pour 

des services de stérilisation avec une activité plus faible, ou en cas de diminution de 

l’activité.  
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 CONCLUSIONS 

THESE SOUTENUE PAR Mme COURDIER Mélissa 

 

La Responsabilité Sociétale des Entreprises représente un enjeu majeur qui doit 

être pris en compte lorsqu’un changement est instauré au sein d’une organisation. Ce 

changement nécessite de s’intéresser à tous les aspects que la Responsabilité Sociétale 

des Entreprises intègre. La prise en compte de cette démarche au sein d’un service de 

stérilisation dans le cadre d’un changement de produits lessiviels, nécessite de 

considérer de nombreux paramètres, parmi lesquels les émissions de gaz à effet de 

serre, la toxicité et l’écotoxicité, la qualité des eaux rejetées, la gestion des déchets, la 

qualité de vie au travail, le coût, ... 

Du fait de la récence de cette thématique, l’accès à des outils et des méthodologies 

d’intégration des considérations à la fois environnementales, sociales et économiques 

est très limité. Quant aux outils d’analyse d’impact sur la Responsabilité Sociétale des 

Entreprises de changements de pratiques ou d’organisation, aucunes données ou 

exemples n’ont pu être recueillis. Une méthodologie permettant cette analyse sur les 

trois composantes a donc dû être développée. Cette dernière est basée sur des bilans 

d’émissions de gaz à effets de serre, des questionnaires d’évaluation et observations de 

la pénibilité de la gestion des produits lessiviels, et des bilans économiques. Ces bilans, 

questionnaires et observations sont tous comparatifs sur une année type, 

représentative d’une activité standard. 

Les émissions de gaz à effet de serre, la pénibilité de la gestion des produits 

lessiviels, et les coûts en lien avec ces derniers ont tous été réduits grâce au passage de 

produits concentrés à des produits ultra concentrés.  

Malgré l’existence de biais, tels que des données manquantes ou extrapolées, cette 

analyse de Responsabilité Sociétale des Entreprises permet de valider a posteriori le 

changement de produits lessiviels préalablement effectué. Cette validation reste valable 

quel que soit le niveau d’activité du service de stérilisation.  
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En cohérence avec la volonté d’intégrer une démarche de Responsabilité Sociétale 

des Entreprises, d’autres actions mises en place dans le service sont conduites, comme 

la quantification et cartographie des déchets produits en 24h, l’instauration d’activités 

sportives et musicales, le changement des équipements de lavage (automatisation de 

leur chargement et diminution de la consommation en eau). Le périmètre de ce bilan en 

lien avec le changement des produits lessiviels pourra, de ce fait, être élargi au 

changement des équipements de lavage. 
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Annexe 1 – Exemple de BEGES – HCL 
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Annexe 2 – Exemple de Bilan Carbone® - Groupe EDF 
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Annexe 2 (suite) – Exemple de Bilan Carbone® - Groupe EDF 
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Annexe 2 (suite) – Exemple de Bilan Carbone® - Groupe EDF 
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Annexe 3 – Fiche technique Mediclean Forte® 
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Annexe 3 (suite) - Fiche technique Mediclean Forte® 
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Annexe 4 – Fiche technique Mediklar Special® 
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Annexe 5 – Fiche technique Septoclean® 
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Annexe 6 – Fiche technique SystemAct® 
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Annexe 7 – Fiche technique SystemClean® 
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Annexe 8 – Fiche technique SystemRinse® 
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Annexe 9 – Reconstitution d’une année type 

 

Cabine 1 Cabine 2 Tunnel 1 Tunnel 2 Tunnel 3 Tunnel 4 Tunnel 5 Tunnel 6 Tunnel 1 Tunnel 2 Tunnel 3 Tunnel 4 Tunnel 5 Tunnel 6 Tunnel 1 Tunnel 2 Tunnel 3 Tunnel 4 Tunnel 5 Tunnel 6 Tunnel 1 Tunnel 2 Tunnel 3 Tunnel 4 Tunnel 5 Tunnel 6 Cabine 3 Cabine 4 Cabine 5

Janvier 201 198 356 384 399 418 400 402 20 12 14 10 7 18 30 17 6 8 15 18 1 1 0 1 0 0 439 414 344

Février 198 213 392 418 417 403 420 373 14 11 13 11 14 19 11 13 10 13 5 10 2 0 0 0 0 3 413 405 401

Mars 244 270 419 461 449 432 499 426 31 14 9 19 16 18 18 13 8 7 11 10 1 1 0 2 3 3 454 485 450

Avril 195 228 406 426 399 367 438 372 27 9 15 7 15 27 10 12 15 9 11 22 1 0 0 0 1 2 437 419 389

Mai 204 228 391 384 411 403 447 403 19 12 11 24 17 23 15 14 5 13 8 13 0 0 2 4 2 2 438 426 401

Juin 200 221 423 466 332 458 476 425 20 13 11 21 13 14 12 8 13 6 13 18 2 2 3 1 1 4 392 444 401

Juillet 174 197 320 347 324 352 410 364 26 12 10 6 10 11 23 14 10 14 6 14 6 1 1 1 0 4 353 397 385

Aout 148 175 298 321 311 356 359 344 29 14 20 10 7 11 15 8 9 8 13 15 6 2 2 3 1 3 306 411 321

Septembre 196 235 395 420 333 453 438 369 27 17 13 16 16 15 18 14 14 12 13 15 2 2 2 4 8 2 486 408 364

Octobre 192 218 448 363 444 432 335 380 37 18 14 26 19 22 7 10 12 14 11 18 1 1 3 1 3 7 486 315 430

Novembre 183 194 385 332 354 377 328 377 28 17 19 13 14 14 12 7 12 10 10 11 0 3 0 0 4 4 486 332 296

Décembre 171 199 370 291 328 380 377 337 21 21 13 17 16 24 16 10 9 14 9 18 2 1 0 3 2 2 420 403 363

2306 2576 4603 4613 4501 4831 4927 4572 299 170 162 180 164 216 187 140 123 128 125 182 24 14 13 20 25 36 5110 4859 4545

Cabine 1 Cabine 2 Tunnel 1 Tunnel 2 Tunnel 3 Tunnel 4 Tunnel 5 Tunnel 6 Tunnel 1 Tunnel 2 Tunnel 3 Tunnel 4 Tunnel 5 Tunnel 6 Tunnel 1 Tunnel 2 Tunnel 3 Tunnel 4 Tunnel 5 Tunnel 6 Tunnel 1 Tunnel 2 Tunnel 3 Tunnel 4 Tunnel 5 Tunnel 6 Cabine 3 Cabine 4 Cabine 5

Année 2407 2662 4750 4718 4580 4938 4982 4648 320 185 180 194 170 226 193 142 127 135 134 190 25 15 17 23 27 38 5527 4970 4898

Instruments Instr Coelio ROBOT PRION Instr neuf Armoire

CABINE 1 2 407

CABINE 2 2 662

TUNNEL1 4 750 320 193 25

TUNNEL2 4 718 185 142 15

TUNNEL3 4 580 180 127 17

TUNNEL4 4 938 194 135 23

TUNNEL5 4 982 170 134 27

TUNNEL6 4 648 226 190 38

CABINE 3 5 527

CABINE 4 4 970

CABINE 5 4 898

TOTAL 5 069 28 616 1 275 921 145 15 395

1275 921 145 15395

Choix des Cycles

TOUS

NB CYCLES

Instruments

5069 28616

PRION INS NEUFS

132

2022 - Tous Cycles Validés et Non Conformes

Données SYSUS Données STEELCO DATA

Instr Coelio Robot Armoire

4882 28047 1191 885 14514

ANNEE  2022

2022 - Cycles Validés

Données SYSUS Données STEELCO DATA

Instruments Instr Coelio Robot ArmoirePRION INS NEUFS
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Annexe 10 – Année type appliquée aux produits concentrés 

 

Vol d'eau par phase / Cabine (mL) 140 000 Vol fût Mediclean Forte (mL) 200 000 Vol d'eau par phase / Tunnel (mL) 38 000

Vol fût Mediklar (mL) 200 000 Vol d'eau phase D.Thermique (mL) 42 000

Vol - (mL) 0

Vol bidon Septoclean (mL) 20 000

Conc Mediclean Forte (%) 0,40% Conc Mediclean Forte (%) 0,40% Conc Mediclean Forte (%) 0,40% Conc Mediclean Forte (%) 0,40% Conc Mediclean Forte (%) 0,00% Conc Mediclean Forte (%) 0,50%

Vol Mediclean Forte (mL) 560 Vol Mediclean Forte (mL) 560 Vol Mediclean Forte (mL) 152 Vol Mediclean Forte (mL) 152 Vol Mediclean Forte (mL) 0 Vol Mediclean Forte (mL) 190

Conc Mediklar (%) 0,03% Conc Mediklar (%) 0,03% Conc Mediklar (%) 0,00% Conc Mediklar (%) 0,00% Conc Mediklar (%) 0,05% Conc Mediklar (%) 0,00%

Vol Mediklar (mL) 42 Vol Mediklar (mL) 42 Vol Mediklar (mL) 0 Vol Mediklar (mL) 0 Vol Mediklar (mL) 19 Vol Mediklar (mL) 0

Conc - (%) 0,00% Conc - (%) 0,00% Conc - (%) 0,00% Conc - (%) 0,00% Conc - (%) 0,00% Conc - (%) 0,00%

Vol - (mL) 0 Vol - (mL) 0 Vol - (mL) 0 Vol - (mL) 0 Vol - (mL) 0 Vol - (mL) 0

Conc Septoclean (%) 0,00% Conc Septoclean (%) 0,00% Conc Septoclean (%) 0,00% Conc Septoclean (%) 0,00% Conc Septoclean (%) 1,00% Conc Septoclean (%) 0,00%

Vol Septoclean (mL) 0 Vol Septoclean (mL) 0 Vol Septoclean (mL) 0 Vol Septoclean (mL) 0 Vol Septoclean (mL) 380 Vol Septoclean (mL) 0

Nb de phases eau adoucie / cycle 3 Nb de phases eau adoucie / cycle 2 Nb de phases eau adoucie / cycle 3 Nb de phases eau adoucie / cycle 3 Nb de phases eau adoucie / cycle 3 Nb de phases eau adoucie / cycle 5

Nb de phases en eau adoucie recyclée 1 Nb de phases avec détergent / cycle 3

Nb de phases eau osmosée / cycle 1 Nb de phases eau osmosée / cycle 0 Nb de phases eau osmosée / cycle 1 Nb de phases eau osmosée / cycle 1 Nb de phases eau osmosée / cycle 1 Nb de phases eau osmosée / cycle 1

- Cabine 3

Recyclage de l'eau de lavage (%) 33%

Proportion d'eau neuve (%) 67%

Vol eau Neuve / phase de lavage (mL) 93 800

- Cabines 4 et 5

Recyclage de l'eau de lavage (%) 28%

Proportion d'eau neuve (%) 72%

Vol eau Neuve / phase de lavage (mL) 100 800

Nb de cycle / an 5 069                     Nb de cycle / an (Cabine 3) 5 527                         Nb de cycle / an 28 616                        Nb de cycle / an 1 275                            Nb de cycle / an 921                         Nb de cycle / an 145                         

Nb de cycle / an (Cabine 4,5) 9 868                         

Nb de cycle / fût Mediclean Forte 357                         Nb de cycle / fût Mediclean Forte 357                            Nb de cycle / fût Mediclean Forte 1 316                          Nb de cycle / fût Mediclean Forte 1 316                            Nb de cycle / fût Mediclean Forte -                              Nb de cycle / fût Mediclean Forte 351                         

Nb de fût Mediclean Forte /année 14,193 Nb de fût Mediclean Forte /année 43,106 Nb de fût Mediclean Forte /année 21,748 Nb de fût Mediclean Forte /année 0,969 Nb de fût Mediclean Forte /année 0,000 Nb de fût Mediclean Forte /année 0,413

Vol Mediclean Forte/année (mL) 2 838 640             Vol Mediclean Forte/année  (mL) 8 621 200                 Vol Mediclean Forte/année (mL) 4 349 632                  Vol Mediclean Forte/année (mL) 193 800                        Vol Mediclean Forte/année (mL) -                              Vol Mediclean Forte/année (mL) 82 650

Nb de cycle / fût Mediklar 4 762                     Nb de cycle / fût Mediklar 4 762                         Nb de cycle / fût Mediklar -                                   Nb de cycle / fût Mediklar -                                     Nb de cycle / fût Mediklar 10 526                   Nb de cycle / fût Mediklar -                              

Nb de fût Mediklar /année 1,064 Nb de fût Mediklar /année 3,233 Nb de fût Mediklar /année 0,000 Nb de fût Mediklar /année 0,000 Nb de fût Mediklar /année 0,087 Nb de fût Mediklar /année -                              

Vol Mediklar/année (mL) 212 898                 Vol Mediklar/année (mL) 646 590                    Vol Mediklar/année (mL) -                                   Vol Mediklar/année (mL) -                                     Vol Mediklar/année (mL) 17 499 Vol Mediklar/année (mL) -                              

Nb de cycle / fût - -                              Nb de cycle / fût - -                                 Nb de cycle / fût - -                                   Nb de cycle / fût - -                                     Nb de cycle / fût - -                              Nb de cycle / fût - -                              

Nb de fût - /année 0,000 Nb de fût - /année 0,000 Nb de fût - /année 0,000 Nb de fût - /année 0,000 Nb de fût - /année -                              Nb de fût - /année (mL) -                              

Nb de cycle / bidon Septoclean -                              Nb de cycle / bidon Septoclean -                                 Nb de cycle / bidon Septoclean -                                   Nb de cycle / bidon Septoclean -                                     Nb de cycle / bidon Septoclean 53                           Nb de cycle / bidon Septoclean -                              

Nb de bidon Septoclean /année 0,000 Nb de bidon Septoclean /année 0,000 Nb de bidon Septoclean /année 0,000 Nb de bidon Septoclean /année 0,000 Nb de bidon Septoclean /année 17,499 Nb de bidon Septoclean /année -                              

Vol Septoclean/année (mL) -                              Volume Septoclean/année (mL) -                                 Volume Septoclean/année (mL) -                                   Volume Septoclean/année (mL) -                                     Volume Septoclean/année (mL) 349 980                 Volume Septoclean/année (mL) -                              

Vol d'eau adoucie / cycle (mL) 420 000                 Vol d'eau adoucie / cycle (mL) (Cabine 3) 233 800                    Vol d'eau adoucie / cycle (mL) 114 000                     Vol d'eau adoucie / cycle (mL) 114 000                        Vol d'eau adoucie / cycle (mL) 114 000                 Vol d'eau adoucie / cycle (mL) 190 000                 

Vol d'eau adoucie / cycle (mL) (Cabine 4, 5) 240 800                    

Vol d'eau osmosée / cycle (mL) 140 000                 Vol d'eau osmosée / cycle (mL) -                                 Vol d'eau osmosée / cycle (mL) 42 000                        Vol d'eau osmosée / cycle (mL) 42 000                          Vol d'eau osmosée / cycle (mL) 42 000                   Vol d'eau osmosée / cycle (mL) 42 000                   

Vol d'eau adoucie / an (mL) (Cabine 3) 1 292 212 600         

Vol d'eau adoucie / an (mL) (Cabine 4, 5) 2 376 214 400         

Vol d'eau adoucie / an (mL) 2 128 980 000     Vol d'eau adoucie / an (mL) 3 668 427 000         Vol d'eau adoucie / an (mL) 3 262 224 000          Vol d'eau adoucie / an (mL) 145 350 000                Vol d'eau adoucie / an (mL) 104 994 000         Vol d'eau adoucie / an (mL) 27 550 000           

Vol d'eau osmosée / an (mL) 709 660 000         Vol d'eau osmosée / an (mL) -                                 Vol d'eau osmosée / an (mL) 1 201 872 000          Vol d'eau osmosée / an (mL) 53 550 000                  Vol d'eau osmosée / an (mL) 38 682 000           Vol d'eau osmosée / an (mL) 6 090 000             

Facteur Eau brute / Eau Osmosée 1,25                       

Vol d'eau / an (mL) 3 016 055 000     Vol d'eau / an (mL) 3 668 427 000         Vol d'eau / an (mL) 4 764 564 000          Vol d'eau / an (mL) 212 287 500                Vol d'eau / an (mL) 153 346 500         Vol d'eau / an (mL) 35 162 500           

Vol d'eau / an (m3) 3 016,055             Vol d'eau / an (m3) 3 668,427                Vol d'eau / an (m3) 4 764,564                  Vol d'eau / an (m3) 212,288                       Vol d'eau / an (m3) 153,347                Vol d'eau / an (m3) 35,163                   

Tunnel 1 à 6 : INS NEUFS - ConsoCabines 1 et 2 : Cycle INSTRUMENT - Consommation Cabines 3, 4 et 5 : Cycle ARMOIRE - Consommation Tunnel 1 à 6 : Cycle INST - COELIO - CTN - Conso Tunnel 1 à 6 : ROBOT - Conso Tunnel 1 à 6 : PRION - Conso

Tunnel 1 à 6 : Cycle PRION - Données Tunnel 1 à 6 : Cycle INS NEUFS - Données

DONNEES  - CABINES DONNEES  - DETERGENTS DONNEES  - TUNNELS

Cabines 1 et 2 : Cycle INSTRUMENT - Données Cabines 3, 4 et 5 : Cycle ARMOIRE - Données Tunnel 1 à 6 : Cycle INST - COELIO - CTN - Données Tunnel 1 à 6 : Cycle ROBOT - Données
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Annexe 10 (suite) – Année type appliquée aux produits concentrés 

 

Mediclean Forte - Nb de futs 82 Fut - Nombre 87                              Vol d'eau total / an (mL) 11 849 842 500        Vol d'eau rejetée / an (mL) 11 867 155 389          

Mediclean Forte - Vol (mL) 16 085 922           Fut reconstitué avec les vol résiduels - Nombre 1                                 Vol d'eau total / an (m3) 11 849,843               Vol d'eau rejetée / an (m3) 11 867                          

Mediklar - Nb de futs 5

Mediklar - Vol (mL) 876 987                 Bidon 5 l - Nombre -                                 

- - Nb de futs 0

- - Vol (mL) -                              

Bidon 20 l - Nombre 18                              

Septoclean - Nb de bidons 18

Septoclean - Vol (mL) 349 980                 

Coefficient de perte 1,04%

Nombre de fûts par palette 2 Nombre de livraisons nécessaire 2                                 Nombre de livraisons nécessaire 1                                  

Nombre de palettes par transport 33

Nombre de fûts par transport 66

Capacité de bidons 20L d'une palette 24 Nombre de livraisons nécessaire 1                                  

Capacité de palette d'un transport 33

Capacité de bidons 20L d'un transport 792

Mois
Nombre 

livraisons

MediClean forte 

/ Fût
MediKlar special / Fût

SystemAct / 2X5 

Kg

SystemClean / 2X5 

Kg
SystemRinse / 2X5 Kg

MediClean forte / 

20 l
Nombre de livraisons nécessaire 38

janvier 2 2 2 - -

février 1 3 1 - -

mars 1 3 1 - -

avril 1 3 1 - -

mai 1 1 1 - -

juin 4 2 2 - - 15

juillet 1 1 - -

août 2 3 1 - -

septembre 3 5 2 - -

octobre 3 11 - -
novembre 1 3 - -

décembre 3 5 1 - -

Total 23 42 12 - - 15

Mois Livraisons Bidons 14

Janvier 4 14

Mars 4

Juin 3

Juillet 2

Aout 4

Novembre 4

Décembre 3

Total 24

Nb de reprises de fûts 2020 17 Nombre de reprises de fûts 22

Nb de fûts repris 70 Nb d'enlèvement produits chimiques 1

Nb de palettes à reprendre 14

Nb de reprises de palettes 1

Année type Châteaudun - Stérilisation

Données 2020 - Septoclean- Hospimag/SC Année type - Hospimag/SC - Septoclean

Nb livraisons Septoclean Année-type

Nb palettes Septoclean Année-type

Cartographie des Reprises

Reprises - Données 2020 Reprises - Année Type - fûts et bidons

Reprises - Année Type - palettes

Données 2020 - AP - CHÂTEAUDUN --> STE

Pas de détail des livraisons et même conso sur année type --> prendre valeurs 

de 2022 pour calculer le nombre de livraisons de bidons et de palettes pour 

l'année type

Cartographie des Livraisons Entrepot - SC

Données Livraisons Hambourg - Châteaudun Année Type Hambourg - Châteaudun - Fûts Année Type Hambourg - Châteaudun - Bidons 20L

Année Type Châteaudun - Hospimag - Bidons 20L

Détergents - Consommation Eau -  RejetDétergents - Déchets Eau - Consommation 
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Annexe 11 – Année type appliquée aux produits ultra concentrés 

Vol d'eau par phase / Cabine (mL) 140 000 Vol bidon SystemAct (mL) 5 000 Vol d'eau par phase / Tunnel (mL) 38 000

Vol bidon SystemClean (mL) 5 000 Vol d'eau phase D.Thermique (mL) 42 000

Vol bidon SystemRinse (mL) 5 000

Vol bidon Septoclean (mL) 20 000

Conc SystemAct (%) 0,04% Conc SystemAct (%) 0,03% Conc SystemAct (%) 0,04% Conc SystemAct (%) 0,04% Conc SystemAct (%) 0,00% Conc SystemAct (%) 0,04%

Vol SystemAct (mL) 56 Vol SystemAct (mL) 42 Vol SystemAct (mL) 15,2 Vol SystemAct (mL) 15,2 Vol SystemAct (mL) 0 Vol SystemAct (mL) 15,2

Conc SystemClean (%) 0,04% Conc SystemClean (%) 0,01% Conc SystemClean (%) 0,04% Conc SystemClean (%) 0,04% Conc SystemClean (%) 0,00% Conc SystemClean (%) 0,04%

Vol SystemClean (mL) 56 Vol SystemClean (mL) 14 Vol SystemClean (mL) 15,2 Vol SystemClean (mL) 15,2 Vol SystemClean (mL) 0 Vol SystemClean (mL) 15,2

Conc SystemRinse (%) 0,04% Conc SystemRinse (%) 0,02% Conc SystemRinse (%) 0,00% Conc SystemRinse (%) 0,00% Conc SystemRinse (%) 0,04% Conc SystemRinse (%) 0,00%

Vol Système RInse (mL) 56 Vol Système RInse (mL) 28 Vol Système Rinse (mL) 0 Vol Système RInse (mL) 0 Vol Système RInse (mL) 15,2 Vol Système RInse (mL) 0

Conc Septoclean (%) 0,00% Conc Septoclean (%) 0,00% Conc Septoclean (%) 0,00% Conc Septoclean (%) 0,00% Conc Septoclean (%) 1,00% Conc Septoclean (%) 0,00%

Vol Septoclean (mL) 0 Vol Septoclean (mL) 0 Vol Septoclean (mL) 0 Vol Septoclean (mL) 0 Vol Septoclean (mL) 380 Vol Septoclean (mL) 0

Nb de phases eau adoucie / cycle 3 Nb de phases eau adoucie / cycle 2 Nb de phases eau adoucie / cycle 3 Nb de phases eau adoucie / cycle 3 Nb de phases eau adoucie / cycle 3 Nb de phases eau adoucie / cycle 5

Nb de phases en eau adoucie recyclée 1 Nb de phases avec détergent / cycle 3

Nb de phases eau osmosée / cycle 1 Nb de phases eau osmosée / cycle 0 Nb de phases eau osmosée / cycle 1 Nb de phases eau osmosée / cycle 1 Nb de phases eau osmosée / cycle 1 Nb de phases eau osmosée / cycle 1

- Cabine 3

Recyclage de l'eau de lavage (%) 33%

Proportion d'eau neuve (%) 67%

Vol eau Neuve / phase de lavage (mL) 93 800

- Cabines 4 et 5

Recyclage de l'eau de lavage (%) 28%

Proportion d'eau neuve (%) 72%

Vol eau Neuve / phase de lavage (mL) 100 800

Nb de cycle / an 5 069                     Nb de cycle / an (Cabine 3) 5 527                     Nb de cycle / an 28 616                        Nb de cycle / an 1 275                          Nb de cycle / an 921                                        Nb de cycle / an 145                         

Nb de cycle / an (Cabine 4,5) 9 868                     

Nb de cycle / bidon SystemAct 89                           Nb de cycle / bidon SystemAct 119                         Nb de cycle / bidon SystemAct 329                             Nb de cycle / bidon SystemAct 329                             Nb de cycle / bidon SystemAct -                                             Nb de cycle / bidon SystemAct 110                         

Nb de bidon SystemAct / année 56,773                   Nb de bidon SystemAct / année 129,318                Nb de bidon SystemAct / année 86,993                       Nb de bidon SystemAct / année 3,876                          Nb de bidon SystemAct / année -                                             Nb de bidon SystemAct /année 1,322                     

Vol SystemAct / année (Alpha 1) (mL) 283 864                 Vol SystemAct /année (Alpha 3) (mL) 646 590                 Vol SystemAct /année (Alpha 2) (mL) 434 963                     Vol SystemAct /année (Alpha 2) (mL) 19 380                        Vol SystemAct /année (Alpha 2) (mL) -                                             Vol SystemAct /année (Alpha 2) (mL) 6 612

Nb de cycle / bidon SystemClean 89                           Nb de cycle / bidon SystemClean 357                         Nb de cycle / bidon SystemClean 329                             Nb de cycle / bidon SystemClean 329                             Nb de cycle / bidon SystemClean -                                             Nb de cycle / bidon SystemClean 110                         

Nb de bidon SystemClean / année 56,773                   Nb de bidon SystemClean / année 43,106                   Nb de bidon SystemClean / année 86,993                       Nb de bidon SystemClean / année 3,876                          Nb de bidon SystemClean / année -                                             Nb de bidon SystemClean /année 1,322

Vol SystemClean / année (Alpha 1) (mL) 283 864                 Vol SystemClean /année (Alpha 3) (mL) 215 530                 Vol SystemClean /année (Alpha 2) (mL) 434 963                     Vol SystemClean /année (Alpha 2) (mL) 19 380                        Vol SystemClean /année (Alpha 2) (mL) 0,00 Vol SystemClean /année (Alpha 2) (mL) 6 612

Nb de cycle / bidon SystemRinse 89                           Nb de cycle / bidon SystemRinse 179                         Nb de cycle / bidon SystemRinse -                                   Nb de cycle / bidon SystemRinse -                                   Nb de cycle / bidon SystemRinse 329                                        Nb de cycle / bidon SystemRinse -                              

Nb de bidon SystemRinse / année 56,773                   Nb de bidon SystemRinse / année 86,212                   Nb de bidon SystemRinse / année -                                   Nb de bidon SystemRinse / année -                                   Nb de bidon SystemRinse / année 2,800                                    Nb de bidon SystemRinse /année -                              

Vol SystemRinse / année (Alpha 1) (mL) 283 864                 Vol SystemRinse /année (Alpha 3) (mL) 431 060                 Vol SystemRinse /année (Alpha 2) (mL) -                                   Vol SystemRinse /année (Alpha 2) (mL) -                                   Vol SystemRinse /année (Alpha 2) (mL) 13 999                                  Vol SystemRinse /année (Alpha 2) (mL) -                              

Nb de cycle / bidon Septoclean -                              Nb de cycle / bidon Septoclean -                              Nb de cycle / bidon Septoclean -                                   Nb de cycle / bidon Septoclean -                                   Nb de cycle / bidon Septoclean 53                                          Nb de cycle / bidon Septoclean -                              

Nb de bidon Septoclean / année -                              Nb de bidon Septoclean /année -                              Nb de bidon Septoclean / année -                                   Nb de bidon Septoclean / année -                                   Nb de bidon Septoclean / année 17,499                                  Nb de bidon Septoclean /année -                              

Vol Septoclean / année (ECOLAB) (mL) -                              Vol Septoclean / année (ECOLAB) (mL) -                              Vol Septoclean / année (ECOLAB) (mL) -                                   Vol Septoclean / année (ECOLAB) (mL) -                                   Vol Septoclean / année (ECOLAB) (mL) 349 980                                Vol Septoclean / année (ECOLAB) (mL) -                              

Vol d'eau adoucie / cycle (mL) 420 000                 Vol d'eau adoucie / cycle (mL) (Cabine 3) 233 800                 Vol d'eau adoucie / cycle (mL) 114 000                     Vol d'eau adoucie / cycle (mL) 114 000                     Vol d'eau adoucie / cycle (mL) 114 000                                Vol d'eau adoucie / cycle (mL) 190 000                 

Vol d'eau adoucie / cycle (mL) (Cabine 4, 5) 240 800                 

Vol d'eau osmosée / cycle (mL) 140 000                 Vol d'eau osmosée / cycle (mL) -                              Vol d'eau osmosée / cycle (mL) 42 000                        Vol d'eau osmosée / cycle (mL) 42 000                        Vol d'eau osmosée / cycle (mL) 42 000                                  Vol d'eau osmosée / cycle (mL) 42 000                   

Vol d'eau adoucie / an (mL) (Cabine 3) 1 292 212 600     

Vol d'eau adoucie / an (mL) (Cabine 4, 5) 2 376 214 400     

Vol d'eau adoucie / an (mL) 2 128 980 000     Vol d'eau adoucie / an (mL) 3 668 427 000     Vol d'eau adoucie / an (mL) 3 262 224 000          Vol d'eau adoucie / an (mL) 145 350 000             Vol d'eau adoucie / an (mL) 104 994 000                        Vol d'eau adoucie / an (mL) 27 550 000           

Vol d'eau osmosée / an (mL) 709 660 000         Vol d'eau osmosée / an (mL) -                              Vol d'eau osmosée / an (mL) 1 201 872 000          Vol d'eau osmosée / an (mL) 53 550 000                Vol d'eau osmosée / an (mL) 38 682 000                          Vol d'eau osmosée / an (mL) 6 090 000             

Facteur Eau brute / Eau Osmosée 1,25                       

Vol d'eau / an (mL) 3 016 055 000     Vol d'eau / an (mL) 3 668 427 000     Vol d'eau / an (mL) 4 764 564 000          Vol d'eau / an (mL) 212 287 500             Vol d'eau / an (mL) 153 346 500                        Vol d'eau / an (mL) 35 162 500           

Vol d'eau / an (m3) 3 016,055             Vol d'eau / an (m3) 3 668,427             Vol d'eau / an (m3) 4 764,564                  Vol d'eau / an (m3) 212,288                     Vol d'eau / an (m3) 153,347                               Vol d'eau / an (m3) 35,163                   

Tunnel 1 à 6 : INS NEUFS - ConsoCabines 1 et 2 : Cycle INSTRUMENT - Consommation Cabines 3, 4 et 5 : Cycle ARMOIRE - Consommation Tunnel 1 à 6 : Cycle INST - COELIO - CTN - Conso Tunnel 1 à 6 : ROBOT - Conso Tunnel 1 à 6 : PRION - Conso

Tunnel 1 à 6 : Cycle PRION - Données Tunnel 1 à 6 : Cycle INS NEUFS - Données

DONNEES  - CABINES DONNEES  - DETERGENTS DONNEES  - TUNNELS

Cabines 1 et 2 : Cycle INSTRUMENT - Données Cabines 3, 4 et 5 : Cycle ARMOIRE - Données Tunnel 1 à 6 : Cycle INST - COELIO - CTN - Données Tunnel 1 à 6 : Cycle ROBOT - Données
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Annexe 11 (suite) – Année type appliquée aux produits ultra concentrés 

 

 

SystemAct - Bidon 282                         Fut - Nombre -                              Vol d'eau total / an (mL) 11 849 842 500        Vol d'eau rejetée / an (mL) 11 853 273 162        

SystemAct - Vol (mL) 1 391 409             Vol d'eau total / an (m3) 11 849,843               Vol d'eau rejetée / an (m3) 11 853,273               

Bidon 5 l - Nombre 625                         

SystemClean - Bidon 195                         

SystemClean - Vol (mL) 960 349                 Bidon 20 l - Nombre 18                           

SystemRinse - Bidon 148                         

SystemRinse- Vol (mL) 728 923                 

Septoclean - Nb de bidons 18                           

Septoclean - Vol (mL) 349 980                 

V résiduel pour un bidon de 5L (mL) 52                           

Coefficient de perte 1,04%

Capacité de bidons  5L / palette 96 Nombre de livraisons nécessaire 1                             Nombre de livraisons nécessaire 1

Capacité de bidons 20L / palette 24

Capacité de palette / transport 33

Nombre de cartons / an 313                         Nombre de livraisons nécessaire 1                                  

Capacité de bidons 5L / transport 3168

Capacité de bidons 20L / transport 792

Mois
Nombre 

livraisons

Dekonta 

AF / Fût
MediClean forte / Fût

MediKlar special 

/ Fût

SystemA

ct / 2X5 

Kg

SystemClean / 2X5 Kg
SystemRinse / 2X5 

Kg

MediClean 

forte / 20 l
Palettes

12

janvier 0 14

février 2 4 1 10 10 20 2

mars 2 4 10 2

avril 0

mai 1 20 20 1

juin 0

juillet 0

août 0

septembre 3 1 20 20 20 3

octobre 1 20 1

novembre 1 40 40 2

décembre au 13/12 1 40 1

Total 11 8 2 120 90 80 11

Nombre livraisons de bidons juin à décembre (7 

mois) 6

Nombre de livraisons de bidons sur 1 an (2022) 11

Nombre de livraisons à 2 palettes (juin à déc) 1

Nb de livraisons par an sur 2 palettes 2

Mois Livraisons Bidons Palettes Nombre de livraisons Septoclean / an 14

Janvier 2 3 2 Nombre de palettes livrées avec Septoclean 14

Février 3 4 3

Mars 1 1 1

Avril 1 2 1

Mai 1 2 1

Juin 1 1 1

Juillet 1 1 1

Aout 1 2 1

Septembre 1 2 1

Octobre 2 2 2

Novembre 0 0 0

Décembre 3 3 3

Total 17 23 17

Nombre de livraisons par an sur 2 palettes 0

Nombre de cartons à reprendre 313                         6             

Nombre total de palettes à reprendre Année - 

type (Systemalpha +Septoclean) 28                           2             

1             

1

1

Cartographie des Récupérations

Récupérations - Cartons

Nb de reprises de cartons

Données Récupérations - Bidons
Nombre d'enlèvement produits chimique /an (Act, Clean, Rinse 

+ Septoclean) = Nombre de caisse palettes remplie/an . si voie 

DC

Nb d'enlèvement produits chimiques/an (SystemRinse + 

Septoclean) = Nombre de caisse palettes remplie/an . si voie 

DAM 
Nombre de récupération de bidons vides/ an (Act et Clean ) si 

DAM

Récupérations - palettes

Nb de reprises de palettes (Septoclean + Systemalpha)

Données 2022 - Produits ultraconcentrés - CHATEAUDUN --> STERILISATION CENTRALE Année type Châteaudun - Stérilisation

Nombre de livraisons

Nombre de palettes livrées Systemalpha

Septoclean - Données - Hospimag/SC Année type - Hospimag/SC - Septoclean

Cartographie des Livraisons

Données Livraisons HAMBOURG --> CHATEAUDUN Année type - Hambourg/Chateaudun - Bidons 5L Année Type Hambourg - Châteaudun - Bidons 20L

Année Type Châteaudun - Hospimag - Bidons 20L

Détergents - Consommation Eau - RejetDétergents - Déchets Eau - Consommation
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Annexe 12 – Calculs des consommations électriques des centrales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Débit pompe centrale ecolab (mL/h) 20 000                                       Produit durée de remplissage (h) Puissance consommée (kWh)

Puissance centrale ecolab (kW) 0,2300 Mediclean Forte 804,30                                                          184,99                                                  

Débit pompe centrale alpha (mL/h) 800 Mediklar 43,85                                                             10,09                                                     

Puissance centrale alpha (kW) 0,0055 Septoclean 17,50                                                             4,02                                                       

Capacité bac tampon (mL) 1 000                                          Total centrale ECOLAB 199,10                                                  

SystemAct 1 739,26                                                       9,57                                                       

SystemClean 1 200,44                                                       6,60                                                       

SystemRinse 911,15                                                          5,01                                                       

Septoclean 17,50                                                             4,02                                                       

Total centrale alpha + écolab (septoclean) 25,20                                                     

Données centrales Calculs
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Annexe 13 – Paramétrage des cycles – produits concentrés 
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Annexe 13 (suite) – Paramétrage des cycles – produits concentrés 
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Annexe 14 – Paramétrage des cycles – produits ultra concentrés 
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Annexe 14 (suite) – Paramétrage des cycles – produits ultra concentrés 
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Annexe 15 – Grille d’observations appliquée aux produits concentrés  

 

Commentaires Commentaires Commentaires

Pousser 0 1 2 3 0 1 2 3 Pousser 0 1 2 3 0 1 2 3 Pousser 0 1 2 3 0 1 2 3

Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3 Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3 Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3

Appuyer 0 1 2 3 0 1 2 3 Appuyer 0 1 2 3 0 1 2 3 Appuyer 0 1 2 3 0 1 2 3

Commentaires Commentaires Commentaires

Soulever 0 1 2 3 0 1 2 3 Soulever 0 1 2 3 0 1 2 3 Soulever 0 1 2 3 0 1 2 3

Poser 0 1 2 3 0 1 2 3 Poser 0 1 2 3 0 1 2 3 Poser 0 1 2 3 0 1 2 3

Couper 0 1 2 3 0 1 2 3 Couper 0 1 2 3 0 1 2 3 Couper 0 1 2 3 0 1 2 3

Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3 Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3 Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3

Porter en se déplaçant 0 1 2 3 0 1 2 3 Porter en se déplaçant 0 1 2 3 0 1 2 3 Porter en se déplaçant 0 1 2 3 0 1 2 3

Commentaires Commentaires Commentaires

Flexion Flexion Flexion

Extension Extension Extension

Torsion Torsion Torsion

Commentaires Commentaires Commentaires

Flexion Flexion Flexion

Extension Extension Extension

Déviation Déviation Déviation

Commentaires Commentaires Commentaires

Flexion Flexion Flexion

Extension Extension Extension

Adduction Adduction Adduction

Abduction Abduction Abduction

Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 

Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 

Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 

Commentaires Commentaires Commentaires

Flexion Flexion Flexion

Commentaires Commentaires Commentaires

Flexion Flexion Flexion

Commentaires Commentaires Commentaires

Identification produit Identification produit Identification produit

Indicateur niveau Indicateur niveau Indicateur niveau

Commentaires Commentaires Commentaires

Sol humide Sol humide Sol humide

Obstacles Obstacles Obstacles

Util isation objet tranchant Util isation objet tranchant Util isation objet tranchant

Heurt sur la tête (relever) Heurt sur la tête (relever) Heurt sur la tête (relever)

Heurt sur la tête (objet 

hauteur)
Heurt sur la tête (objet hauteur)

Heurt sur la tête (objet 

hauteur)

Commentaires Commentaires Commentaires

Par semaine Par semaine Par semaine

Commentaires Commentaires Commentaires

Inhalation Inhalation Inhalation

Ingestion Ingestion Ingestion

Contact par voie cutanée Contact par voie cutanée Contact par voie cutanée

Commentaires Commentaires Commentaires

Obstacle Obstacle Obstacle

Commentaires Commentaires Commentaires

Nombre de pas Nombre de pas Nombre de pas 

PRODUITS CONCENTRES

Environnement de travail/obstacles/contraintes

0 1

0 1 2 3

Distance

3

0

Risque de chute/blessure

2 3

2 3

0 1 2 3

0 1

Exposition chimique

1 2 3

3

3

3

3

0

0

0

0

0

0

0

0

0

2 3

2 3

2 3

2

0

0

0

0

0

0

1 2 3

1

1 2 3

1 2

1 2 3

2 3

Répétitivité

Exposition chimique

1 2 3

0

0

Environnement de travail/obstacles/contraintes

1 2 3

Distance

0

0

0

0

0

2 3

3

0 1

0 1

0 1 2 3

0 1 2 3

2 3

Répétitivité

1 2 3

1 2 3

1

2 3

0 1 2 3

1

1 2 3

1

1

1

Postures contraignantes des coudes

2 3

Postures contraignantes des genoux

Facilité d’utilisation du matériel

1 2

1 2 3

1

31 2

Postures contraignantes des épaules

3

Posture contraignantes des poignets

Postures contraignantes du dos

0 1 2 3

3

1 2

Distance

TRANSPORT ZONE STOCKAGE - CENTRALE

Effort physique « transport de charges facilité »

Poids Fréquence

Effort physique « manutention manuelle »

Poids Fréquence

1 2

1 2 3

3

3

0

0

0 1 2 3

Facilité d’utilisation du matériel

0 1

1 2

1 2

Répétitivité

1 2 30

2 3

1 2 3

Risque de chute/blessure

0

0 1 2

0

0 1

0 1 2 3

Postures contraignantes des genoux

0 1 2 3

0 1

0 1 2 3

0

0 3

0 1 2 3

2 3

1

Postures contraignantes des épaules

1 2 3

3

Postures contraignantes des coudes

0

0 1 2

1 2

2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

3

2 3 0 1 2 3

Postures contraignantes des épaules

2 3

3

0 1

2 3

Posture contraignantes des poignets Posture contraignantes des poignets

0 1 2

2 3 0 1 2 3

0 1

0 1 2

Fréquence Poids Fréquence

LIVRAISON / RECEPTION STOCKAGE

Effort physique « transport de charges facilité » Effort physique « transport de charges facilité »

Poids

Postures contraignantes du dos

0 1 2 3

3

3

Effort physique « manutention manuelle » Effort physique « manutention manuelle »

Poids Poids FréquenceFréquence

Postures contraignantes du dos

0 1 2 3

0 1 1 20

0 1 2

0 1 2 3

Exposition chimique

1 2

1 2

Environnement de travail/obstacles/contraintes

0

0

0

0 1

1 2 3

Postures contraignantes des genoux

Facilité d’utilisation du matériel

1 2 3

2 3

Risque de chute/blessure

1

1 2 3

2 3

Postures contraignantes des coudes

0

0

0

0

0

0

1

1 2 3

1

2 3

2 3

31 2
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Annexe 15 (suite) – Grille d’observations appliquée produits concentrés 

Commentaires Commentaires

Pousser 0 1 2 3 0 1 2 3 Pousser 0 1 2 3 0 1 2 3

Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3 Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3

Appuyer 0 1 2 3 0 1 2 3 Appuyer 0 1 2 3 0 1 2 3

Commentaires Commentaires

Soulever 0 1 2 3 0 1 2 3 Soulever 0 1 2 3 0 1 2 3

Poser 0 1 2 3 0 1 2 3 Poser 0 1 2 3 0 1 2 3

Couper 0 1 2 3 0 1 2 3 Couper 0 1 2 3 0 1 2 3

Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3 Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3

Porter en se déplaçant 0 1 2 3 0 1 2 3
Porter en se 

déplaçant
0 1 2 3 0 1 2 3

Commentaires Commentaires

Flexion Flexion

Extension Extension

Torsion Torsion

Commentaires Commentaires

Flexion Flexion

Extension Extension

Déviation Déviation

Commentaires Commentaires

Flexion Flexion

Extension Extension

Adduction Adduction

Abduction Abduction

Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 

Travail de l’autre 

côté de la l igne 

sagittale 
Commentaires Commentaires

Flexion Flexion

Commentaires Commentaires

Flexion Flexion

Commentaires Commentaires

Identification produit
Identification 

produit
Indicateur niveau

Indicateur 

niveau
Commentaires Commentaires

Sol humide Sol humide

Obstacles Obstacles

Util isation objet tranchant
Util isation objet 

tranchant
Heurt sur la tête (relever)

Heurt sur la tête 

(relever)
Heurt sur la tête (objet 

hauteur)

Heurt sur la tête 

(objet hauteur)

Commentaires Commentaires

Par semaine Par mois

Commentaires Commentaires

Inhalation Inhalation

Ingestion Ingestion

Contact par voie cutanée
Contact par voie 

cutanée
Commentaires Commentaires

Obstacle Obstacle

Commentaires Commentaires

Nombre de pas Nombre de pas 

PRODUITS CONCENTRES

GESTION DES DECHETS

Effort physique « transport de charges facilité »

Poids Fréquence

Effort physique « manutention manuelle »

Poids Fréquence

Postures contraignantes du dos

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2

2 3

Répétitivité

0 1

0 1 2 3

Exposition chimique

0 1 2 3

0 1

Environnement de travail/obstacles/contraintes

0

0 1 2 3

0

0 1 2 3

2 3

3

Risque de chute/blessure

0

0 1

0 1 2 3

Distance

2 3

Facilité d’utilisation du matériel

1 2

0 1 2 3

0 1 2 3

1 2 3

0 1

0 1

0 1

Postures contraignantes des coudes

2 3

0 1 2 3

Postures contraignantes des genoux

1

2

2

0 1 2 3

Postures contraignantes des épaules

1 2

0 1

0 1 2 3

0

2 3

3

2 3

3

3

0 1 2 3

3

Posture contraignantes des poignets

CHANGEMENT DE PRODUIT 

Effort physique « transport de charges facilité »

Poids Fréquence

0 1

Environnement de travail/obstacles/contraintes

0 1

0

Répétitivité

0 1

0 1 2 3

Exposition chimique

2 3

0 1 2 3

1 2 3

Distance

2 3

0

0 1 2 3

2 3

3

Risque de chute/blessure

0 1 2 3

Facilité d’utilisation du matériel

1 2

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

2 3

0 1 2 3

Postures contraignantes des coudes

2 3

0 1 2 3

Postures contraignantes des genoux

10

0 1

0 31 2

0 1 2 3

Postures contraignantes des épaules

0 1 2 3

Posture contraignantes des poignets

0 1 2 3

Effort physique « manutention manuelle »

Poids Fréquence

Postures contraignantes du dos

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

1 2 30

0 1 2 3
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Annexe 16 – Grille d’observation appliquée aux produits ultra concentrés 

 

Commentaires Commentaires Commentaires

Pousser 0 1 2 3 0 1 2 3 Pousser 0 1 2 3 0 1 2 3 Pousser 0 1 2 3 0 1 2 3

Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3 Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3 Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3

Appuyer 0 1 2 3 0 1 2 3 Appuyer 0 1 2 3 0 1 2 3 Appuyer 0 1 2 3 0 1 2 3

Commentaires Commentaires Commentaires

Soulever 0 1 2 3 0 1 2 3 Soulever 0 1 2 3 0 1 2 3 Soulever 0 1 2 3 0 1 2 3

Poser 0 1 2 3 0 1 2 3 Poser 0 1 2 3 0 1 2 3 Poser 0 1 2 3 0 1 2 3

Couper 0 1 2 3 0 1 2 3 Couper 0 1 2 3 0 1 2 3 Couper 0 1 2 3 0 1 2 3

Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3 Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3 Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3
Porter en se déplaçant 0 1 2 3 0 1 2 3 Porter en se déplaçant 0 1 2 3 0 1 2 3 Porter en se déplaçant 0 1 2 3 0 1 2 3

Commentaires Commentaires Commentaires

Flexion Flexion Flexion

Extension Extension Extension

Torsion Torsion Torsion

Commentaires Commentaires Commentaires

Flexion Flexion Flexion

Extension Extension Extension

Déviation Déviation Déviation

Commentaires Commentaires Commentaires

Flexion Flexion Flexion

Extension Extension Extension

Adduction Adduction Adduction

Abduction Abduction Abduction

Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 

Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 

Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 

Commentaires Commentaires Commentaires

Flexion Flexion Flexion

Commentaires Commentaires Commentaires

Flexion Flexion Flexion

Commentaires Commentaires Commentaires
Identification produit Identification produit Identification produit

Indicateur niveau Indicateur niveau Indicateur niveau

Commentaires Commentaires Commentaires

Sol humide Sol humide Sol humide

Obstacles Obstacles Obstacles

Util isation objet tranchant Util isation objet tranchant Util isation objet tranchant

Heurt sur la tête (relever) Heurt sur la tête (relever) Heurt sur la tête (relever)

Heurt sur la tête (objet 

hauteur)

Heurt sur la tête (objet 

hauteur)

Heurt sur la tête (objet 

hauteur)

Commentaires Commentaires Commentaires

Par semaine Par semaine Par semaine

Commentaires Commentaires Commentaires

Inhalation Inhalation Inhalation

Ingestion Ingestion Ingestion

Contact par voie cutanée Contact par voie cutanée Contact par voie cutanée

Commentaires Commentaires Commentaires

Obstacle Obstacle Obstacle

Commentaires Commentaires Commentaires

Nombre de pas Nombre de pas Nombre de pas 

Distance

Environnement de travail/obstacles/contraintes

0 1 2 3

0 1 2 3
0 1 2 3

Exposition chimique

0 1 2 3

Répétitivité

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

Risque de chute/blessure

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

Facilité d’utilisation du matériel
0 1 2 3

Postures contraignantes des genoux

0 1 2 3

Postures contraignantes des coudes

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

Postures contraignantes des épaules

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

Posture contraignantes des poignets

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

Postures contraignantes du dos

0 1 2 3

Effort physique « manutention manuelle »

Poids Fréquence

TRANSPORT ZONE STOCKAGE - CENTRALE

Effort physique « transport de charges facilité »

Poids Fréquence

3

3

3

3

0

0

0

0

0

0

1 2 3

1
1 2 3

1 2

1 2 3

2 3

Répétitivité

Exposition chimique

1 2 3

0
0

Environnement de travail/obstacles/contraintes

1 2 3

Distance Distance

3
3

0
0

0 1 2 3

Facilité d’utilisation du matériel
0 1

1 2

1 2

Répétitivité

1 2 30

2 3

1 2 3

Risque de chute/blessure

0

0 1 2

0

0 1

0 1 2 3

Postures contraignantes des genoux

0 1 2 3

0 1

0 1 2 3

0

0 3

0 1 2 3

2 3

1

Postures contraignantes des épaules

1 2 3

3

Postures contraignantes des coudes

1 2

2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

3 0 1 2 3

Postures contraignantes des épaules

0

0 1 2

0 1

2 3

Posture contraignantes des poignets Posture contraignantes des poignets

0 1 2

2 3 0 1 2 3

0 1

0 1 2 3

2

Fréquence Poids Fréquence

LIVRAISON / RECEPTION STOCKAGE

Effort physique « transport de charges facilité » Effort physique « transport de charges facilité »

Poids

PRODUITS ULTRA CONCENTRES

3

3

Effort physique « manutention manuelle » Effort physique « manutention manuelle »

Poids Poids FréquenceFréquence

Postures contraignantes du dos

0 1 2 3

0 1 2 3

3

Exposition chimique

1 2
1 2

Environnement de travail/obstacles/contraintes

0

Postures contraignantes du dos

0 1 2 3

3

1 2 3

1 20

0 1 2

0 1 2

0

0

0 1

1 2 3

Postures contraignantes des genoux

Facilité d’utilisation du matériel
1 2 3

2 3

Risque de chute/blessure

1

1 2 3

2 3

Postures contraignantes des coudes

0

0

0

0

0

0

1

1 2 3

1

2 3

2 3

31 2
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Annexe 16 (suite) – Grille d’observations appliquée aux produits ultra concentrés 

 

Commentaires Commentaires Commentaires

Pousser 0 1 2 3 0 1 2 3 Pousser 0 1 2 3 0 1 2 3 Pousser 0 1 2 3 0 1 2 3

Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3 Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3 Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3

Appuyer 0 1 2 3 0 1 2 3 Appuyer 0 1 2 3 0 1 2 3 Appuyer 0 1 2 3 0 1 2 3

Commentaires Commentaires Commentaires

Soulever 0 1 2 3 0 1 2 3 Soulever 0 1 2 3 0 1 2 3 Soulever 0 1 2 3 0 1 2 3

Poser 0 1 2 3 0 1 2 3 Poser 0 1 2 3 0 1 2 3 Poser 0 1 2 3 0 1 2 3

Couper 0 1 2 3 0 1 2 3 Couper 0 1 2 3 0 1 2 3 Couper 0 1 2 3 0 1 2 3

Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3 Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3 Tirer 0 1 2 3 0 1 2 3
Porter en se déplaçant 0 1 2 3 0 1 2 3 Porter en se déplaçant 0 1 2 3 0 1 2 3 Porter en se déplaçant 0 1 2 3 0 1 2 3

Commentaires Commentaires Commentaires

Flexion Flexion Flexion

Extension Extension Extension

Torsion Torsion Torsion

Commentaires Commentaires Commentaires

Flexion Flexion Flexion

Extension Extension Extension

Déviation Déviation Déviation

Commentaires Commentaires Commentaires

Flexion Flexion Flexion

Extension Extension Extension

Adduction Adduction Adduction

Abduction Abduction Abduction

Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 

Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 

Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 

Commentaires Commentaires Commentaires

Flexion Flexion Flexion

Commentaires Commentaires Commentaires

Flexion Flexion Flexion

Commentaires Commentaires Commentaires
Identification produit Identification produit Identification produit

Indicateur niveau Indicateur niveau Indicateur niveau

Commentaires Commentaires Commentaires

Sol humide Sol humide Sol humide

Obstacles Obstacles Obstacles

Util isation objet tranchant Util isation objet tranchant Util isation objet tranchant

Heurt sur la tête (relever) Heurt sur la tête (relever) Heurt sur la tête (relever)

Heurt sur la tête (objet 

hauteur)

Heurt sur la tête (objet 

hauteur)

Heurt sur la tête (objet 

hauteur)

Commentaires Commentaires Commentaires

Par semaine Par mois Par mois

Commentaires Commentaires Commentaires

Inhalation Inhalation Inhalation

Ingestion Ingestion Ingestion

Contact par voie cutanée Contact par voie cutanée Contact par voie cutanée

Commentaires Commentaires Commentaires

Obstacle Obstacle Obstacle

Commentaires Commentaires Commentaires

Nombre de pas Nombre de pas Nombre de pas 

Environnement de travail/obstacles/contraintes

0 1 2 3

Distance

PRODUITS CONCENTRES

0 1 2 3

0 1 2 3
0 1 2 3

1 2 3

Répétitivité

0 1 2 3

Exposition chimique

0 1 2 3

Risque de chute/blessure

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

0

3

Postures contraignantes des genoux

0 1 2 3

Facilité d’utilisation du matériel
0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

Effort physique « manutention manuelle »

Poids Fréquence

Postures contraignantes du dos

0 1 2 3

0 1 2 3

0 1 2 3

Distance Distance

GESTION DES DECHETS (Palettes)

Effort physique « transport de charges facilité »

Poids Fréquence

Posture contraignantes des poignets

0 1 2 3

Postures contraignantes des épaules

0 1 2 3

Postures contraignantes des coudes

0 1 2

Environnement de travail/obstacles/contraintes Environnement de travail/obstacles/contraintes

0 1 2 3 0 1 2 3

0 1 2 3 0 1 2 3
0 1 2 3 0 1 2

Exposition chimique Exposition chimique

0 1 2 3 0 1 2 3

3

Répétitivité Répétitivité

0 1 2 3 0 1 2 3

2 3 0 1 2 3

0 1 2 3 0 1 2 3

0 1 2 3 0 1 2 3

0 1 2 3 0 1 2

Risque de chute/blessure Risque de chute/blessure

0 1 2 3 0 1 2 3

3

0 1

0 1 2 3 0 1 2 3

Facilité d’utilisation du matériel Facilité d’utilisation du matériel
0 1 2 3 0 1 2 3

Postures contraignantes des genoux Postures contraignantes des genoux

0 1 2 3 0 1 2 3

Postures contraignantes des coudes Postures contraignantes des coudes

0 1 2 3 0 1 2 3

2 3 0 1 2 3

0 1 2 3 0 1 2 3

0 1 2 3 0 1 2 3

0 1 2 3 0 1 2

Postures contraignantes des épaules Postures contraignantes des épaules

0 1 2 3 0 1 2 3

3

0 1

0 1 2 3 0 1 2 3

0 1 2 3 0 1 2

Posture contraignantes des poignets Posture contraignantes des poignets

0 1 2 3 0 1 2 3

3

0 1 2 3 0 1 2 3

0 1 2 3 0 1 2

Postures contraignantes du dos Postures contraignantes du dos

0 1 2 3 0 1 2 3

3

Effort physique « manutention manuelle » Effort physique « manutention manuelle »

Poids Fréquence Poids Fréquence

CHANGEMENT DE PRODUIT GESTION DES DECHETS (Bidons vides)

Effort physique « transport de charges facilité » Effort physique « transport de charges facilité »

Poids Fréquence Poids Fréquence
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Annexe 17 – Questionnaire d’évaluation de la pénibilité 

 



113 

Annexe 17 (suite) – Questionnaire d’évaluation de la pénibilité 
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Annexe 17 (suite) – Questionnaire d’évaluation de la pénibilité 
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Annexe 17 (suite) – Questionnaire d’évaluation de la pénibilité 
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Annexe 17 (suite) – Questionnaire d’évaluation de la pénibilité 
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Annexe 18 – Résultat des observations – produits concentrés 

TOTAL 43 TOTAL 54 TOTAL 43

11 20 16

Pousser 3 0 3 1 7 Pousser 3 2 3 2 10 Pousser 3 1 2 2 8

Tirer 0 0 3 1 4 Tirer 3 2 3 2 10 Tirer 3 1 2 2 8

Appuyer 0 0 0 0 0 Appuyer 0 0 0 0 Appuyer 0 0 0 0 0

4 0 3

Soulever 0 0 0 0 0 Soulever 0 0 0 0 0 Soulever 0 0 0 0 0

Poser 0 0 0 0 0 Poser 0 0 0 0 0 Poser 0 0 0 0 0

Couper 0 0 0 0 0 Couper 0 0 0 0 0 Couper 0 0 0 0 0

Tirer 0 0 2 2 4 Tirer 0 0 0 0 0 Tirer 0 0 2 1 3

Porter en se déplaçant 0 0 0 0 0 Porter en se déplaçant 0 0 0 0 0 Porter en se déplaçant 0 0 0 0 0

6 8 4

Flexion 3 Flexion 3 Flexion 2

Extension 1 Extension 2 Extension 0

Torsion 2 Torsion 3 Torsion 2

9 10 4

Flexion 4 Flexion 4 Flexion 2

Extension 1 Extension 2 Extension 0

Déviation 4 Déviation 4 Déviation 2

7 10 8

Flexion 4 Flexion 4 Flexion 4

Extension 0 Extension 0 Extension 0

Adduction 3 Adduction 4 Adduction 3

Abduction 0 Abduction 0 Abduction 0

Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 0
Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 2
Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 1

1 2 2

Flexion 1 Flexion 2 Flexion 2

3 2 3

Identification produit
2

Identification produit
2

Identification produit
2

Indicateur niveau 1 Indicateur niveau 0 Indicateur niveau 1

0 0 0

Sol humide 0 Sol humide 0 Sol humide 0

Obstacles 0 Obstacles 0 Obstacles 0

Utilisation objet tranchant 0 Utilisation objet tranchant 0 Utilisation objet tranchant 0

Heurt sur la tête (relever) 0 Heurt sur la tête (relever) 0 Heurt sur la tête (relever) 0

Heurt sur la tête (objet 

hauteur) 0
Heurt sur la tête (objet 

hauteur) 0
Heurt sur la tête (objet 

hauteur) 0

0 0 0

Par semaine 0 Par semaine 0 Par semaine 0

0 0 1

Inhalation 0 Inhalation 0 Inhalation 1

Ingestion 0 Ingestion 0 Ingestion 0

Contact par voie cutanée 0 Contact par voie cutanée 0 Contact par voie cutanée 0

2 2 2

Obstacle 2 Obstacle 2 Obstacle 2

45 6 43

Nombre de pas 45 Nombre de pas 6 Nombre de pas 43

Observation 2Observation 1Observation 1Observation 1

PRODUITS CONCENTRES

0

Répétitivité

0

0 0

1 0

0 0

1

0 0

1 2

0 0

1 1

Postures contraignantes des épaules

2 2

1 1

1 1

Posture contraignantes des poignets

Poids Fréquence Poids Fréquence

1

0 0

1

Distance

28 17

TRANSPORT ZONE STOCKAGE - CENTRALE

0 0

1

Distance

<10 6

Environnement de travail/obstacles/contraintes Environnement de travail/obstacles/contraintes

1

0 0

Effort physique « manutention manuelle »

Poids Fréquence Poids Fréquence

Postures contraignantes du dos

1

0 0

0 00 0

0 0

Exposition chimique

0 0

Répétitivité

0

1

0

Répétitivité

0

00

0 0

0 00 0

0 0

Exposition chimique

0

Distance

33 10

0

1 1

0

Environnement de travail/obstacles/contraintes

0 0

1 0

0

0 0

1

Risque de chute/blessure

0 0

0

0

Postures contraignantes des genoux

1 1

Facilité d’utilisation du matériel

Exposition chimique

1

0 0

0 0

1 0

Risque de chute/blessure

0 0

0 0

1 2

0 00 0

2 2

2

0 0

2

0 0

0 0

Risque de chute/blessure

0

1 1 11

11

Postures contraignantes des genoux

0

1

Facilité d’utilisation du matériel Facilité d’utilisation du matériel

1 1

Postures contraignantes des genoux

0

0 0

0

2

2

1

2

0

1

2

Postures contraignantes du dos Postures contraignantes du dos

1

Poids FréquencePoids Fréquence

Effort physique « manutention manuelle »

Poids Fréquence Poids Fréquence Fréquence

Poids Fréquence

Effort physique « manutention manuelle »

Poids Fréquence Poids

Observation 2 Observation 2

LIVRAISON / RECEPTION STOCKAGE

Effort physique « transport de charges facilité » Effort physique « transport de charges facilité »

Poids Fréquence

Postures contraignantes des épaules Postures contraignantes des épaules

2 2

0 1

2 2 2

0 2

2

2

Posture contraignantes des poignets

2 2

0

2

2 1

Posture contraignantes des poignets
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Annexe 18 (suite) – Résultats des observations – produits concentrés 

236

TOTAL 72 TOTAL 24

12 6

Pousser 2 1 2 1 6 Pousser 0 1 1 1 3

Tirer 2 1 2 1 6 Tirer 0 1 1 1 3

Appuyer 0 0 0 0 0 Appuyer 0 0 0 0 0

11 2

Soulever 1 1 1 1 4 Soulever 0 0 0 0 0

Poser 0 1 1 1 3 Poser 0 0 0 0 0

Couper 0 0 0 0 0 Couper 0 0 0 0 0

Tirer 1 1 1 1 4 Tirer 0 0 1 1 2

Porter en se déplaçant 0 0 0 0 0 Porter en se déplaçant 0 0 0 0 0

9 2

Flexion 3 Flexion 1

Extension 3 Extension 0

Torsion 3 Torsion 1

5 2

Flexion 1 Flexion 1

Extension 0 Extension 0

Déviation 4 Déviation 1

10 5

Flexion 4 Flexion 2

Extension 1 Extension 0

Adduction 2 Adduction 1

Abduction 1 Abduction 1

Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 2
Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 1

0 0

Flexion 0 Flexion 0

4 1

Identification produit
2

Identification produit
1

Indicateur niveau 2 Indicateur niveau 0

6 2

Sol humide 3 Sol humide 1

Obstacles 1 Obstacles 1

Utilisation objet tranchant 0 Utilisation objet tranchant 0

Heurt sur la tête (relever) 0 Heurt sur la tête (relever) 0

Heurt sur la tête (objet 

hauteur) 2
Heurt sur la tête (objet 

hauteur) 0

0 0

Par semaine 0 Par mois 0

11 2

Inhalation 6 Inhalation 1

Ingestion 0 Ingestion 0

Contact par voie cutanée 5 Contact par voie cutanée 1

4 2

Obstacle 4 Obstacle 2

20 20

Nombre de pas 20 Nombre de pas 20

Observation 2Observation 1 Observation 1 Observation 2

PRODUITS CONCENTRES

0

1

Distance

5 15

Postures contraignantes des genoux

0

Facilité d’utilisation du matériel

0

0 1

1 0

Environnement de travail/obstacles/contraintes

1

0

1

1 1

1 1

1 0

1 1

0 1

22

Postures contraignantes des épaules

22

0 0

10

2 1

Posture contraignantes des poignets

Poids Fréquence Poids Fréquence

Effort physique « transport de charges facilité »

REAPPROVISIONNEMENT DE LA CENTRALE

2 1

Poids FréquencePoids Fréquence

2

Postures contraignantes du dos

1

Effort physique « manutention manuelle »

0

Risque de chute/blessure

1 0

Exposition chimique

1 0

0

0 0

Répétitivité

0 0

0

0 0

0

0

0

1

0

0 1

1 0

1 0

1 1

0

1

0

1

Posture contraignantes des poignets

1 0

0

1 0

Postures contraignantes des épaules

Poids Fréquence

GESTION DES DECHETS (fûts vides)

Effort physique « transport de charges facilité »

Poids Fréquence

0

0

0

Effort physique « manutention manuelle »

Poids Fréquence Poids Fréquence

Postures contraignantes du dos

0

Distance

10 10

2

0

Environnement de travail/obstacles/contraintes

2

0

23

3

0

0

1

2

0 0

0

Répétitivité

0

Facilité d’utilisation du matériel

Risque de chute/blessure

0 0

1 1

Postures contraignantes des genoux

3

Exposition chimique

1 1
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Annexe 19 – Résultats des observations – produits ultra concentrés 

 

TOTAL 27 TOTAL 60 TOTAL 28

12 6 2

Pousser 1 1 1 1 4 Pousser 1 1 2 Pousser 1 1 0 0 2

Tirer 1 1 1 1 4 Tirer 1 1 2 Tirer 0 0 0 0 0

Appuyer 1 1 1 1 4 Appuyer 1 1 2 Appuyer 0 0 0 0 0

0 23 12

Soulever 0 0 0 0 0 Soulever 2 3 5 Soulever 1 1 1 1 4

Poser 0 0 0 0 0 Poser 2 3 5 Poser 1 1 1 1 4

Couper 0 0 0 0 0 Couper 0 3 3 Couper 0 0 0 0 0

Tirer 0 0 0 0 0 Tirer 2 3 5 Tirer 0 0 0 0 0

Porter en se déplaçant 0 0 0 0 0 Porter en se déplaçant 2 3 5 Porter en se déplaçant 1 1 1 1 4

3 6 0

Flexion 1 Flexion 3 Flexion 0

Extension 1 Extension 3 Extension 0

Torsion 1 Torsion 0 Torsion 0

2 3 2

Flexion 1 Flexion 1 Flexion 1

Extension 0 Extension 1 Extension 0

Déviation 1 Déviation 1 Déviation 1

4 6 3

Flexion 2 Flexion 2 Flexion 1

Extension 0 Extension 1 Extension 0

Adduction 2 Adduction 2 Adduction 1

Abduction 0 Abduction 0 Abduction 0

Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 0
Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 1
Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 1

1 2 0

Flexion 1 Flexion 2 Flexion 0

2 1 0

Identification produit 2 Identification produit 1 Identification produit 0

Indicateur niveau 0 Indicateur niveau 0 Indicateur niveau 0

1 8 4

Sol humide
0

Sol humide
1

Sol humide
2

Obstacles 1 Obstacles 2 Obstacles 2

Utilisation objet tranchant 0 Utilisation objet tranchant 3 Utilisation objet tranchant 0

Heurt sur la tête (relever) 0 Heurt sur la tête (relever) 0 Heurt sur la tête (relever) 0

Heurt sur la tête (objet 

hauteur) 0
Heurt sur la tête (objet 

hauteur) 2
Heurt sur la tête (objet 

hauteur) 0

0 3 1

Par semaine 0 Par semaine 3 Par semaine 1

0 0 0

Inhalation 0 Inhalation 0 Inhalation 0

Ingestion 0 Ingestion 0 Ingestion 0

Contact par voie cutanée 0 Contact par voie cutanée 0 Contact par voie cutanée 0

2 2 4

Obstacle 2 Obstacle 2 Obstacle 4

70 600 119

Nombre de pas 70 Nombre de pas 600 Nombre de pas 119

Observation 1 Observation 1 Observation 1 Observation 2

PRODUITS ULTRA CONCENTRES

0 0

0 0

1 1

11

0

Risque de chute/blessure

0

0

0

0

Facilité d’utilisation du matériel

00

0 0

0

Environnement de travail/obstacles/contraintes

0 0

Environnement de travail/obstacles/contraintes

0 0 0

Répétitivité

Exposition chimique

2

3

0

Exposition chimique

0

0 0

Répétitivité

1 0

0 0

1 0

Postures contraignantes des genoux

1 0

0 0

0

Posture contraignantes des poignets

0

1 0

0

Postures contraignantes du dos

1 0

Postures contraignantes des épaules

0

0 0

Distance

600

Poids Fréquence

Distance

50 20

TRANSPORT ZONE STOCKAGE - CENTRALE

Effort physique « transport de charges facilité »

Poids Fréquence

Effort physique « manutention manuelle »

Poids Fréquence Poids Fréquence

1 21

0

30 0

0 0

00

2

Distance

54 65

2

0

Répétitivité

0

1 0

Exposition chimique

Environnement de travail/obstacles/contraintes

0

0

0

0 0

0

21 0

0

21

0

0 0

1

Risque de chute/blessure

00 0

Risque de chute/blessure

00 1

1 1

10

Postures contraignantes des genoux Postures contraignantes des genoux

Facilité d’utilisation du matériel

1

2

Facilité d’utilisation du matériel

1

0 0

10

1 0

10

0 1

3

3

Postures contraignantes du dos Postures contraignantes du dos

Fréquence

Effort physique « manutention manuelle »

Poids Fréquence Poids Fréquence Poids

Fréquence Poids Poids Fréquence Poids FréquencePoids

Effort physique « manutention manuelle »

Fréquence

Observation 2

LIVRAISON / RECEPTION STOCKAGE

Effort physique « transport de charges facilité » Effort physique « transport de charges facilité »

Observation 2

Fréquence Poids

Postures contraignantes des épaules Postures contraignantes des épaules

1 1 2

1 1

10 0

0

Posture contraignantes des poignets

1 0

1

0

Posture contraignantes des poignets



120 

Annexe 19 (suite) – Résultats des observations – Produits ultra concentrés 

202

TOTAL 39 TOTAL 11 TOTAL 37

3 1 2

Pousser 1 0 0 0 1 Pousser 0 1 1 Pousser 0 0 1 1 2

Tirer 1 0 0 0 1 Tirer 0 0 0 Tirer 0 0 0 0 0

Appuyer 1 0 0 0 1 Appuyer 0 0 0 Appuyer 0 0 0 0 0

6 3 13

Soulever 1 0 0 1 2 Soulever 0 1 1 Soulever 2 0 1 1 4

Poser 1 0 0 1 2 Poser 0 1 1 Poser 2 0 1 1 4

Couper 0 0 0 0 0 Couper 0 0 0 Couper 0 0 0 0 0

Tirer 0 1 0 1 2 Tirer 0 0 0 Tirer 0 0 0 0 0

Porter en se déplaçant 0 0 0 0 0 Porter en se déplaçant 0 1 1
Porter en se 

déplaçant
2 0 1 2 5

4 0 4

Flexion 2 Flexion 0 Flexion 2

Extension 0 Extension 0 Extension 2

Torsion 2 Torsion 0 Torsion 0

4 1 1

Flexion 2 Flexion 0 Flexion 1

Extension 0 Extension 0 Extension 0

Déviation 2 Déviation 1 Déviation 0

5 0 8

Flexion 2 Flexion 0 Flexion 3

Extension 0 Extension 0 Extension 0

Adduction 1 Adduction 0 Adduction 2

Abduction 1 Abduction 0 Abduction 3

Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 1
Travail de l’autre côté de la 

l igne sagittale 0
Travail de l’autre 

côté de la l igne 0

3 0 1

Flexion 3 Flexion 0 Flexion 1

0 0 0

Identification produit 0 Identification produit 0
Identification 

produit
0

Indicateur niveau 0 Indicateur niveau 0
Indicateur 

niveau
0

6 2 5

Sol humide
2

Sol humide
1

Sol humide
1

Obstacles 2 Obstacles 1 Obstacles 2

Utilisation objet tranchant 0 Utilisation objet tranchant 0
Utilisation objet 

tranchant
0

Heurt sur la tête (relever) 1 Heurt sur la tête (relever) 0
Heurt sur la tête 

(relever)
0

Heurt sur la tête (objet 

hauteur) 1
Heurt sur la tête (objet 

hauteur) 0
Heurt sur la tête 

(objet hauteur) 2

1 1 0

Par semaine 1 Par mois 1 Par mois 0

3 1 1

Inhalation 0 Inhalation 0 Inhalation 0

Ingestion 0 Ingestion 0 Ingestion 0

Contact par voie cutanée 3 Contact par voie cutanée 1
Contact par voie 

cutanée
1

4 2 2

Obstacle 4 Obstacle 2 Obstacle 2

0 37 163 225

Nombre de pas 0 Nombre de pas 163 Nombre de pas 225

Observation 1 Observation 2 Observation 1 Observation 2 Observation 1 Observation 2

2 1

Distance Distance

163 110 115

1

0 0

00

01

1 1

11

PRODUITS ULTRA CONCENTRES

0

Risque de chute/blessure

0

00

1 1

Posture contraignantes des poignets

11

11

00

1 0

1

Facilité d’utilisation du matériel

2

0 1

Postures contraignantes des genoux

0 1

0 0

11

0 0

Postures contraignantes du dos

1 1

Postures contraignantes des épaules

Poids Fréquence Poids Fréquence

Poids FréquencePoids Fréquence

REAPPROVISIONNEMENT DE LA CENTRALE

Effort physique « transport de charges facilité »

Effort physique « manutention manuelle »

1

Environnement de travail/obstacles/contraintes

0 1

Environnement de travail/obstacles/contraintes

0 00

0 0 0

1 11

0 00

1

2 0

Répétitivité

Exposition chimique

0 0

Répétitivité

0

1

Exposition chimique

0 00

Risque de chute/blessure

0 0

10

Postures contraignantes des genoux

0

0 0

Facilité d’utilisation du matériel

0

0

Risque de chute/blessure

0

1

Postures contraignantes des épaules

0

0

0

0

0 0

Postures contraignantes des épaules

12

2 1

0

1

Facilité d’utilisation du matériel

Postures contraignantes des genoux

0

0 0

2 0

0 0

Effort physique « transport de charges facilité »

Poids Fréquence Poids Fréquence

Effort physique « manutention manuelle »

Poids

1

Fréquence

Postures contraignantes du dos

1

2 0

0 0

Posture contraignantes des poignets

0

Fréquence Poids

1

0

0

Effort physique « manutention manuelle »

Poids Fréquence Poids Fréquence

Postures contraignantes du dos

0

3

Distance

0 0

GESTION DES DECHETS (palettes)

Posture contraignantes des poignets

0

0

Poids Fréquence

GESTION DES DECHETS (bidons vides)

Effort physique « transport de charges facilité »

Poids Fréquence

22

Environnement de travail/obstacles/contraintes

Répétitivité

1

0 0

0

Exposition chimique

1 0

0
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Annexe 20 – Résultats questionnaire - produits concentrés 

 

 

Total Total Pénibilité AP

68 304

0 1 2 3 0 1 2 3 0 1 2 3 0 1 2 3 0 1 2 3

Question 1 2 2 3 2 3 12

Question 2 0

Question 3 1 3 2 2 1 9

Question 4 1 1 1 1 1 5

Question 5 1 1 2 1 1 6

Question 6 2 2 3 1 1 9

7a "poignet" 2 1 0 1 0 4

7b "dos" 2 3 3 1 2 11

7c "épaule" 2 3 3 1 2 11

7d"genoux" 0 0 0 1 0 1

Question 8 0 0 0 0 0 0

Question 9 0

Question 10 0

TOTAL

52

Question 1 2 2 3 2 3 12

Question 2 0

Question 3 0

Question 4 0

Question 5 1 1 1 2 1 6

Question 6 1 3 1 3 1 9

7a "poignet" 2 2 0 1 0 5

7b "dos" 2 3 3 1 2 11

7c "épaule" 0 3 3 1 2 9

7d"genoux" 0 0 0 0 0 0

Question 8 0 0 0 0 0 0

Question 9 0

Question 10 0

TOTAL

78

Question 1 2 2 3 2 3 12

Question 2 0

Question 3 1 3 2 2 2 10

Question 4 1 1 1 1 1 5

Question 5 3 3 3 3 1 13

Question 6 2 3 3 3 1 12

7a "poignet" 2 1 0 1 2 6

7b "dos" 2 3 3 1 0 9

7c "épaule" 2 3 3 1 2 11

7d"genoux" 0 0 0 0 0 0

Question 8 0 0 0 0 0 0

Question 9 0

Question 10 0

TOTAL

76

Question 1 0

Question 2 2 1 2 1 3 9

Question 3 0

Question 4 0

Question 5 3 3 3 3 1 13

Question 6 2 3 1 3 1 10

7a "poignet" 2 3 3 2 0 10

7b "dos" 2 1 3 2 2 10

7c "épaule" 2 2 3 2 2 11

7d"genoux" 0 0 0 0 0 0

Question 8 2 2 2 2 1 9

Question 9 0 0 0 0 0 0

Question 10 1 1 1 1 0 4

TOTAL

30

Question 1 1 1 1 1 1 5

Question 2 0

Question 3 0

Question 4 1 1 1 1 1 5

Question 5 1 1 2 1 3 8

Question 6 2 2 3 1 1 9

7a "poignet" 0 0 0 1 0 1

7b "dos" 0 0 0 0 0 0

7c "épaule" 0 0 0 1 0 1

7d"genoux" 0 0 0 0 0 0

Question 8 0 0 0 0 1 1

Question 9 0 0 0 0 0 0

Question 10 0

TOTAL

Stockage

14 11

16

5 5

11 14 14 9 8

7 6 7

8

19 18 14 12

Réapprovisionnement de la centrale 

15

16 18 16 10

10 9

Transport de la zone de stockage vers la centrale

Gestion des déchets/effluents

Produits concentrés
AME 1 AME 2 AME 3 AME 4 AME 5

Livraison/Réception
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Annexe 21 – Résultats questionnaire - produits ultra concentrés 

Total Total Pénibilité NP

27 234

0 1 2 3 0 1 2 3 0 1 2 3 0 1 2 3 0 1 2 3

Question 1 1 1 1 1 2 6

Question 2 0

Question 3 0 0 0 0 0 0

Question 4 1 1 1 1 0 4

Question 5 1 1 1 0 0 3

Question 6 2 2 3 2 1 10

7a "poignet" 1 1 0 0 0 2

7b "dos" 1 1 0 0 0 2

7c "épaule" 0 0 0 0 0 0

7d"genoux" 0 0 0 0 0 0

Question 8 0 0 0 0 0 0

Question 9 0

Question 10 0

TOTAL

68

Question 1 1 0 2 1 1 5

Question 2 1 1 2 1 3 8

Question 3 0

Question 4 0

Question 5 1 3 1 2 2 9

Question 6 1 1 3 2 1 8

7a "poignet" 2 2 2 0 2 8

7b "dos" 2 2 2 1 3 10

7c "épaule" 2 2 2 0 3 9

7d"genoux" 2 2 2 2 3 11

Question 8 0 0 0 0 0 0

Question 9 0

Question 10 0

TOTAL

45

Question 1 1 0 1 1 1 4

Question 2 0 0 0 2 0 2

Question 3 0 0 0 0 0 0

Question 4 2 1 2 2 1 8

Question 5 1 1 3 1 1 7

Question 6 2 2 3 2 2 11

7a "poignet" 0 0 3 0 0 3

7b "dos" 0 2 3 0 0 5

7c "épaule" 0 2 3 0 0 5

7d"genoux" 0 0 0 0 0 0

Question 8 0 0 0 0 0

Question 9 0

Question 10 0

TOTAL

57

Question 1 0

Question 2 1 1 1 1 0 4

Question 3 0

Question 4 0

Question 5 2 1 3 1 1 8

Question 6 2 2 2 2 2 10

7a "poignet" 0 2 3 0 0 5

7b "dos" 1 3 3 0 0 7

7c "épaule" 0 2 3 0 0 5

7d"genoux" 2 2 3 0 1 8

Question 8 1 2 2 0 2 7

Question 9 0 1 1 1 0 3

Question 10 0 0 0 0 0 0

TOTAL

37

Question 1 1 1 1 1 1 5

Question 2 1 1 1 1 1 5

Question 3 0

Question 4 2 1 1 2 2 8

Question 5 1 1 1 0 0 3

Question 6 2 3 2 2 1 10

7a "poignet" 0 0 1 0 1 2

7b "dos" 0 0 1 0 2 3

7c "épaule" 0 0 0 0 1 1

7d"genoux" 0 0 0 0 0 0

Question 8 0 0 0 0 0 0

Question 9 0 1 1 1 0 3

Question 10 0

TOTAL

Gestion des déchets/effluents

6

Transport de la zone de stockage vers la centrale

12 13 16 9 18

7 8 6 9

15 20 4 6

7

6

9

Réapprovisionnement de la centrale 

8 18 8 5

Stockage

7 7 4 3

Produits concentrés
AME 2 AME 3AME 1

Livraison/Réception

AME 4 AME 5
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Annexe 22 – Bilan de GES annuel comparatif 

Transport - Livraisons kgCO 2  / livraison kgCO 2  / année kgCO 2  / livraison

Hamburg - chateaudun 1 047,552                      3 142,656                        1 047,552                      2 095,104                        

Chateaudun - Stérilisation 530,937                         20 175,606                      530,937                         6 371,244                        

Chateaudun - Hospimag 514,569                         514,569                            514,569                         514,569                            

Hospimag - Stérilisation Centrale 19,437                            272,118                            19,437                            272,118                            

Total - 24 104,949                      - 9 253,035                        

-61,61%

Transport - Reprises kgCO 2  / livraison kgCO 2  / année kgCO 2  / livraison

Lyon - Chateaudun 530,937                         11680,614 - -

Chateaudun - Chimirec (même nombre de reprises Lyon - Chateaudun) 158,565                         3488,430 - -

Stérilisation Centrale - SUEZ (si DC) 26,598                            26,598 26,598                            159,588                            

SUEZ - TREDI (si DC) 47,058                            47,058 47,058                            282,348                            

Stérilisation Centrale - Veolia (palettes) 9,207                              9,207 9,207                              9,207                                

Stérilisation Centrale - Veolia (cartons) - - 9,207                              9,207                                

Total - 15 251,907                      - 460,350                            

-96,98%

Déchet kgCO 2  / déchet kgCO 2  / année kgCO 2  / déchet

Fût Mediclean / Mediklar vide 2,686 233,642 - -

Fût Mediclean / Mediklar pleins, reconstitués 8,091 8,091 - -

Bidon Septoclean vide 0,896 16,125 0,896 16,125                              

Bidon SystemRinse vide - - 0,405 60,013                              

Bidon SystemAct + SystemClean vide (si DC pour SystemAct et SystemClean) - - 0,405 193,419                            

Palettes 0,004 0,058 0,004 0,116                                

Cartons - - 0,389 121,714                            

Total - 257,916                            - 391,386                            

51,75%

Eaux m 3 kgCO 2  / année m 3

Entrantes 11 850                              1 564,179                        11 850                              1 564,179                        

Usées 11 867                              3 109,195                        11 853                              3 105,558                        

Total - 4 673,374                        - 4 669,737                        

-0,08%

Electricité kWh kgCO 2  / année kWh

Consommation centrale 199,098 11,329                              25,204 1,434                                

Total - 11,329                              - 1,434                                

-87,34%

Total bilan GES (kgCO 2  / année) - 44 299                              - 14 776                              

-66,65%

kgCO 2  / année

kgCO 2  / année

Produits concentrés

kgCO 2  / année

kgCO 2  / année

kgCO 2  / année

Produits ultra concentrés
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Annexe 23 – Bilan économique annuel comparatif 

HT TTC

Fût - Mediclean Forte 748,32 € 897,98 €

Fût - Mediklar Special 790,10 € 948,12 €

Bidon - Septoclean 97,50 € 117,00 € Mediclean Forte 73 634,36 €

Bidon - SystemAct 106,42 € 127,70 € Mediklar Special 4 740,60 €

Bidon - SystemClean 78,73 € 94,47 € Septoclean 2 106,00 €

Bidon - SystemRinse 24,69 € 29,63 € SystemAct -

Transport & élimination - Palette (/t) 60,00 € 72,00 € SystemClean -

Transport - Déchets chimiques 230,00 € 276,00 € SystemRinse -

Incinération - Déchets chimiques (/t) 650,00 € 780,00 € Total 80 480,96 €
Location mensuelle - Caisse palette 10,00 € 12,00 €

Transport & élimination - Déchets ménagers (/t) 150,00 € 180,00 €

Collecte hebdomadaire d'une balles de carton 105,06 € 126,07 €

Prix tri des cartons (€/t) 26,00 € 31,20 € Consommation (base 2022) 35 454,73 €

kWh électrique 0,30 € Collecte et traitement des eaux usées 13 581,18 €

Prix /m3 en 2020 (€) 2,94 € Total 49 035,91 €

Prix /m3 en 2022 (€) 2,99 €

Rachat & valorisation - Cartons (/t) -25,00 € -30,00 €

Débitmètres supplémentaires pour les cabines de lavage 1 797,00 € 2 156,00 € Ecolab Alpha Ecolab
Débitmètres supplémentaires pour les 6 tunnels de lavage 3 245,00 € 3 894,00 € Consommation 59,73 € 6,35 € 1,21 €

Pompe supplémentaire pour les 6 tunnels 6 447,26 € 7 736,71 € Total 59,73 €

Collecte et traitement des eaux usées 1,0392 1,14312

Transport & élimination - Palette 25,20 €

Transport - Cartons -

Tri & Elimination - Cartons -

Transport - Déchets chimiques 276,00 €

Incinération - Déchets chimiques 13,34 €

Discussion : Transport & élimination - Déchets ménagers -

Prix devis raccordement Sté - UCPA (€) 47 838,00 € 57 405,00 € Location - Caisse palette 144,00 €

Prix simulation acide sulfurique 98% / an 25 000,00 € Rachat & valorisation - Cartons -

Coefficient de pollution (6 derniers mois de 2019) 0,105% Total 458,54 €

Coefficient de pollution (6 derniers mois de 2022) 0,115%

Impact financier du Cp (coef pollution) calculé (2021) 54 197,10 €

Impact financier du Cp (coef pollution) calculé (2022) 74 270,10 € 3 débitmètres pour les 3 cabines -

prix drumtainer en location, compris dans le prix du fut 6 débitmètres pour les 6 tunnels -

pompe supplémentaire pour les tunnels -

Total -

Total 130 035,14 €

1 656,00 €

222,96 €

5. Elimination

12,37 €

3,83 €

7,56 €

-87,3%

49 020,02 €

-0,032%

3. Consommation Electrique

2. Eaux

35 454,73 €

13 565,30 €

-24,3%

-

-

2 106,00 €

1. Achat des produits lessiviels

36 009,99 €

18 421,65 €

4 385,24 €

60 922,88 €

Données produits Calculs bilan économique (€ TTC)

Anciens produits Nouveaux produits

-12,8%

773,67 €

1 378,67 €

#VALEUR!

BILAN ECONOMIQUE

215,60 €

389,40 €

113 364,62 €

2 035,49 €

343,9%

6. Adaptation équipement

-

144,00 €

-3,68 €
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Serment des Pharmaciens 

Au moment d’être reçu 

Docteur en Pharmacie, 

 

En présence des Maitres de la Faculté, je fais le serment :  

- D’honorer ceux qui m’ont instruit(e) dans les préceptes 

de mon art et de leur témoigner ma reconnaissance en 

restant fidèle aux principes qui m’ont été enseignés et 

d’actualiser mes connaissances  

- D’exercer, dans l’intérêt de la santé publique, ma 

profession avec conscience et de respecter non seulement la législation en vigueur, mais 

aussi les règles de Déontologie, de l’honneur, de la probité et du désintéressement  

- De ne jamais oublier ma responsabilité et mes devoirs envers la personne humaine et 

sa dignité  

- En aucun cas, je ne consentirai à utiliser mes connaissances et mon état pour 

corrompre les mœurs et favoriser des actes criminels.  

- De ne dévoiler à personne les secrets qui m’auraient été confiés ou dont j’aurais eu 

connaissance dans l’exercice de ma profession  

- De faire preuve de loyauté et de solidarité envers mes collègues pharmaciens  

- De coopérer avec les autres professionnels de santé. 

Que les Hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses. Que je sois 

couvert(e) d’opprobre et méprisé(e) de mes confrères si j’y manque.  

Date :  

Signatures de l’étudiant et du Président du jury  
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L’ISPB - Faculté de Pharmacie de Lyon et l’Université Claude Bernard Lyon 1 

n’entendent donner aucune approbation ni improbation aux opinions émises dans les 

thèses ; ces opinions sont considérées comme propres à leurs auteurs.  

  

L’ISPB - Faculté de Pharmacie de Lyon est engagé dans une démarche de lutte 

contre le plagiat. De ce fait, une sensibilisation des étudiants et encadrants des thèses 

a été réalisée avec notamment l’incitation à l’utilisation d’une méthode de recherche 

de similitudes.  

 

 

 

 

 



 

COURDIER Mélissa 
De produits lessiviels concentrés vers des produits lessiviels ultra concentrés :  quels impacts sur notre Responsabilité 
Sociétale des Entreprises ?  

Th. D. Pharm., Lyon 1, 2023, 127 p. 

 RESUMÉ 

En 2021, le détergent concentré en association limitée à un activateur de séchage (fût, Drumtainer®, centrale de 
distribution unique) a été remplacé par un mélange ultra concentré (base enzymatique et base alcaline mélangées dans le 
laveur) en association limitée à un activateur de séchage (bidon, 3 nouvelles centrales). L’inactivant total est resté 
inchangé. L’objectif de ce travail est de réaliser, a posteriori, un bilan de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) 
de ce changement. 
 
Ce bilan a été réalisé avec les éléments suivants : Base Empreinte de l’Agence de l’Environnement et de la Maitrise de 
l’Energie, fiches techniques, normes, relevés des commandes et livraisons, analyses d’eau, analyse des circuits logistiques, 
modalités de gestion des déchets, …  
 
Une année type a été reconstituée (nombre de cycles par type de cycle) pour estimer les consommations en eau, 
électricité, détergent et la production de déchets. Le bilan comparatif a été mené selon 3 axes : environnemental (émission 
de Gaz à Effet de Serre (GES) liées aux livraisons, transports et éliminations des déchets, consommations en électricité et 
eau, …), social (estimation de la pénibilité de la gestion des détergents par observation des pratiques et questionnaire) et 
économique (installation, achat, livraison, élimination et consommation en énergie). 
 
Les émissions de GES (en kg éqCO2/an) sont passées de 44 299 à 14 776 (-67%). Si certaines sources ont diminué (livraison: 
-61%, transport des déchets: -97%, électricité: -87%), d’autres sont restées stables (eaux entrantes et usées) ou ont 
augmenté (déchets: +52%). Sans être le seul facteur contributif, le pH des eaux usées est passé de 8,0 et 8,7. La gestion 
des nouveaux détergents est jugée moins pénible. Le coût annuel a baissé de 13%, 130 k€ vs 113 k€ (achat: -24%, eaux: -
0.03%, électricité: -87%, déchets: +355% et adaptation des équipements: 13787 € amortis / 10 ans). 
 
Sur les 3 axes, ce bilan est en faveur des produits ultra concentrés bien que la gestion des déchets soit désormais à la 
charge du CHU. L’absence de publications, d’outils ou de référentiels méthodologiques d’évaluation rétrospective de 
l’impact RSE des actions menées au sein d’une organisation a conduit à proposer une méthodologie pour les axes 
environnemental et social. Si certaines données n’ont pu être collectées, d’autres ont seulement pu être extrapolées sur 
la base d’hypothèses. La réduction de la pénibilité est importante mais non-significative (échantillon faible). Pour corriger 
le pH des eaux usées, une mutualisation, avec d’autres services, des réseaux d’évacuation est envisagée.  
 
Ce bilan rétrospectif valide la composante RSE du changement de détergent, bilan qu’il faut désormais compléter en 
intégrant le changement de tous les équipements de lavage survenu en 2020. 
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